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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ n 299 c ., promulguant dans la Colonie les décrets des
9 et ii février 1932, l'arrêté ministériel du ijévrier 1932 et
ks ' deux décrets da 16 février 1932 .

(Du 7 avril- 1932' .

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE i'O-
CANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant leGou-
'vernement de la Colonie et lei actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires—ministérielles n 906 du 17 juillet 1920 et
511 du ioseptembre 1931,

ARRÊTE :

Article

	

Sont promulgués dans les Etablissements ean-
çais de l'Océanie, pour y être exécutés selon leurs fornie et té-
fleur :

	

-
i• le décret du 9 février 1932 attribuant des majorations d e

traitement à des magistrats coloniaux (J . O . R . F. du 14 février
1932, page i686) ;

2 le décret du Ii février 1932. fixant les conditions d'applica-
tion de la loi du 7janvier 1932 tendant à assurer le sauvegarde de
la production des bananes dans les colonies, pays de protectora t
et territoires sous mandat français (j .O.R.F. du 18 février 1932 ,
page 1827) suivi de la loi du 7janvier 1932 (J .O.R.F. du 8 janvier -
1932, page 213) ;

y l'arrêté ministériel du 15 février 1932 fixant les traitement s
du personnel des . Trésoreries Coloniales (j .O.R.F. du r8 févrie r
1932, page 1828 ;

le 'décret du 16 février 1932 modifiant l'article 77 du décret
du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires de solde des fonc-
tionnaires, emplôyés et agents des services coloniaux Q .O.R.F .
du 19 février 1932, page 1871) ;

5 le décret du 16 février 1932 modifiant le décret du3i janvier
1929 portant règlement d'administration publique pour l'exécu-
tion des articles 42 et .a de la loi du 14 avril 1924 et fixant les
taux et règles d'allocation des pensions des marins indigènes des
colonies et de leurs ayants cause (j . O. R . F . du 20 février 1932,
page 1o6) .

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, comnuiiiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 7 avril 1932 .
JORE.

DECRET attribuant des majorations de traitement à des magis -
trats coloniaux.

(Du 9 février 1932) .
LE PRÉSIDENT DE i RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur la proposition du Ministre des colonies et du . garde des
sceaux, Ministre de la justice ,

Vu le décret du 22 août 1928, déterminant le statut de la magis -
trature coloniale ;

Vu les décrets des 29 août 1929, 27 juillet 1930 en ce qui con -
cerne le majorations des traitements des magistrats coloniaux :

Vu les lois des i avril 1923, 17 avril 1924, 9 décembre 1927
accordant des bonifications d'ancienneté pour services militaires ,

DÉc1ÈrE :
Article jej• - Bénéficiera de la première majoration de traite -

ment de r .000fr . prévus par l'article 2 du décret du 29 ROUI 1929 ,

M. Cury, conseiller de 2 classe, président du tribunal supérieu r
d'appel des Etablissements français de l'Ocèani à partir du 24 .
mai 1930 . -

Le taux de cette majoration est porté de nom fr . à 2.000 fr. à
partir du i octobre 1930, conformément aux dispositions d e
l'article-2 du décret du 27 juillet 1930 .

Art_ 2. - Bénéficieront 'de. la première majoration. de traite- -
ment de2 .000fr. prévus parl'article 2du décret du27 juillet 1930 ,
les magistrats dont les noms suivent :

M. Severac, bige au tribunal supérieur d'appel des établisse-
ments français de l'Océanie, à partir du 25 août 1931 .

Art. 5 . - Le Ministre des colonies et le garde des sceaux, Mi-
nistre de la justice, 'sont chargés, chacun -en ce qui le concern er
de- l'exécution du- présia.4écret..

Fait à Paris, le 9 février 1932 .

	

-

	

-

	

PAUL DOIJ1S4ER .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies ,

PAUL REYNAIJD .

Le garde des sceaux; Ministre
-

	

de la justice ,

	

-

	

LÉON BÉRARD .

DECRET fixant les conditions d'application de la loi du 7janvier
1932, tendant â assurer la sauvegarde de la production des ba-
nanes dans les colonies, Pays de protectorat et territoires SOUS :

mandat fraais.
(Du ri février 1932 .)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport des Ministres des colonies, des finances, d u
budget et du commerce et de l'industrie .

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu les lois et textes organiques d-es colonies ;
Vu le décret du' 30 décembre 1912, sur le régime financier des-.

colonies ; '
Vu la loi du 7 janvier 1932, tendant à assurer la sauvegarde de '

la production dès bananes dans les colonies, pays de protectora t
et territoires sous mandat français .

	

'
DÉcRÉTE :

Article i . - Le produit de la taxe spéciale établie par l'arti-
cle er de la loi susvisee du 7Janvier 1932, et applicable à tout e
importation en France de bananes, est réparti par le Ministre des _
colonies entre les colonies, pays de protectorat et territoires sous .
mandat français producteurs de bananes .

Art. 2. —Cette répartition est opérée au prorata, pour chaque :
année, des quantités de bananes produites et exportées par les.
colonies et territoires intéressés au cours de l'année précédente.

A cet effet, chaque administration locale intéressée adressera
au Ministre des colonies,dansle premier mois de chaque année ,
le relevé des exportations de bananes constatées par le service -
local des douanes, au cours 'de l'année précédente

Art . 3 . —II est ouvert, dans les écritures du Trésor de chaque -
colonie ou territoire intéressé, un compte spécial alimenté en re-
cettes par les fonds provenant de la répartition. de la taxe spéciale
indiquée à l'article er
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• Art . 4 . - L'exportation des bananes produites dans les colo-
nies ou territoires intéressés donnera lieu, -dans les condition s
fixées par lrticle 5, au payement, sur 1-es fonds du compte spé -

-cial, d'une prime dont le taux pourra atteindre au maximum l a
différence entre le prix- de revient et le cours moyen trimestrie l
de vente de la banane .

	

-
Le prix de revient est fixé à un taux unique -pour l'ensemble d e

-chaque colonie ou territoire intéressé, par arrêté de l'administra -
lion locale approuvé par le Ministre des colonies.

Lecours .moyen trimestriel de vente est la moyenne des cour s
cotés pour la banane dans les -ports métropolitains d'importatio n
pendant le trimestre précédent .

L'attribution de l prime sera suspendue quand le cours mo-
yen trimestriel de vente s'établira au niveau du prix de revieti t

Art : 5 . - La prime définie à-l'article précédent ne sera alloue e
-qu'aux produits présentant, au moment de leur exportation, tou s
lescaractères d'une denrée loyale, saine et marchande, et satis- -

- faisant kceteffetauxrégies -decondition muent qui erntfixées, -
danschaque colonie ou territoire intéresséiparo arrêté . dei ne'
ministration.locale soumis à l'approbation du Ministre des colo-
nies.

	

-

	

-
Dans chaque colonie ou territoire intéressé, une commission

-comprenant un représentant de l'administration, un représentan t
des planteurs de bananes-ét un représentant du ou des-transpor-
teurs maritimes, sera chargée . de vérifier si- les quantités de- bà-
nanes présentées à l'exportation remplissent les conditions dé-
finies au- paragraphe i du présent article '

Art . 6 .-La primedéfinie à l'article 4 est payable pour les quan-
tités de bananes exportées à compter du 8janvier 1932 .

Les colonies ou territoires intéressés, en attendant la mise leur
-disposition des sommes àleur revenir sur -le produit de la taxe
-spéciale peuvent consentir, soit sur leur-fonds de réserve, soi t
sur les disponibilités de la trésorerie, les avances nécessaires a u
pàyement de la prime susmentionnée, ou à certaines dépenses -
prévues à l'article IL .	

Art. 7. —Lorsque l'arrêté annuel de comptabilité du compte
- -spécial prévu à -l'article 3 fera apparaître un excédent des recettes
sur les dépenses, cet excédent fera l'objet d'un report en recette s
sur les opérations de l'année suivante .

	

-
Art . 8 . - L'actif disponible de chaque compte spécial devra -

--être employé en premier lieu à la constitution d'un fonds de ré -
serve permettant le payement d'une prime de o fr . 25 au kiiogr ,
pour une exportation de bananes égale à la moyenne des expor-
tations des trois dernières années 	

Toutefois, les versements â e!fii

	

-

une année donnée, ne pourront être supérie&rs à la moitié de l'ex-
cédent, pour cette même année, des recettes provenant du pro -
duit de la taxe, sur les dépenses pour payément de primes, même
si la dotation du fonds de réserve doit demeurer inférieure au ni -
veau d'actif évalué au paragraphe ie' du présent article .

Si le payement des primes est suspendu, les versements éven-
tuels dont il s'agit ne pourront excéder, pour l'année considérée ,
la moitié du produit de la taxe .

Art. 9 . - Le fonds de réserve prévu par l'article précédent
pourra être employé à des opérations d'avances aux institution s
locales de crédit agricole, dans les conditions fixées par l'articl e

paragraphe 2 .
Art. 'o. - L'actif du compte spécial, ainsi disponible en ex -

-cèdent du fonds de réserve, pourra être employé, en totalité o u
-en partie, à des dépenses d'intérêt général ayant pour but d'amé -
liorer la production de la banane, ses conditions de transport

terrestre et maritime et l'organisation de sa vente sur les marché s
extérieurs.

A cet effet, chaque administration locale intéressée établira et
communiquera au Ministre des colonies un programme d'emplo i
des fonds disponibles du conipte spéc-.

	

-
Une commission - consultative, comptant parmi ses membres

un représentant des planteurs de bananes et un représentant d e
la ou des compagnies de transports maritimes, sera- appelee-a
donner son avis sur le programme d'emploi des . fonds du compte
spécial .	

Art . ii . — Les administrations locales intéressées auront l a
faculté 4e disposer des fonds utilisables., soit en procédant elles-
m&nes aux acquisitions, aménagements et travaux divers inté-
ressant la -production, . le transport et l'organisation de la vente

- - de la banane, soit en passant avec Ie s"compagnies françaises de
navigation fluviales ou m•arititiies, tels accords qu'elles jugeron t
co'hvenables pour-procurer aux exportateurs de bananes le ton -
nage comportant des installations spéciales, nettement •appro-
priees au transport de ce fruit soit en consentant des prêts dans
les conditions suivantes .

En ce qui concerne l'amélioration de la production des avances ,
- portant intérêt et remboursables dans un délai maximum de six
ans, pourront être consenties aux institutions locales de crédi t
agricole à charge d'utilisation par celles-ci des prêts réservés a u
groupement coopératif local des planteurs de bananes .

En ce qui conerne l'amélioration des conditions de transports ,
- des prêts portant intérêt etremboursables dans un délai maxi-

mum de dix ans, pourront être consentis soit au groupement
coopératif local des plantéurs de bananes, soit a"u,compagnies
françaises de navigation fluviales ou maritimes, pour l'acquisitio n
de matériel roulant ou naviguant (wagons isothermiques, véhi-
cules automobiles spéciaux, chalands, etc .), pour la constructio n
de docks, entrepôts et installations frigorifiques, pour l'aménage-
ment de dispositifs d'embarquement ou de débarquement, etc .

En ce qui concerne l'organisation de la vente dans la métro-
pole, des prêts portant intérêt _et remboursables dans un déla i

- maximum de dix ans pourrontêtre consentis soit à chaque groii -
- pement coopératif local-de planteurs de bananes, soit à un orga -

nisme représentant l'ensemble de ces groupements, soit au x
compagnies de navigation maritimes françaises assurant letrans-
port -des bananes en provenance des colonies françaises, soit en-
flnà tout autre organisme de vente offrant des sûretés réelles o u
dés cautions métropolitaines ;

	

-
Art . 12 .— Les Ministres des colonies, -des finances, du bud -

get et du commerce et de l'industrie sont chargés, chacun en ce
:- qui te cnrné7d'e Texcùfion du pré-sent décret, qui sera insér é

au Journal' offlie1 de la République française .-

	

-
Fait à Paris, le ii février 1932,

Le Ministre des finances ,
P. E . FLANDZN .

Le Ministre du budget ,
Fwçois PIÉTEZ! .

Le Ministre du commerç,
et de l'industrie ,

- Louis ROLLIN .

-

	

-

	

PAUL DOUMER .

Par le Président de la République :
- Le Ministre des colonies ,

PAUL REYNAUD. -
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1 .kviut 4932

LOI tendant â assurer la sauvegarde de la production des bananes
dans les colonies, pays de protectorat et territoires sous manda i
français.

(Du 7 janvier 19324

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉ ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, promulgue la loi dont la teneu r

centimes par kilogramme .
Ex 8 - Bananes desséchées ou farines de bananes sans ad

dition d'autres produits, 6o centimes par kilogramme .
Cette taxe sera liquidée et perçue par le service des douane s

dans les mêmes conditions et suivant les mêmes , règles que le s
droits de douane .

	

-
Elle pourra, toutefois, être simplement consignée en vue de s a

restitution ultérieure dans le délai d'un mois lors iles :produits .
seront destines a être exportes dans 1 etat ou ils ont e'te importés
etsanstransformation . -

Àrt2. -- Le produit des droits institués pa l'article précé-
dent sera reparti entre les colonies pays de protectorat ou terri-
toires sous mandat : français intéressés, dans les conditions qui '
seront fixées par décret rendu sur le rapport des ministres de s
colonies, du budget et du commerce .

La présente loi, : délibérée t adoptée par l Sénat et par l a
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de I Eta t

Fait a Paris, le 7 janvier 1932

PAUL DOUMER .

Par le Pi-ésident de la République :
Le Président du consei l

Ministre de l'intérieur,
PIERRE LAVAL .

Le Ministre des colonies ,
PAUL REvxAun .

• Le Ministre du commerce
-

	

et de l'industrie ,
Louis ROLLIN .

Le Ministre des finances ,
P .-E .FLANDIN .

Le Ministre de l'agriculture,
ANDRÉ TARDIEU .

ARRÊTÉ fixant les traitements du personnel des trésoreries
coloniales .

(Du 15 février 1932 . )

Le -Ministre, des finances, le Ministre du budget et le Ministre
descolonies . - : -

Vu ;ledécretdu 6août : .192-i, portant réorganisation du person -
nel dans les trésoreries-coloniales et les décrets modicatiis sub-
séquents ;

Vu les arrêtes interministériels des 3 août 1928 et 17 févrie r
1930, portant. relèvement des traitements du personnoid .estréso-
reries coloniales ;

	

-

	

- -
Vu t 'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet i911 ,

-

	

: .

	

ARRÊTENT :

Article i -Les traitements du personnel des trésoreries cô-
lonialessontfixés : commesuit :

suit :

	

.
Article i e II est établi, pendant une durées de dix année à

compter de-la promulgation de la .présente-ki ; une taxe spécial e
applicable à toute importation en France des produits Li-après
désignés :

Ex. 84 .A -Bananes à l'état frais en régimes ou détachées, 15

Le Ministre des affaires étrangères ,
ARISTIDE BRIaxD .

Le Ministre du budget,
FRANÇOIS PIÉTRI.

A COMPTER DU

les juillet 1929

	

1er avril 1930

	

je' Oclôbre 1930

1e groupe

	

2! groupe

	

1er grOupe

	

e groupe

	

I er groupe

	

-. as groupe

Paveurs :

	

-

	

-

	

-

Hors classe	 32 .000

	

•

	

» 6 .000
Ire classe	 38 .000 30 .000

	

42.000 33 .000
2

	

classe	 32 .000 27 .000

	

35 .000 29 .0003e classe	 27 .000 23 .000

	

28 .000 24 .00 0

Commis principaux :

Hors classe	
1'

	

classe	
23 .000
20 .000

Mêmes soldes qu'au Xr juille t
21 .000

	

1929 .

	

26 .000 21 .000
19 .000

	

23 .000 19 .500 .2

	

classe	 18 .500 17 .500

	

20 .000 18 .0003e classe	 17 .000 16 .000

	

18 .000 16 .500
4e classe	 15 .500 U&500

	

16 .000 15 :000

Commis :

I se classe	 13 .500 13 .500 13 80 13 .800 14 . 000 44 .0002 classe	 12 .000 12 .000 12 .500 12500 12 .500 12 .500
3

	

classe	 11 .000 11 .000 11 .500 11 .500 41 .500- 11 .500
4 classe	 10 .000 10 .000 10 .500 10 .500 10 .500 . 10 .500
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Art . 2 . - Sont abrogées toutes dispositions antérieures en c e
-qu'elles ont de contraire à celles du présent arrêté .

Fait à Paris, le 15 février 1932 .
Le Ministre des finances,

P. E. FLANDIN.

Le Ministre du budget ,
FRANÇOIS PIÉTaI .

Le Ministre des colonies ,
PAUL REYNAUD .

DECRET modifiant l'article 77 du décret du 2 mars .1910 sur la
solde et les accessoires de solde des fonctionnaires, employés e t
agents des services coloniaux .

(Du iO février 1932 .)

LÉ PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, - :

• Vu le décret du 2 marS 1910 sur la -solde et les accessoires de
-solde des fonctionnaires, employés et agents des services colo-
niaux ;

Vu le décret du 20 avril 1924 ;
Surie rapport du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article L'article 77 du décret du2 mars 1910, modifié
par le décret du 20 avril 1924, est abrogé et remplacé par le s
-dispositions suivantes :

Article 77 . .
Epoque de la ren.trée en jouissance de la solde de présenc e

â l'expiration d'un congé .

1 . - Les fonctionnaires ou agents en congé, avec solde o u
sans soId, rentrent en jouissance de la solde de présence :

1 0 S'ils sont employés en France ou dans la colonie où ils on t
'bénéficié de leur congé, du jôu-r . où ils ont rejoint leur poste ; -

2 S'ils comptent dans le . cadre d'une colonie et qu'ils aient bé-
néficié de leur., congé en France ou dans une colonie autre qu e
celle à laquelle ils appartiennent, dû jour où ils arrivent dans l e
port d'embarquement, dans les conditions fixées par leur ordr e
'-dedépart ;

3° S'ils comptent dans le cadre d'une colonie et qu'ils aient
'bénéficié de leur congé à l'étranger, du jour le leur retour dan s
la colonie de service	 -

li. - Les fonctionnaires et agents soumis aux disposition s
-du présent décret, y compris le personnel détaché . des cadres mé-
tropolitains, peuvent, à l'expiration de leur position de présence
'régulière dans la métropole, être maintenus par ordre en France
's'ils se trouvent retenus dans leur résidence par l'un des motifs
'Sûivants .

a) Retard dans le départ d'un paquebot à destination de leu r
'colonie de service ou manque de places nécessaires à leur embar -
'quement ;

b Expectative de nomination dans un cadre colonial ou dan s
un cadre métropolitain relevant du Ministère des colonies â l a
suite d'un concours . d'un examen ou d'une permutation, ou par
nomination directe dans les conditions de l'article du décret d u
2 mars 1910 ;

c) Autorisation de prendre part dans la métropole à des exa-
mens ou concours de carrière ;

d) Expectative d'affectation à une colonie nouvelle ;

e)Chargé, en raison d'aptitudes spéciales de travaux dont l e
caractère ne justifie pas une mise en mission . ou désignation
pour suivre certains cours professionnels ou pour accomplir u n
stage technique ;

J) Expectative de retraite ou de comparution devant un con-
seil d'enquête .

Pour tout maintien par ordre d'une durée supérieure â un mois ,
l'intervention d'une décision du Ministre est nécessaire ; cet acte
devra être renouvelé, s'il y a lieu, pour chaque période complé-
mentaire de trois mois ; la durée totale des, maintiens par ordr e
successifs ne peut excéder 12 mois, sauf cas exceptionnels qui
devront faire l'objet 'd'une décision motivée du Ministre .

Dans la position de maintien par ordre, les intéressés ont droit -
à la solde qu'ils percevaient en dernier lieu ; ceux qui compteront
dix-huit mois dé présence en France, sans y avoir accompli d e
service effectif né pourront prétendre qu'à la moitié de la sold e
de présence. Toutefois, par une décision spéciale et motivée d u
Ministre, la solde entière pourra leur être attribuée dans des cas
exceptionnels .

L'ensemble des dispositions ci-dessus n'est pas applicable au x
fonctionnaires et agents entretenus sur le budget de .l'Etat régis
par des -actes rendus en conformité de l'article 9 dé la loi du 1 8
octobre 1919.

	

'

	

.

	

..

	

. .
III . - Les fonctionnaires, employés et agents maintenus dans

leurs foyers sur leur demande sont placés d'office dans la posi-
tion de disponibilité, à moins qu'ils ne puissent prétendre à u n
congé pour affaires personnelles dans les conditions, prévues à .
l'article 32(v. art . 84	

Art . 2. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret .

Fait à Paris, le i6 février 1932 .

	

PAUL DOUMER .
Parle. Président de la République :

Le Ministre des colonies,
PATJL REYNAUO .

DECRET modifiant k décret du 31 janvier 129 portant règle-
ment d'administration publique pour l'exécution des articles
42 et 52 . de la loi du 14 avril 1924 et fixant les taux et règles
d'allocation des pensions des marins indigènes des colonies et

	

leurs ayant cause. -

	

-

(Du 16 février 1932. )

LÉ PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du ministre des çrnonies, du ministre de la ma-
rine militaire, du ministre des pensions, du ministre des finan-
ces et du ministre du budget .

Vu la loi du 14avril 1924, portant réforme du régime des pen-
sions civiles et des pensions mifitaires, notamment lés articles .

	

42 et 52 ainsi conçus :

	

-
Art. p. - Les droits à pension d'ancienneté ou à pensio a

proportionnelle pour les militaires indigènes recrutés par voi e
d'engagement ou d'appel -individuel, sont acquis dans les rnê-
nies conditions que pour les militaires faançais Le-taux et les
règle-d'allocation desdites pensions, pour les militaires indigè-
nes non officiers, sont fixés par des règlements d'administratio n
publique, d'après les conditions de la vie locale . .

Art. 52— Lés droits des ayants cause des militerais._ I ou ma-
rins indigènes de l'Algérie, des colonies, pays de piedoratsetterritoiresa mandat, . appelés ou engagés dans les conditions pré-.
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vues à l'article a, seront déterminés par des règlements d'admi-
nistration publique; qui statueront, pour chaque colonie, d'après
les conditions de la vie locale .

Vu le décret du 3' janvier 1929, portant règlement d'arn mis-
tration publique pour l'exécution des articles susvisés de la lo i
-du 14 avril 1924, et fixant les taux et règles d'allocation des pen -
sioiis des marins indigènes des colonies et de leurs ayants cause ;

Vu le décret du 31 janvier 1929, modifié par les décrets du 1 5
septembre 1930 et du 5 décembre 1937, portant règlement d'ad-
ministration publique pour Fexécution des articles 42 et 52 d e
la loi du 14 avril -1924, et fixant les taux et règles d'allocation de s
pensions des militaires indigènes coloniaux et de leurs ayant s
caiise.

Vu le sénatus-consulte du mai 1854 ;
Le conseil d'Etat entendu, -

DÉCRÈTE :

Article ee - L'article i du décret du t janvier 1929, por-
tant règlement d'administration publique pour l'exécution de s
articles 42 et 52 de la loi du 14avril 1924 et fixant les taux et rè-
gles d'allocation des pensions des marins indigènes des colonies
et de leursayants cause est remplacé par les dispdsitions suivan-
tes :

« Article 1er_. Les dispositions contenues dans le décret du 3 1
janvier 1929 . modifié par les décrets du 15 septembre 193o et du
5 décembre 1931, portant règlement d'administration publiqu e
pour l'exécution des articles 42 et 52 de la loi du 14 avril 1924 ,
et déterminant les règles d'attribution des pensions fondées su r
la durée des services à allouer aux militaires indigènes des colo-
nies, pays de protectorat et territoires à mandat età leurs ayant s
cause, sont applicables aux marins indigènes de même origin e
et à leurs ayants cause . Toutefois, les tarifs anriéxés audit dé-
cret sont, en ce qui concerne les marins, remplacés par ceux qu i
figurent à l'article 2 ci-après . »

Art . 2.- - Le ministre des colonies, le ministre de la marin e
militaire, le ministre de pensions, le ministre des finances, l e
ministre du budget, sont chargés chacun en ce qui le concern e

e l'exécution du présent décret qui sera publé au Journal Offi-
ciel de la République française ainsi qu'aux Journaux Officiels
des colonies intéressés et inséré au Bulletin officiel du ministère
des colonies .

Fait à Paris, le iô février 1932 .

PAUL DOUMER .

-

	

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies,

PAUL REYNAUD .

Le Ministre de la marin e
militaire,

CHARLES DUMONT .

Le Ministre des pensions ,
A. CHAMFETIEE DE RISES .

Le Ministre des finanes,
P. E. FLAN-Dm

Le Ministre du budge4
FRANÇOIS FLé".1leI .

ARRÊTÉ n- 298 c ., promulguant dans la Colonie le loi 23 dé-
cembre 1931 les lettres du 26 décembre 1931 et le-décret-du 3 1
janvier 1932 .

(Du 7 avril 1932) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSÉMENTS FRANÇAIS DE :
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

-Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles n°' 906 du 17 juillet 1920 et 51 E

du Io septembre 1931 ;- - -
Vu les dépêches ministérielles no, 229 du 3 février 1932, d u

18 février 1932, 136

	

du er mars I932,

	

-

- -

	

-

	

ARRÊTE :

	

-

Article 1er. . Sont proriulgués dans les Établissements fran-
çais de l'Océanie, . pour y être exécutés, selon leurs forme et te-
neur :

I o la loi du 23 décembre 193 ut-dative à-la-libération, après un ,
an de service des sursitaires encore soumis au régime de la lo i
du 'e avril 1923 et astreints de ce fait à dix-huit "mois de service -
(J . O. R. F . du 25décembre1931, page 1o86) . ;

	

-
- 2° les lettres du 26 décembre 1931 échangées entre le Ministre -
des Affaires Etrangères etl'Ambassadeur d'Italie àParis au sujet :
des certificats d'origine et des factures accompagnant les mar-
chandises(j .O.R.F. du 14 janvier 1932, page 4°') ;

	

-

	

-
• 3° le décret du 3-I janvier 1932 relatif àla . prolongation des con-

gés de convalescence (J .O.R.F. du io février 1932, page 1526) .
Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et

publié partout où besoin sera .

Papeete, le 7 avril 1932 .
JORE .

LOI relative d la libération, après un an de service, des sursitaire s
encore soumis au régime de la loi du i avril 1923 et astreints, .
de celait, d dix-huit mois de service .

	

-

	

-
Du 23 décembre 1931 . . .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE : DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te- -
neursuit :

	

.

	

.

	

.

	

j

	

.

	

- -'
Article- i .— Les jeunes gens nés avant . .le- i novembre 1908 -

et bénéficiaires d'un sursis ne sentit astreints qu'aux obligations
du service actif de la classe avec laquelle ils sont incorporés ; ceux :
qui sont actuellement sous . les drapeaux seront renvoyés dan s
leurs foyers après douze mois de service .

Art . 2.- Les jeunes gens visés à l'article 1*,. ci-dessus, qui on t
été admis dans un peloton d'élèves officiers de réserve (art . 33 de
la loi sur le recrutement), recevront application de la mesure pré- -
vue a l'article précèdent sans perdre le bénéfice de leur accessio n
éventuelle à la qualité d'officier ou de sous-officier de réserve.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la :Cham .-
bre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat . .

Fait à Paris, le 23 décembre ii -
PAUL DOUMER . .

Par le Président de la République
- Le Ministre de la guerre,

ANDRÉ MAG.1NOT
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LETTRES échangées entre le Ministre des affaires étrangères et
l'ambassadeur d'Italie â Paris, au sujet des certificats d'origine
et des factures accompagnant les marchandises .

A son Excellence M. le Comte G . Manzoni, ambassadeur -
d'Italie à Paris .

Paris, le 26 décembre 1931 .

Monsieur l'ambassadeur,
Me référant à l'accord des 3-4 octobre 1929 et à ma lettre du 9

:mars dernier,-j'ai l'honneur de vouS- proposer de mieux préci-
ser et de compléter comme suit ledit accord :

« Le visa- consulaire des certificats d'origine et des factures
-accompagnant-des marchandises d'une valeur égale ou inférieure
- 500 fr . (zoo fr or) sera gratuit Si les marchandises sont d'un e
valeur supérieure à 00 fr. (Zoo fr. or), le visa sera taxé à 25fr .
-(5 fr .

	

•
« Seront dispensés du visa consulaire, les certificats d'origine

-délivFés .et-lsfacés:-vi&s : en France, par les bureaux de
--douane, et par les Chambres de commerce ; en Italie, pay les bu -
reaux de douane, par les conseils et les offices provinciaux d e
l'économie nationale, dûment revêtus du sceau de l'organisme
duquel ils émanent . Les douanes auront cependant le droit d e

- refuser de tels certificats et de telles facture s -dans le cas où la sus-
, picion de leur authenticité leur paraîtra fondée » .

Les dispositions d-dessus déjà appliquées à la France métro-
politaine s'étendront, à datèr du i janvier 1932, à l'Algérie, au x

,colonies françaises et aux pays plcés sous le protectorat et sou s
la souvéraineté de la France, dont la liste est ci-annexée ;

En ce qui concerne les marchandises italiennes importées dan s
les territoires sous mandat français, les certificats d'origine et le s
-factures accompagnant ces marchandises seront traités de la
même manière que lés documents de même nature accompa-
gnant les marchandises françaises y importées, et ce en vertu
des principes généraux régissant les territoires sous mandat ,

-insi que, pour la Syrie, par application de l'accord franco-italie n
des 28-29 septembre 1923 .

Si le Gouvernement italien y consent, la pré-sente lettre et l a
réponse que Votre Excellence voudra bien y faire constitueront
l'entente des deux Etats en la matière .

Veuillez agréer, Monsieur l'ambassadeur, lés assurances de ma
haute considération .

Signé : A . BRIAND.

A . - COLONIES FRANÇAISES .
I .— GOUVERNEMENTS GÉNÉRAUX .

Indochine française .
Cochinchine .
Cambodge .
Annam .
Laos
Tonkin .
Territoire de Kouang-Tchéou-Wan .

A] rique occidentale française.
Sénégal .
Guinée française.
Lôte d'ivoire.

Dahomey .
Soudan .
Haute-Volta .
Mauritànie .
Niger .

Afrique équatoriale française .
Gabon .
Moyen-Congo .
Oubangui-Chari .
Tchad .

Madagascar et dépendances .
Madagascar.
Mayotte. et les Comores .

	

-

11.— GOUVERNEMENTS .

Saint-Pierre et Miquelon .
Guadeloupe .
Martinique .
Guyane française .
Nouvelle-Calédonie et dépendances .
Etablissements français de l'Océanie.
Etablissements français dans l'Inde .
La Réunion .
Côté française des Somalis et dépendances .

B.— PROTECTORATS FRANÇAIS .
Tunisie .
Maroc .

A son Excellence Monsieur Aristide Briand, Ministre des affai -
res étrangères à Paris .

Paris, le26 décembre 1931 .
•

	

Monsieur le Ministre,

	

-
Par une nOte en date ...de ce jour, vous avez bien voulu me

communiquer ce qui suit :
« Me référant à l'accord des 3-4 Octobre 1929 et à ma lettre d u

9 mars dernier, j'ai l'honneur de vous proposer de mieux pré-
ciser et de compléter cqmme suit ledit accord :

« Levisa consuiaii-e des certificats d'origine et des facturés ac -
compagnant des marchndises d'une valeur égalé -ou inférieure
à 5oo fr . (lao fr . or) sera gratuit . Si les marchandises sont d'un e
valeur supérieure à 500 fr. •(ioo fr. or) le visa sera taxé à 25 fr .
5fr.or .

« Seront dispensés du visa consulaire les certificats d'origine
- délivrés et les factures visées : en France, par les bureaux de

douane et par les Chambres de commerce ; en Italie, par les bu-
reaux des Douanes par les conseils et les offices provinciaux d e
l'économie nationale, dûment revêtus du sceau de l'organism e
duquel ils émanent . Les douanes auront cependant le droit d e
refuser de tels certificats et de telles factures dans le cas• où l a
suspicion de leur authenticité leur paraîtra fondée .

« Les dispositions ci-dessus déjà appliquées à la France métro-
politaine s'étendront,à dater du er janvier 1932, à l'Algérie, aux
colonies françaises et aux pays placés sous le protectorat et sous
la souveraineté de la France, dont la liste est ci-annexée .

« En ce qui concerne les marchandises italiennes importées
dans les territoires sous mandat français, les certificats d'origin e
et les factures accompagnant ces marchandises seront traités d e
la même manière que les documents de même nature accom-.
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pagnant les marchandises françaises y importées, et ce en vert u
des principes généraux régissant les territoires sous mandat ,
ainsi que, pour la Syrie, par application de l'accord-franco-italien
des 28-29 septembre 1923 .

« Si le Gouvernement italien y consent, la présente lettre et l a
réponse que Votrç Excellence voudra bien y faire constitueron t
l'entente des deux Etats en la matière . »

En vous accusant réception de ce qui précède, j'ai l'honneu r
de vous déclarer que le Gouvernement italien est d'accord à ce
sujet et qu'il est prêt à étendre, à dater du i janvier 1932, aux
colonies et possessions placées sous la souveraineté de l'Italie ,
dont la liste est ci-annexée, les dispositions indiquées dans l a
note-ci-,dessus, déjà appliquées à l'Italie métropolitain e

Conformément à votre proposition, le Gouvernement italie n
considère que la lettre de Votre Excellence et la présente réponse
constituent l'entente des deux Etats en la matière .

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haut e
considération.

	

-

	

- -
Signé ; G. MANZONI .

Tripolitaine .
Cyrénaïque.
Erythrée .
Somalie .
Possessions des îles italiennes del'Egée .

DECRET relatif d la prolongation des congés de conzlescence .

(Du 31 janvier I932 .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS E
Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la solde

et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et a -
gents gents des services coloniaux, notamment l'article 49 ;

Vu e décret du 4 novembre ico, modifiant le décret du 2
mars 1910 ;

Sur le rapport du Ministre des colonies ,

-

	

DÉCRÈTE :
Article i — Sont abrogées, les dispositions du décret du 4

novembre 1930, modifiant et complétant l'article 49 du décret
du 2 mars 1910.

	

-
- Art. 2. —L'article 49 du décret du 2 mars 1910 est modifié et
complété comme suit : -

	

-
An . 49. - Les fonctionnaires, employés ou agents solli-

citant une prolongation de congé de convalescence sont obliga-
toirement présentés soit au service médical de la place la plu s
voisine de leur lieu de résidence, soit au conseil supérieur d e
Santé à Paris, à l'exclusion de tout autre centre d'examen . Lors-
qu'il s'agira d'un renouvellement de prolongation, ils devront s e
présenter devant le service qui les a antérieurement examinés .

Le résultat de cet examen médical est envoyé au service co-
lonial dont relève ce fonctionnaire et transmis par ses soins au
conseil supérieur de santé, seul qualifié pour se prononcer su r
l'opportunité des congés de convalescence .

Après neuf mois d'absence en congé de convalescence, le fon-
tionnaire, employé ou agent sollicitant une prolongation est mi s
en observation à l'hôpital militaire ou dans les salles militaires
de l'hôpital mixte le plus rapproché de sa résidence .

A l'issue de l'observation à l'hôpital, un rapport détaillé du mé-
decin traitant, suivi de conclusions motivées, est adressé au con- -
seil supérieur de santé des colonies . La durée de l'observation à
l'hôpital (dates d'entrée et de sortie) est obligatoirement indiquée
par le médecin traitant.

	

-

	

-
La dispense de l'observation à l'hôpital ne peut être accordée

que par le conseil supérieur de santé des colonies . Pour lui per-
mettre de statuer la demande de prolongation de congé, accom-
pagner du dossier, lui ést immédiatement soumise .

Les fonctionnaires, employés ou agents rentrés dans la métro-
pole en congé administratif ne pourront, sans observation préa-
lable à l'hôpital, obtenir un congé de convalescence ayant pou r
effet de prolonger leur période d'absence au delà de la durée dw .

- -congé administratif.
Le dossier de tout fonctionnaire, -employé ou agent en instan-

cede congé de convalescence devra obligatoirement contenir l e
certificat délivré par la commission de rapatriement de la colonie- -
constatant l'état de santé au départ . Cè dossier sera communi-
qué au médecin v-isiteur -pàrles soins duchef duservice colonial:
de qui relève le fonctionnaire .

	

-

	

- -

	

- - -
Art . 3 .- Sont abrogées les dispositions antérieures contraires -. ;

au présent décret .
Art . 4.— Le Ministre de colonies est chargé de l'exécution du

présent décret .

	

-

	

- -
Fait à Paris, le 31 janvier 1932 .

	

-

	

-
PAUL DOUMER .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies,

PAUL REYNAUD .

•Actes du Pouvoir Central .

Extrait du J. O . R . F . du 14 février 1932, page 1637.

ADMINISTRATION CENTRAL E

Par arrêté du Ministre des Colonies en date du 43 février 1932 : -
ont été -promus dans le personnel de l'Administration Centrale du
Ministère des Colonies :.

	

-

	

-

	

-

A l'emploi de Rédacteur principal de 3e classe pour compter du -
4 erjaflvier 1932 :

M. Capela (Guillaume) en service détaché .

Dépêche Ministérielle n 1174 1/3 du 22fecrier 193 2

Par application des dispositions du décret du l décembre 4928
et par décision Ministérielle du 6 février 4932, sont promus pour -
prendre rang du 1 février 1932

Au grade d'Adjudant-Chef à pied les adjudants à -pied :

David, Eugène, Joseph, Alexandre du Détachement de Tahiti .
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INFORMATIO N

DÉCRET portant- règlement d'administration publique pour l'ap -
plication des lois des 30 janvier 1923 et 18 juillet 1924 midi -
fiées par la loi du 21 juillet 1928, suivi de tableaux et dune
instruction concernant les emplois rése'vés .

(Du 16 mai 1931 . )

LE PPéSmET DE I RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport des Ministres de la guerre, de la marine militaire ,
-de l'air, du budget et des pensions ,

Vu la loi du 30 janvier 1923 réservant des emplois aux ancien s
militaires pensionnés pour infirmités de guerre, ainsi qu'aux veu-
veset aux orphelins de guerre, et notamment ses articles 2, 4, 9 ,
44etl .5 ;

Vu la loi du 18juillet 1924 réservant des emplois aux militaires
--dés armées de terre et de mer engagés, rengagés et commission -
nés ou appartenant au cadre 4emaistrance . --et-notamment ses ar-
ticles 1

	

et 7 ;

	

--

	

-
- Vu la loi du 21 juillet 1928 modifiant celles des 30 janvier 1923

- et 18 juillet 4924 ;

	

-

	

- -

	

- -
- Vu la loi du 22 juillet 1921 fixant lestatut des officiers nommé s
à titre temporaire ;

	

- -

	

- -

	

-
Vu les lois des 24 avril 1925 et 9 avril 1926, con-cernant le sta-

tut des agents militaires ;

	

-
-Vu la loi du 31- mars 1928 sur le recrutement de l'armée, abro-

geant celles des

	

avril E923 et 12 avril 1927 ;

	

-

	

-
Vu le décret du. 13 juillet 1923 portant règlement d'administra-

tion publique pour l'application de la loi du 30 janvier. 423 ;

	

-
\u le décretd-u 16 juin 1925 portant règlement d 'administration

-publique -pour l'application de la loi du 18 juillet 1924 ;
Vu le- décret du 6 février '1922 relatif à l'application de l'articl e

1 5 de la loi du 22 juillet 192-i ;	
Vu le décret du 17 juillet 4926 portant règlementd ' administra-

tion publique pour l'application des lois des 24 avril 1925 et 9 avri l
1926, sur le statut des agents militaires ; --

	

- - --

	

-
Vu ta loi du 26 janvier 1927 relative à l'application . dan es dé-

partements du HautRhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . des lois -
-du 30 janvier 1923 et du18 juillet 1924, ensemble le décret portant
règlementd'administration publique du 23 décembre 1929 ;

Vu l'avis émis par le président de la commission instituéepa r
l'article 16 de la loi di 30 janvier 4923, modifiée par celle du 2 1
juillet 1928 ;

	

- -' -

	

-

	

- -
Le conseil d'Etat entendu,

	

-

	

-

	

-

	

-

DàCaTE :
-

	

TITRE pr

Attribution des emplois mentionnés dans les tableau x
A, B, C, B, E et F, annexésà la loi du 30 janvier 1923 .

-

	

-

	

CHAPITRE 1e

	

-

Enumération et conditions générales d'attribution de s
-

	

emplois réservés .

	

-

Article 4i. —Les emplois réservés mentionnés aux tableaux A ,
B, C, D. E et F. annexés à la loi du 30 janvier 1923, modifiée par
celle du 21 juillet 1928, et les emplois énumérés dans les tableau x
joints aux décrets rendus en exécution des lois susvisées sont ré -
partis en quatre catégories suivant les indications contenues dan s
-ces tableaux .

Les emplois comportant des aptitudes analogues soit au point

de vue physique, soit au point de vue professionnel - forment u n
itéotton'groupe ; les groupes ainsi constitués reçoven une numra i

continue .
- Art . 2 . - Les tableaux annexés au présent décret donnent l a
nomenclature :	
- 1° Des emplois figurant aux tableaux A, B, , D et F de la lo i
du 30 janvier 1923 et des emplois ajoutés à -ces tableaux par de s
décrets subséquents ;

	

-

	

--
2° De ceux des emplois mentionnés au tableau E annexé â la lo i

du 30 janvier 4923 qui sont réservés aux invalides de guerre pa r
les grandes -compagnies de chemins de ter ;.

3 Des emplois prévus par le cinquième- paragraphe de l'articl e
(1 de la loi du 18 juillet 1924, modifiée par celle du 21 juillet 1928 .
- Une instruction concertée entre le Ministre des pensions et les
autres ministres intéressés récapitulera la liste des emplois réser-
vés aux bénéficiaires des lois du 30 Janvier 1923 et du 18 juille t
1924, modifiées pat-19- iÔj du 21 juillet1928 par les grandes compa -
gnies de chemins de fer et par -les autres compagnies industrielle s
ou commerciales .	
- Cette instruction reproduira les conditions d'aptitude physiqu e

et professionnelle énumérées, à titre d'indication, pour l ' accession
auxdits emplois par les cahiers- des charges .

	

-

	

-
Les dispositions du présent décret, notamment celles des article s

9 et -10, s'appliquent pour l'attribution da-ces emplois . --
Art . 3 . - Une moralité irréprochable et une bonne tenue sont

exigées de tous les candidats .	
Sont seuls considérés comme anciens combattants au regard d e

la loi du 30 janvier t923, modifiée par celle du 21 juillet 1928, le s
avants -droit k la carte de combattant prévue par l'article 101 d e
la loi du -19 décembre 1926 .

CHAPITRE U

-

	

Constitution des dossiers des candidats .

	

-

- Art . 4 . - Les invalides de guerre visés par es articles 1 et 12
- de la loi du 30 janvier 1923, modifiée parcelle du 21 juillet 1928 ,
adressent leurs demandes d'emplois, par l'intermédiaire de la gen-
darmerie, au commandant de la subdivision de région- de- leur domi -
cile . Ce commandant établit les dossiers des intéressés et- les con-
voque pour passer les épreuves exigées .

	

: -
Ces dossiers comprennent les pièces ci-après qui sont établie s

sur papier libre, conformément - à l'article 16 de -la loi du 13 bru -
maire an VII ;

	

--

	

-	
- 1°- La demande d'emploi indiquant, le cas échéant . par ordre

- de--préférence, les dép8rt e'ments ôû lé candidat désire être nommé ;
2° Le certificat d'aptitude professionnelle ;

- 3° Le certificat d'aptitude physique ou, le cas échéant, le certi-
ficat d'aptitude physique spéciale ;

	

-,

	

-
- 4° S'il va lieu, le certificat d'aptitude technique spéciale ; - -
5° L'état signalétique et des services contenant l'indication, aussi

précise que possible, des circonstances dans lesquelles le militaire
a été atteint de la blessure ou de la maladie qui a-entramné son in.-
firmité ;

	

-
6° L'extrait du casier judiciaire n° 2 ou un extrait des sommier s

judiciaires tenus à la préfecture da police de Paris ;

	

- -
7 0 Une déclaration du candidat faisant connaître le nombre e t

- l'âge de ses enfants légitimes ou reconnus mineurs ou. infirmes è.
sa charge ; l'exactitude de cette déclaration doit être certifiée par
le maire ou le commissaire de police du domicile de l'intéressé ;

- 8° Si le candidat est sous les drapeaux, l'appréciation du chef
de corps du commandant du bâtiment ou du chef de service, su r
sa moralité, sa tenue, sa conduite et ses aptitudes spéciales ; s'il est. -

Page LEXPOL 9 sur 38



JOURNAL OFFICIEL-DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉAI'IE

	

16 -A-ms 1932

Copie de ce certificat devra être adressée, dés réception de la .
demande d'emploi, au Ministre des pensions (service des emplois .
réservés) par. le commandant de la subdivision de région en vue-
d'activer les formalités de liquidation et deconcesèion de la pension ,
afiÎ de permettre la délivrance par le Ministre des pensions, d'un e
att!station constatant que les droits de l'intéressée ont été recon-
nus par l'autorité compétente .

Pour lesveuves de guerre pouvant invoquer le bénéfice de l a
loi du 23 mars 4928, le certificat susvisé devra attester qu'elles .
touchent une pension de reversion. Les intéressées auront, en outre ,
è justifier que leur mari est décédé des suites de blessures de guerre
ou de maladies contractées ou aggravées au cours de la guerr e
4914-1918 ou d'une expédition postérieure reconnue campagne de -

libéré du service, un rapport de la gendarmerie relatif à sa con -
duite depuis sa libération ;

9° Une copie du titre définitif de la pension certifiée conform e
par l'autorité municipale ou le commissaire de police,-ou si le mi-
litaire n'a pas encore revu cette piece, un certificat délivré par l'in -
tendant militaire de son domicile, attestant que l'intéressé a ét é
admis â bénéficier provisoirement d'une pension pour infirmité d e
guerre .

Ce certificat doit mentionner le degré d'invalidité du candidat e t
donner la description détaillée de ses blessures ou infirmités .

Copie de ce certificat devra être adressée, dés réception de l a
demande d'emploi, au MMistre des pensions (service des emplois
réservés), par le commandant de la subdivision de région, en vue
d'activer les formalités de liquidation _et de concession de la pen-
sion, afin de permettre la délivrance, par le Ministre des pensions,
d'une attestation constatant que les droits dé l'intéressé ont été re-
connus par l'autorité compétente et indiquant son degré d'invali-
dité ;

400 S'il y a lieu, une copie certifiée conforme, soit par' l'autorit é
municipale eu le commissaire de police, soit par l'autorité militaire ,
de la carte du combattant ou du certificat provisoire délivré en
exécution de l'article 5 du décret du 28. juin 1927 ;

11° S'il y lieu, les certificats ou autres piéces exigés spéciale-
ment pour l'emploi sollicité, par les tableaux annexés au présen t
décret .

	

-
Art . 5 . - Les femmes visées par les articles 9 et 12 de la loi d u

30 janvier 4923 modifiée par la loi du 21 juillet 1928, adressent
leurs demandes d'emploi, par l'intermédiaire de la gendarmerie,
au commandant de la subdivision-de région de leur. domicile. Ce
commandant établit les dossiers dés candidates et les convoqu e
pour passer les épreuves exigées .

Ces dossiers comprennent les pièces ci-après. qui sont établies su r
papier libre, conformément à l'article 16 de la roi du 13 brumaire ,
an VII :

	

.
• 40 La demande d'emploi indiquant, le cas échéant, par ordre d e

préférence, les départements où l'intéressée désire être nommée ;
Z° Le certificat d'aptitude prôféssionnelle .;
3° Le certificat d'aptitude physique ou, le cas échéant, le certi-

ficat d'aptitude physique spéciale ;
4° S'il y a lieu, le certificat d'aptitude technique spéciale ;
5° L'extrait du casier judiciaire n° 2 ou un extrait des sommier s

judiciaire tenus à la préfecturé de police à Paris ;
6° Une déclaration de la postulante faisant connaître le nombre

et l'âge de ses enfants légitimes ou reconnus, mineurs ou infirmes,
à sa charge . Si l'intéressée a contracté plusieurs managés ou si ell e
est divorcée à son profit, il en est fait mention dans cette pièce .
L'exactitude de cette déclaration est certifiée par le maire ou le
commissaire de police du domicile de la postulante ;

7° Pour les enfants reconnus, un extrait de l'acte de naissance
ou toute autre picce authentique mentionnant la reconnaissanc e
par le père

• 8° Un certificat de bonne vie et moeurs délivré par lé maire d e
la commune ;

90 Pour les veuves de guerre, une copie de l'acte de décès d u
mari . Cette pièce doit mentionner que le militaire est mort pour l a
France. A défaut de cette pièce, une copie du titre de pension d u
taux exceptionnel ou du taux normal établi au nom de l'intéressée
sinon un certificat délivré par l'intendant militaire du domicile at-
testant que l'intéressée a été admise à bénéficier provisoiremen t
d'une pension du taux exceptionnel ou du taux normal à . raison .
du décès du mari .

guerre par l'autorité compétente.
Pour les mères non mariées, une copie de l'acte de décès da père .

des enfants de l'intéressée, enfants naturels reconnus d'un mili-
taire mort pour la France, ou à défaut, une attestation délivrée pa r
le Ministre des pensions, constatant les circOnstances dans les- -
quelles le militaire est decede Pour les -femmes d'aliénés dont l a
pension donne lieu à l'application de l'article 55 de la loi du 3 1
mars 1919, une attestation délivrée par le directeur de l'asile cons-
tatant que le mari est interné depuis plus de quatre ans ;

iQ Pour les autres femmes visées par l'article 424e là loi du 3 0
janvier 1923, modifiée par celle du 24 juillet 1928, une copie . certi-
fiée conforme par le : maire ou le commissaire de police du titré des
pension ou si l'intéressée n'a pas encore reçu cette pièce, un certi-
ficat délivré par l'intendant militaire, de . son dOmicile attestant .
qu'elle à été admise à bénéficier provisoirement d 'une pension .

Copie de ce certificat devra être adressée, dès réception de l a
demandé d'emploi, au Ministre des pensions (service des emplois .
réservés) par le commandant de la subdivision 'de région, en vue- -
d'activer les formalités de liquidation et deconcession de la pension, .
afin de permettre la délivrance par le Ministre des pensions, d'un e
attestation constatant que les droits de l'intéressée ont été recon-
nus par l'autorité compétente ;

	

'

	

.
14° S'il y a lieu, les certificats ou autres pièces exigés spéciale -

ment pour l'emploi sollicité, par les tableaux annexés au présen t
décret .

	

.

	

.
Art . 6 . Les militaires des armées de terre et de mer suscep-

tibles de bénéficier de la loi du 48 juillet 4924 adressent leurs de -
.mandes d'emploi au commandant de la subdivision de région, par
l'intermédiaire de leur chef de corps ou de servite,"s'ils sont pré-

I sents sous les drapeaux, et par l'intermédiaire de la gendarmeri e
de leur domicile, s'ils sont libérés. -Le commandant dé la subdi-

ii i
Ces dossiers comprennent les pièces ci-après qui sont établies .

sur papier libre, conformément à l'article 46 4e la loi du 43 bru--
maire, an VII :

10 Mémoire de proposition, établi par l'autorité militaire ;
2° Le consentement du conseil de régiment pour les militaires

en activité de service ; pour les marins en service le consentement
du conseil d'administration ; pour les militaires et n4arins libérés
du service, un rapport de la gendarmerie sur la tenue, la moralit é
et la conduite du candidat depuis sa sortie de l'armée ; si l 'intéressé
a exercé une ou plusieurs professions, il en est fait mention ;

30 La demande d'emploi indiquant, par ordre de préférence, les .
départements où le candidat désire être nommé ;

4' Le certificat d'aptitude professionnelle ;
5° Le certificat d'aptitude physique ou, le cas échéant, le certi-

ficat d'aptitude physique spéciale ;
6° S'il y a lieu, le certificat d'aptitude technique spéciale ;
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7° L'état signalétique et des services, le relevé des punitions, l a
-copie du carnet de notes ;

8° L'extrait du casier judiciaire n°2 ou un extrait ds sommiers
judiciaires tenus à la préfecture de police à Paris ;

90 Une déclaration du candidat faisant connaître le nombre et
l'âge de ses enfants légitimes ou reconnus, mineurs ou infirmes à

-sa charge, l'exactitude de cette déclaration doit être certifiée pa r
le chef de corps ou -de service ou par le maire ou le commissaire de
:police de l'intéressé ;

40° Pour les militaires visés par l'article 4 de la loi du 18 juille t
4924, un certificat délivré par le commandant du bureau de recru -
tement attestant que l'intéressé est, soit réformé n°1, soit retraité
par suite de blessures ou d'infirmités contractées . au service e n
-dehors d'une campagne de guerre ;

11 0 S'il y a lieu, les certificats ou autres pièces exigés spéciale -
ment pour l'emploi sollicité par les tableaux annexés au présent -

Art . 7 . - Le certificat d'aptitude professionnelle est délivré par
le commandant de la subdivision de région sur le territoire de la-
quelle réside le candidat .
• Le certificat d'aptitude professionnelle ne peut étre délivré vala-
blement qu'aux candidats qui réunissent les conditions exigée s
par la disposition légale au titre de laquelle ils sollicitent un em-
ploi et ônt,en outre, obtenu les certificats ci-après :

1° Un certificat d'aptitude physique ou un certificat d'aptitud e
physique spéciale ;

	

-

	

-
2° Sauf les cas de dispense indiqués dans le présent décret, u n

-certificat constatant que l'intéressé a subi avec succès l'examen
-commun ou les épreuves tèchniqtte imposées . Pour les emplois
visés â l'article 9, ce certificat est remplacé par un certificat d'ap-
titude technique spéciale ;

3° S'il y s lieu, un certificat délivré par le commandant de l a
subdivision de région, attestant que le candidat remplit les con-
ditions particulières imposées par les tableaux annexés au décret ,
pour 1'aacessionà l'emploi sollicité .

Art . 8.- Sont énumérés dans les tableaux annexés au présent
-décret :

	

-

	

-

	

-
4° Les diplômes exigibles pour l'accession à certains emplois ;
20 Les diplômes susceptibles de dispenser de tout ou partie de s

épreuves que doivent subir les candidats pour l'accession à cer-
tains emplois .

2° catégorie et aux emplois des 3° et 4 catégories, les candidats
possesseurs du brevet supérieur .

	

-
Sont dispensés de l'examen commun aux emplois -des groupes

d'emplois d'une catégorie quelconque, les candidats qui justifien t
de la possession de l'un des titres ci-après : licence, baccalaureat ,
brevet supérieur, capacité et baccalauréat en droit ; qui ont satis-
fait aux examens de sortie de l'école polytechnique, _de l'école spé -
ciale militaire; de l'école navale, de l'école centrale des arts et ma -
nufactures, de l'institut national agronomique, de l'école national e
supérieure des mines de Paris, de l'école natiônale des mines d e
Saint-Etienné . de l'école nationale des ponts et chaussées, de l'écol e
d'application du génie maritime, de l'école des hautes études (sec-
tion des sciences historiques ét philologiques et section dés science s
religieuses) ou de l'école national e,des langues orientales vivantes ;
qui ont obtenu le certificat d'ap'titudeà l'enseignement secondair e
des jeunes filles (lettrés), à l'enseignement des langues vivantes
dans les _lycées et colleges, au professorat des classes elementair s
de l'enseignement secondaire, au professorat dans les écoles nor-
males primaires et dans les écoles primaires supérieures (lettres) ,
à l'inspection primaire et à la direction des écoles normales pri-
maires ou au professorat commercial dans les écoles pratiques d e
commerce et d'industrie ; qui ont satisfait aux examens de sorti e
de l'école des chartes, d'une école supérieure de commerce recon-
nue par l'Etat, de l'école- libre des sciences politiques, de l'écol e
nationalesupériéure 'aéronautique, de l'écôiecoloniale, de l'écol e
militaire d'infanterie et des chars de combat, de l'école militair e
du génie, de l'école militaire d'artillerie, de l'école militaire de ca-
valerie ou de l'école militaire d'administration .

• Art. 9 . - Pour les emplois nécessitant une aptitude technique
spéciale où une aptitude -physique spéciale, notamment eu ce qu i
touche le séjour hors d'Europe, le service des chemins de fer, l e
service des mines et certains . services spéciaux indiqués dan les
tableaux annexés au présent décret et., en particulier, pour tous
les emplois relevant- ds entreprises visées par l'article 7 de la lo i
du 30 janvier 1923, modifiée par celle du 21 juillet 1928, les admi -
nistrations eu entreprises dans lesquelles les emplois sont deman-
dés délivrent aux intéressés des certificats constatant qu'ils pos-
sèdent soit l'aptitude technique spéciale, soit l'aptitude physiqu e
spéciale requise .

Les épreuves d'aptitude technique spéciale à subir par les can-
didats à chécun des emplois visés au présent article portent su r
l'ensemble des connaissanèes nécessaires pour exercer cet emploi .

Les épreuves d'aptitude techflique spécial et d'aptitude physiqu e
spéciale sent particulières à chaque emploi, sauf en ce qui oncer _
né- certains emplois ni -sont groupés .

Dès qu'il est en possession d'une demandé tendant à, obtenir u n
emploi comportant une aptitude teçhique spéciale et une aptitud e
physique spéciale, le commandant de la subdivision de région e n
avise le directeur de l'administration ou de l'entreprise intéressée .
Dix jours . après la réception de cet avis, ce directeur fait connaîtr e
au candidat, par l'intermédiaire du commandant de la subdivision
de région, les jours, heuie et lieu ou il devra se présenter pour
subir les épreuves d'aptitude physique spéciale et d'aptitude tech-
nique spéciale .

Des épreuves de cette nature sont passées, au moins une fois pa r
trimestre . dans chaque administration ou entreprise intéressée .

Ces épreuves ont lieu devant dés personnes désignées par le di .-
recteur de l 'administration ou de l'entreprise intéressée . Un invali-
de de guerre désigné, à la demande de ce directeur, par le comité
des mutilés et réformés du département où sont passées les éreu-
vus, assiste auxdites épreuves. Si l'invalide de guerre, dont la pré-
sence a été dûment réclamée par le directeur de l 'administration

-décret .
CHAPITRE III

"Epreuves subir .

Seuls sont dispensés des épreuves techniques ou des épreuve s
techniques spéciales exigées pour certains emplois, les candidat s
-qui produisent, soit les diplômes ou certificats spécialement prévus
pour chaque emploi ou groupe d'emplois, parles tableaux annexé s
-au présent décret, soit les équivalences admises, dans un emplo i
déterminé, par le Ministre dont relève l'emploi .

Sont considérés comme ayant satisfait â l'examen commun d'un
groupe d'emplois déterminé, les candidats qui, n avant pas encore
figuré sur une liste de classement, sont titulaires d'un certifica t
d'aptitude professionnelle régulièrement délivré sous le régime d e
la réglementation antérieure pour un emploi de ce même groupe
-ou pour un emploi d'une catégorie supérieure.

Sont dispensés de l'examen commun aux emplois de la 4e caté-
gorie, les candidats possesseurs du certificat d'études primaires .

Sent dispensés de l'examen commun aux emplois des 3 et 4°
-catégories, les candidats possesseurs du brevet élémentaire ou d u
certificat d'études primaires supérieures .

Sont dispensés de l'examen commun des groupes d'emplois de la
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ou de l'entreprise intéressée au comité des mutilés et réformés, n e
se présente pas, son absence ne fait pas obstacle â la passation des
épreuves .

	

-
A l'issue de ces épreuves, le directeur de l'administration ou d e

l'entreprise intéressée adresse au commandant de la subdivision
de région des certificat concernants le . candidat, concluant l'un ,
soit à l'aptitude, soit à l'inaptitude physique spéciale, et l'autre ,
soit à l'aptitude, soit à l'inaptitude technique spéciale .

Sur le vu de ces certificats, le commandant de la subdivision d e
région délivré ou refuse le certificat d'aptitude professionnelle .

Art . 10.- Si le certificat d'aptitude physique spéciale est refus é
au candidat . celui-ci peut adresser, dans le délai d'un mois, . à dater
de la notification du refus, un recours au ministre des pension qu i
fait alors examiner l'intéressé par une commission constituée dan s
lés conditions prévues par les six premiers paragraphes de l'article
12 du décret. Dans ce cas, le médecin civil, nommé parle préfe t
pour siéger dans la commission, est choisi, dans toute la mesur e
du possible, parmi les médecins résidant dans le département qu i
sont attachés â l'administration ou à l'entreprise intéressée ou à
des administrations ou entreprises similaires .

Art . i l ..— Les tableaux annexés au présent décret mentionnen t
ceux des emplois de comptables, pour lesquels un avis concernant
la moralité des candidats, est donné par l'administration intéres-
sée .

Dès qu'il est saisi d'une demande tendant â obtenir un de ce s
emplois, le commandant de la subdivision de région en informe l e
chef de l'administration ou entreprise qui réserve cet emploi, en
lui communiquant l'état signalétique et des services et, selon l e
cas, le rapport de gendarmerie ou le consentement du conseil d e
régiment, établis à l'égard de l'intéressé . Dans un délai d'un mois ,
le chef de l'administration ou de l'entreprise doit adresser à l'au-
torité militaire susmentionnée un certificat attestant que l'intéressé
possède ou ne possède pas la moralité requise pour exercer l'em-
ploi sollicité et lui renvoyer les pièces communiquées .

Art . 12. - Le certificat d'aptitude physique aux emplois réser-
vés est délivré par une commission composée de trois membres :
un médecin militaire, désigné par le commandant de la subdivisio n
de région et exerçant les fonctions de président, un invalide d e
guerre, désigné par le comité départemental des mutilés et réfor-
més et un médecin civil nommé par le préfet .

Les visites médicales sont subies aux chef-lieu de la subdivisio n
de région û le dossier du candidat doit être établi .

Le candidat peut se présenter àr la visite accompagné de son mé -
decin . Ce dernier n'intervient pas dans l'examen médical, mais i l
peut présenter toutes obsèrvations . orles mi écrits .

Le 20 décembre de chaque année, le comité départemental de s
mutilés et réformés notifie au commandant de la subdivision de
région les noms et adresses des invalides de guerre qu'il a désigné s
â l'effet de siéger, pendant l'année suivante, dans la commission .

Le lr novembre dè chaque année, le préfet demande aux chef s
de service qui représentent dans son département les administra-
tions visées aux tableaux A, B, C, D et F de lui faire parvenir l a
liste des médecins civils susceptibles de siéger dans la commission .
Le 20 décembre de chaque année, le préfet notifie au commandan t
de la subdivision de région les noms et adresses des médecins ci -
vils qu'il a choisis dans cette liste pour siéger. aucous de l'anné e
suivante, dans la commission, l'un comme membre titulaire et le s
autres comme membres suppléants .

Pour la validité des opérations, la présence de deux membres ,
dont le président . est nécessaire . En cas d'absence simultanée d e
l'invalide de guerre et du médecin civil, le commandant de la sub-

division de région désigne un deuxième médecin militaire pour
compléter ladite commission .

La composition de la commission peut varier d'une séance à
l'autre, selon un ordre établi par le commandant de la subdivisio n
de région, après entente avec le comité départemental des mutilés .
En aucun cas, la composition de la commission ne peut être chan -
gée au cours d'une même séance .

Lorsqu'un candidat sollicite plusieurs emplois, aucun change -
ment n'est apporté dans la constitution de la commission, et il es t
statué, au cours d'une seule séance, sur l'aptitudc physique de l'in -
téressé à exercer tous les emplois sollicités, même si ces emploi s
appartiennent à des groupes ou à des administrations différents .

Pour les militaires des armées de terre et de' mer, bénéficiaire s
de la loi du 18 juillet 1924, le certificat d'aptitude physique est dé -
livré par deux médecins militaires désignés par le commandant de
la subdivision de régioù ; dans les ports chefs-lieux d'arrondisse-
ment maritime, l'un d'eux peut être un officier du corps de santé
de la marine désigné par le préfet maritime .

Art . 13 .— Le certificat d'aptitude physique délivré â la suite d e
la visite médicale irdiqtie l'état santé dn candidat en donnan t
la description détaillée de la blessure ou de l'infirmité dont il es t
atteint ; il reproduit intégralement l'énumération des catégories de
blessures ou d'infirmités compatibles avec le groupe des emplois .
dont fait partie l'emploi sollicité .. II est établi autant de certificats
que l'intéressé ademandé d'emplois appartenant à des groupes dif-
férents

. Sauf décision motivée de la commission médicale, le même cer -
tiilcat . .conclut é l'aptitude ou à l'inaptitude physique du candida t
à.ôcouper tous les emplois appartenant au même groupe même si .
l'intéressé n'a pas sollicité tous ces emplois .

-Sue certificat constate l'inaptitude physique, le candidat peu t
adresser un recours au ministre des pensions .

Art . 14 .— Lés conditions particulières aux épreuves techniques .
exigées pour les emplois des deux premières catégories sont déter-
minées par des arrêtés concertés entre le ministre des pensions e t
le ministre dont dépend l 'emploi sollicité . . Ces arrêtés fixent les. .
coefficients applicables et . s'il y a- lieu, les notes qui, pour certains
emplois, entraînent l'élimination du candidat ;

Les disposition des arrêtés interministériels rendus sous le ré-
gime de la réglementation antérieure restent en vigueur en tant
qu'elles ne, sont pas contraires à celles du présent décret .

Art . 15 - Pour toutes les épreuves d'aptitude professionnell e
que doivent passer les candidats, le résultat de chaque épreuve est .
constaté par un chiffre de 0 à 10 (0 nul, ip parfait) .-Sont seuls .
con dr comme: ayant satisfait aux épreuves exigées, lés can-
didats ayant obtenu au moins 60p . 100 du nombre total des oints .
qu'ils peuvent recevoir et pour lesquels. aucune des épreuves n'a ,
fait l'objet d'une note éliminatoire .

Une instruction du ministre des pensions fixe pour chaque grou -
pe d'emplois de chaque catégorie la durée des épreuves de l 'exa-
men commun . Ces épreuves sont appréciées comme il est dit a u
précédent paragraphe . Sauf l'exception prévue au paragraphe sui-
vant pour la dictée, ces épreuves ne sont affectées d'aucun coeffi -
cient ou note éliminatoire .

Pour tous les emplois des trois premières catégories, comportan t
une dictée une note inférieure à5 .attribuée cette composition, es t
éliminatoire .

Les sujets de composition des examens communs relatifs au x
emplois des groupes d'emplois des trois premières catégories sont
choisis par le ministre des pensions . Ces sujets sont identique-,
pour un trimestre déterminé, en ce qui concerne tous les emplois .
dun méme groupe d'emplois, d'une même catégorie .
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Les sujets des épreuves techniques à subir pour certains emplois
-des deux premières catégories sont choisis par les administration s
qui réservent les emplois . Les sujets des épreuves techniques -im-
posées pour certains emplois , des 3 et 4° catégories sont choisis
par les commissions d'exames .

	

-
Art . 16.—Les candidats aux emplois de la 4 catégorie doivent

savoir lire, écrire et compter et. le cas échéant, posséder l'aptitud e
technique on l'aptitude -technique spéciale imposée pour l'emplo i
•sollicité.

	

--

	

-
L 'examen et, s'il y alien, les épreuves techniques imposées pou r

les emplois de la 4° catégorie sont subis devant une commission -
qui se réunit au chef-lieu de la subdivision de• région . Cette com-
mission est composée de 3 memhres, savoir : un officier désign é
par le commandant de la subdivision de région exerçant les fonc e
tiens dé présidènt, un invalide dé guerre désigné par le comité de-
parteniental des mutiles- et reformes et un fonctionnaire ou agen t
-civil choisi par le préfet, autant que- possible, dans les cadres de s
-administrations- qui réservent dès emplois .-

	

-

	

H

- Le 20 décembre de chaque année, lé comité départemental de s
-mutilé et le préfet adressent, -chacun en ce qui le concerne, au
-commandant -de la subdivision dé région, une liste faisant ressor-
tir le noms, adresses et qualités de personnes qu'ils ont désignée s
pour siéger au cours de l'année suivante dans la commission Cha-
-cune de 'ces listes cômporte la désignation d'un nombre de sup -
:piéants au moins égal au doublé du nombre des membres titulai -
res .

	

- -

	

H, -

	

H

La présence de 2 membres, dont le président, est nécessaire pou r
la validité des operations En cas de partage, la voix du président
-est prépondérante .

	

--
Les épreiives d'aptitude tèchnique-imposées pour certains emploi s

de-1a 4° -catégorie sont subies aussitôt après et le même jour que
l'examen commun aux émplois de ladite catégorie . Ces épreuves
-sont appréciées par l'une des mentions suivantes : satisfaisantes ,
insuffisantes . -

	

-

	

- H
A la fin des épreuves,- la commission étaIit un certificat con-

cluant soit à l'aptitude professionnelle, soit é l'inaptitude du-can-
didat à exercer le ou les emplois pour lesquels il n- subi des épreu-
ves .

Art . 17 .— L'examen commun et . s'il y a lieu, les épreuves tech-
niques imposés pour les -emplois de la 3° catégorie sont passés le
même jour, à la daté fixée parle ministre des pensions, devant un e
commission composée de six membres, savoir : 2 officiers, don t
un officier supérieur président, désignés par le commandant de la -
subdivision de region un invalide de guerre désigné par le comit é
départemental des mutilés et réformés et -3 fonctionnaires ou agents .
civils désignés par le préfet et appartenant, autant que possible ,
aux cadres des administrations qui réservent des emploi s

Le 20 décembre de chaque année, le comité départemental de s
mutilés et réformés et le préfet adressent, chacun en ce qui le con -
cerne, au commandant de la subdivision de région, une liste faisan t
ressortir les noms, adresses et qualités des personnes qu'ils ont dé-
signées pour siéger, au cours de l'année suivante, dans la commis-
sion . Chacune de ces listes comporte la désignation d'un nombr e
de suppléants au moins ég.l au double du nombre des membres
titulaires .

La présence de quatre membres, dont deux civils, est nécessair e
pour la validité des opérations . En cas de partage, la voix du pré-
sident est prépondérante .

A la fin des épreuves, la commission établit un certificat con-
cluant soit à l'aptitude professionnelle . soit à l'inaptitude du cnn-
lidat à exercer le ou les emplois pour lesquels il a subi des épreu-
ves .

Art . -18 .---- L'examen commun à subir par les candidats aux em -
plois de la 3° catégorie porte sur les matières suivantes : 1° confec-
tion d'un tableau ; 2 dictée simple ; .3° rédaction sur un sujet n'exi-
,geant aucune eannaissance technique ; 40 deux problèmes sur l'a-
rithmétique élémentaire ou le système métrique ; 5° une interroga-
tion sur la géographie de la France .

Des candidats à ceux des emplois de la 3° catégorie qui compor-
tent des épreuves d'aptitude technique subissent lesdites épreuves :
aussitôt après et le même jourque I'èxame-n commun aux emploi s
de ladite catégorie Ces épreuves sont appréciées par l'une des
mentions -suivantes .:- satisfaisantes, insuffisantes . -

	

-- -
Art . 19 .— L'examen, commun ainsi que les épreuves techniques

imposéspour les- emploie des groupes. d'emplois de 2 catégorie
sont pissés a dates fixées par -le ministre deS . pensions devan t
une commission- de 'six- membres, savoir : deux officiers, dont u n
officier supérieur president, nommes par le commandant de la sub -
division de region, un invalide de guerre désigné Par le comité
départemental des mutilés et réformés-, et trois fonctionnaires civils

- désignés par- le préfet et appartenant, autant, que possible, aux
cadres des administrations qui réservent -des . emplois .	

Le t er décembre de chaque année, chaque administration adres -
sé au -préfet la liste des fonctionnaires- ou agents qu'elle -propose -

- àl'effetdesiégerd-anslacommission
Le 20 décembre de chaque année, le préfet -et le comité' des mu-

tilés et réformés adressent., chacun en ce qui le concerne, au com-
mandant de la subdivision de région une liste faisant ressortir le s
noms, adresses et queutés des personnes qu'ils ont désignées . pour

- siéger dans la commission-. Chacune deces listes comporte la dé-
signation d'un nombre de.suppléants-au-moins égalau double du -
nombre des membres titulaires . --------	

- La présence de quatre membres, dontdeux civils, est nécessai-
ru' pour la validité des opérations .. En cas dé partage, la voix du -
président est prépondérante .

A la fin des épreuves, la commission établit un certificat con-
cluant, soit à-l'aptitude professionnelle, soit àJ'inptitud-e du- can-
didat à exercer le ou les emplois pour lesquels il a subi des épreu -
ves .

	

.:

	

- .

	

-

	

-

	

-

	

-
Art . 20 . --- Les sujets des examens communs aux emplois des -

groupes d'emplois --de la 2° catégorie sont les mêmes pour tous le s
candicats aux emplois d'un groupe d'emploi déterminé .

Art. l .— L'examen commun ainsi que les épreuves techniques -
écrites imposées pour les emplois des groupes d'emplois de la l '
catégorie sont subis sous la surveillance de la .commi-ssion prévue .
i l'article 19 et dans les mêmes conditions. Dans cecas, 1k présence- -
de deux mèmbres, dont un officier et un fonctionnaire nommé pa r
le préfet . est suffisante pour la validité des opérations de la com-
mission .

Toutes les compositions écrites des candidats sont transmises, er-
vue d'être corrigées,-, par l'intermédiaire du commandant de la -
subdivision de région, au président de lé commission centrale qu i
siège à Paris .	

Cette commission est compôsée de six membres, savoir : -deux
officiers, dont un officier général ou supérieur président, noràmé s
par le ministre des pensions, un invalide de guerre désigné par le
-comité des mutilés et réformés de la Seine, et trois fonctionnaire s
désignés pour chaque emploi par le ministre intéressé .

Le P r décembre de chaque année, le comité départemental des
mutilés -et réformés de la Seine et les divers départements minis-
tériels adressent au ministre des pensions une liste faisant connai-
tre les noms, adresses et qualités des personnes qu'ils ont dési-
gnées pour siéger dans la commission indiquée ci-dessus .

En ce qui concerne spécialement les examens prévus par Parti– -
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de 22 du présent décret, le président de la commission centrale dé -
signe, chaque trimestre, parmi les fonctionnaires qui représentent
les diverses administrations, les trois membrés qui devront parti-
ciper avec les membres militaires et l'invalide de guerre, â la cor-
rection des épreuves .

La présence de quatre membres, dont deux civils, est néesssai-
re pour la validité des opérations. En cas de partage, la voix d u
président est prépondérante .

La commission corrige les compositions écrites qui lui sont trans -
mises. Sont seuls convoqués, le cas échéant, à Paris, pour y subir
l'examen oral, les candidats résidant en Frabce et qui ont . été dé-
clarés admissibles à la suite des épreuves écrites . •. .

A la fin des épreuves, la commission établit un .certificat .con-
cluant, soit à l'aptitude professionnelle, soit â l'inaptitude di can-
didat à exercer le ou les emplois pour lesquels il a subit des épreu -
'ves .

	

.
Art . 22 .— Les sujets des examens communs aux emplois des .

groupes d'emplois de la 1 catégorie soùtr les'mèmes pour tous les
candidats aux emplois- d'un groupe d'emplois détermin é

Art . 23. — Les invalide et veuves de guerre' ; les militaires des
armées de terre et denses possédant la nationalité française et ré-
sidant aux colonies, dans lé pays de . protectorat ou sous-man-
dat peuvent solliciter les emplois réservés mentionnés aux tableau x
A; B, C, D, Eet F annexés àla loi du 30 janvier 4923, dans. les
conditions indiquées par le (présent règlement d'administration
publique .

	

.
Dans tous ces territoires ,l'examen oral exigé pour tertains em- -

plOis de la l catégorie est subi le même jour et devant la même
commission que les autres épreuves d'aptitude professionnelle im-
posées pour ces emplois . Les compositions écrites 'et le résulta t
des épreuves orales des candidats aux emplois de ladite catégori e
sont transmis, sans délai, en vue de la délivrance éventuelle du
certificat d'aptitude professionnelle, à la commission centrale sié-
geant à Paris .

	

. . .

	

.
En Tunisie et au Maroc, les centres d'examens sont fixés parl e

ministre des pensions .
Sauf les exceptions prévues par l'avant dernier paragraphe ,

toutes les dispositions du présent décret sont applicables en Algéri e
comme en France.

	

.
Dans les colonies (Mitres que l'Algérie), pays de protectorat (au -

tres que la Tunisie et le Maroc), . pays sous mandat, les examen s
et épreuves d'aptitude technique pour les emplois des l et 2e caté-
gories sont subis dans la localité où siège, suivant le cas, le com-
mandant supérieur des troupes du groupe ou le commandant
supérieur dès troupes d'occupation . Les examens et, le cas échéant ,
les épreuves d'aptitude technique imposés pour les emplois des 3e
et 4 , catégories, de même queles visites pour les emplois des quatr e
catégories, sont passés dans les centres désignés par le comman-
dant supérieur des troupes du groupe ou le commandant supérieur
des troupes d'occupation .

	

-

	

-
Chaque commandant supérieur des troupes d'un des territoire s

susvisés ne peut désigner que quatre centres au maximum pou r
l'ensemble du territoire placé sous son commandement.

Les attributions dévolues aux commandants de subdivision d e
région en France sont exercées dans les colonies (autres que l'Al-
gérie), pays de protectorat (ycompris la'Tunisie et le Maroc), pay s
sous mandat, par le commandant supérieur des troupes .

Les commissions chargées de faire subir dans ces contrées le s
épreuves exigées en vue de l'obtention du certificat d'aptitude pro-
fessionnelle sont constituées, sauf dans le cas d'impossibilité abso-
lue. dans les mêmes conditions qu'en France, à la diligence d u
commandant supérieur des troupes

En tout état de cause, la présence d'un officier et d'un fonetion -
• nairg civil est nécessaire pour la validité des opérations de ces corn

missions .
Art.. 24 . — Les certificats d'aptitude professionnelle sont'établis .

conformément aux modèles arrêtés par le Ministre' des pensions ;_
ils sont datés . Les certificats ne sont pas'remis aux intéressés qu i
sont simplement . avisés du résutat des épreuves et des notes ,
obtenues .

Dans les dix jours qui suivent la . passation des examens les com-
mandants de subdivisions de région adressent au Ministre des pen-
sions :

l' La listé dOs .candidats ..quin'ont pas obtenu le certificat d'ap-
titude prèfessionùelle ; cette liste indique pour chaque candidat le -

- motif de la . non-obtention dudit certificat ; : -
2 La liste des candidats qui ont obtenu le certificat d'aptitude -

professionnelle ;
3 Les dossiers des candidats qui ont obtenu le certificat d'ap-

titude professionnelle
Pour l 'application des '&spoéitioirs prévues au -present article ,

ainsi qu'à rticle 7, le Président de la commission centrale s e
substitue au commandant de la subdivision de région, en ce qu i
concerne les emplois de la l catégorie .

CHÂPÏTiE IV:
Classements et nominations . -

	

-

- Art . .25 . La commission instit j ée.en vertu de l'article' 4 de
la loi du 30 janvier 4923, .modifiéepar .le'péra graphe 2 de l'article
40 de la loi du . 18 juillet 1924, se réunit tons les -trois mois et pro -
pose au Ministre des pensions le classement des candidats pour -
chaque emploi dans l'ordre suivant : . .

	

.
- P Invalides dé guerre mefitiônnés à l'article 2, paragraphe 4 0
de. la loi du 30 janvier 1923, modifiée parcelle du 21-juillet 4928 ;

2' Invalides de guerre visés par l'article 4, .par,agraphès 23 et 24
de ladite loi ;
- 3- Invalides dé guere mentionnés à l'article 13 paragraphes 2a ..

"et 24 dé ladite loi ;
4' Officiers et hommes de troupe des armées de terre et de m e

visés par l'article 4!r, le paragraphe 9. de l'article 2 et le paragra-
phe 6 de l'article 43 de la loi du 30 janvier 1923, modtfiee parcell e
du 21 juillet 1928 . qui sont classés dans l'ordre établi par l'article -
4 de la loi . Les bénéficiaires (hommes) de l'article 12- de la loi con—
courent pour le-clasement avec les invalides dé guerre. . -

A défaut des candidats prévus dans ces quatre prexiêrsparagra-
plies etjusqu'à coiur,çenc dt,nombre des vacances revenant ,a-ex
bénéficiaires de la loi du 30 janvier 1023 :

5' Candidats qui remplissent les conditions prévues par le para-
graphe

	

l'article 13 de la loi du 30 janvier 1 .923 et par l'article -
194e la loi du 18 juillet 1924 ;

6' Autres candidats qui remplissent les conditions prévues pa r
la loi du 18juillet 1924. Ces candidats sont classés entre eux d'après
leurs titres tels qu'ils sont fixés par le quatrième paragraphe d e
l'article IOde la loi du 18 juillet 1924. Ces titres sont-exprimés en
points conformément aux dispositions d'une instruction du Minis -
tre des pensions . Le nombre total des points mérités, par 'chaque .
candidat détermine son rang de classement .

Jusqu'à concurrence du nombre de vacances exclusivement ré- -
servées aux bénéficiaires de la loi du 18 juillet 1924, conformément
aux dispositions du troisième paragraphe de l'article

	

de ladite -
loi

7 Canddats bénéficiaires de la loi du 18 juillet 1924, autres qu e
ceux qui sont classés à défaut d'invalides de guerre . Ces candidats .
sont classés entre eux comme il est dit aa paragraphe précédent
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dans l'ordre fixé par le quatrième paragraphe de l'article 10 de l a
loi du 18 juillet 4924 .

	

-
Les bénéficiaires de l'article 9 et de l'article 12 (femmes) de la lo i

--du 30 janvier 1923, sont classées sur une liste particulière suivant
la priorité établie par le septième paragraphe de l'article 9 de la -
'dite loi .

	

-
Les vacances signalées pour l'établissement d'une liste déter-

minée qui n'ont pu être comblées faute de candidats militaires ,
-donnent lieu à un rappel d'office, lors de l'établissement dés, trois
listes suivantes .

	

-
Toutes les propositions sont transmises a Ministre des pension s

-avec, pour chacune d'elles, la mention de l'avis du commissair e
-'du gouvernement ; en cas de désaccord avec la commission, ce t
-avis doit être motivé . Le elassement définitif est arrêté par le Mi-
nistre des pensions .

Dès que le classement est arrêté par le -Ministre, -jl est formé '
-deux- listes distinctes par emploi-comportant chacune une numé-
rotation continue . La., seconde est formée par les candidats non
invalides de, guerrelassés défaut des in-valides 4e guerre, con-
formément aux, dispositions de l'article- de la lei-du 30 janvie r
-1923 et par lescandidais sés'au titre de ja loi du .8 juillet 1924 .
Les femmes bénéficiaires la loi du 30 janvier 1923 feeme-à auss i
une liste distincte-qui concerne tous les emplois du tableau Toute s
-ces listés sont publiées au Journal officiel .

Dans chacune de. ces listes les nominations doivent être faites ,
jusqu'à épuisement, en suivant l'ordre des inscriptions . Cependant, -
les -candidats -ayéht marqué une préférence dans les conditions pré -
vues par les-paragrap»s 40, 11 et 42 de l'article 13 de la loid u
30 janvier 1923, demeurent sur la liste de classement tant qu'un e
vacance ne se produit pas dans le département ou le- lieu de pré -
.férence . Les candidats classés peuvent, à tout noment,- renonce r
au bénéfice d'une pértie ou de la totalité des préférences indiquée s
par eux en temps utile .

Art . 26.- 11 est procédé aux nominations en observant l'ordre
-suivant :

4 . Tours militaires . - Jusqu'à concurrence du . nombre de va-
-cances qui reviennent :

	

- -

	

-
a) Aux cand•idat&inscrits sur la

	

des listes de classement pré-
vues par l'article précédent ;

	

-
b) Aux candidats inscrits sur la 2liste ;

	

-
2 Tours civils. - Lorsqu'il y u lieu de faire des nominations ,

l'administration intéressée signale au Ministre des pensions, le
nombre total des vacances à combler tant aux tours militaire s
-qu'aux tours civils, ainsi que les départements, garnisons et la-
lités . S'il a lieu ,

	

'se trouv'entded vacances .--- . --' ---
Le Ministre des pensions indique lès candidats à nommer . A

-défaut de candidats inscrits aux tours militaires, le Ministre de s
pensions fait établir un additif â la liste de classement dans le s
-conditions prévues par l'article 5, paragraphe 3, de la loi du 3 0
janvier 1923, modifiée par celle du 21 juillet 1928 .

A défaut de candidats susceptibles de figurer sur un additif, le s
administrations intéressées -peuvent procéder à des nominations
temporaires dans les conditions de l'article 5 de la loi, jusqu'à con-
currence des vacances dûment signalées dans les états trimestriels .

Art . 27.- Tout invalide, veuve de guerre . militaire des armées
de terre et de mer en possession d'un emploi réservé où un stage
probatoire est imposé à tous les candidats par les règlements de
l'administration intéressée, qui, à l'expiration de ce stage . a été
reconnu inapte professionnellement à cet emploi, peut solliciter u n
autre emploi réservé en adressant une demande, à cet effet, suivan t
le cas, au Ministre ou au Chef de Service sous l'autorité duquel i l
est placé. Cette demande doit à peine de forclusion, être produite

dans le délai de 2 mois fi. compter du jour où le candidat a été avisé
par son administration qu'il est inapte professionnellement à l'em -
ploi occupé. Ladite demande est immédiatement transmise pa r
l'administràtion intéressée au Ministre depensions qui fait-pro-
céder à son instruction . Le candidat ne conserve, en aucun cas, le
bénéfice des épreuves d'aptitude physique et 4d'aptitude profession -
nellequ'ila subies avant la constatation de son inaptitu de èl'em-
ploi- occupé.

- - Si le stagiaire reconnu inapte professionnellement -na pas for-
mulé une demande de nouvel emploi dans le délai susmentionné ,
il est licencié â l'expiration du deuxième mois à partir -de la date
-indiquée 'ci-dessus . Si, S'fant formulé une demande, iln'a pas sub i
avec succès,- dans le plus: court délai, les épreuves nécessaires à
l'obtention, de l'emploi demandé, il estlicencié [ès notification du
résultat .de-l'examen. à i'admin-istrationdeIaqueHe il dépend . -.
- Si laus les délais préu par Ïeslenx préééden'ts paragraphes ,

-il a 'formulé cette demande et subi avecsuccès lés épreuves néces -
saires k l'obtention de l'emploi -demandé, il est m-ainte,nu en fonc -
tiens -jusqu'à sa nomination .

Art .- 28, -z-- Lorsqu'un in-valide de guerre .titulaire d'un -emplo i
réservé ou non réservé-de l' .Etat-, des départements ou des commu -
nes est, par suite d'éggt'avationde-son état physique, devenu ina-
pte à l'emploi qu'il occupe-il-peut, conformément au disposition s
des 1 0e et 12 paragraphes de l'article 2-de-la loi du'30 janvier 1923 ,
modifiée par celle du 2-1 juillet 1928, solliciter, soit -uù-aiitre emplo i
parmi tous ceux figurant .dans-les. tableaux AB G-D. et. E, annexés .
â la loi du 30 janvier 1923, soit un emploi-réservé ounon réservé-
dépendant pécialernent de l'administration qui- l'occupe, en adres -

- sent u,nedem .nde à cet èffet,au Ministre ou au Chef de Servic e
sous l'autorité duquel il est plaeé . Cette demande doit, â peine d e
forclusion, être produite dans le délai de 2 mois -à compter d u
jour où la décision d'inaptitude a été notifiée à l'invalide de guerr e

- par son administration .

	

- -

	

.
- Si, eu vertu des dispositions du paragraphe 1_0 de l 'article 2„ l e
candidat sollicite un autre emploi réservé dans -une administration.
quelconque, sa demande est transmise au Ministre des pension s
par les soins de l'administration dont il dépend. Cette demande est
accompagnée d'un certificat d'un médecin assermenté deJ 'admi-
nistraUon intéressée concluanté l'inaptitude de .l'invalidede guerre
à l'emploi occupé- .

Si, en vertu des dispositions du paragraphe 124e l'article 2 4e
la loi du 30 janvier 1923-, le candidat sollicite un emploi réservé
on non réservé dépendant de son administration, cette adminis-
tration statue immédiatement sur . l'aptitude physique et profes-
sionnelle-del'intéressé -à cet -emploi. Si aucune vacance n'est dis-
ponible dans les conditions ci-dessus . ou. si le candidat est inapte
physiquement ou professionnellement à l'emploi qu'il sollicite, l'ad-
ministration intéressée en avise le candidat qui doit. dés lors, fair e
parvenir, dans le délai de deux mois, à ses chefs hiérarchiques ,
une demande tendant à obtenir un autre emploi réservé ou no n
rérservé de la même administration ou tout autre emploi réserv é
dépendant d'une autre administration . Le Ministre intéressé trans-
met la demande d ' emploi au Ministre des pensions, en y joignan t
un certificat -médical concluant à l 'inaptitude physique â l'emploi
occupé, et -en indiquant, s'il y a lieu, les raisons qui s'opposent
à la mutation de l'intéressé à un autre emploi réservé ou non ré- .
rervé de son administration

Dans tous les cas, le Ministre des pensions fait convoquer l'in-
téressé devant la commission prévue à l'article 12 du présent dé-
cret -en vue de déterminer s'il est bien inapte à l'emploi occupé . Si

- l'inaptitude est constatée, le Ministre des pensions en informe san sdélai l'administration intéressée, laquelle nomme immédiatement
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e candidat à l'emploi disponible, lorsqu'il s'agit de l'application
- des dispositions du paragraphe 12 de l'article 2 de la loi du 30 jan-

vier 1923, modifiée par celle du 21 juillet 1928 . Lorsqu'il s'agit de
l'application des . dispositions du paragraphe 10 du même article ,
la même commission, qui a .constaté l'inaptitude physique, doit se
prononcer égalèment . sur l'aptitude physique du candidat â l'arn-
j.iloi sollicité . S'il est déclaré inapte physiquement â ce dernier em -
.ploi, la commission médicale doit lui indiquer les emplois réservé s
-compatibles avec son infirmité et le candidat peut, au cours de l a
séance de la commission médicale, modifier sa demande et la fair e.
porter sur un ou plusieurs outres de ces derniers emplois réservés .
Dans :eê cas la commission médicale ufatué immédiatement su r
l'aptitude physique du candidat â tous les emplois sollicités .

Si. l'intéresse est . déclaré inapte : remploi occupé et apt à u n
autre emploi réserva, . il doit subir, le cas -échéant, dans le . plus
cours délai, l'examen et les épreuves d'aptitude exigés. .• -

Toutefois, l'intéressé est dispensé de l'examen si l'emploi postul é
est de même genre ou de la même catégorie que remploi occupe

La commission constituée en exécution de l'article zi de-la loi du
30 janvier l23, modifiée par celle du 21 juillet 4928, détermine ,
suivant les cas d'espèce, si l'emploi non réservé occupé par un in -
valide de guerre devenu inapte à cet emploi, à raison de l'aggra-
vation de son. état physique, est de même genre que 1'erïp1è i. réser-
vé sollicité par l'intéressé	

Calai-ci peut être licenci é
4- S'il n'a pas, dans le délai prévu au paragraphe ler du présent

article, présenté une demande de nomination à un nouvel emplo i
compatible avec son état physique ; .

2 Si, ayant présenté cette demande, il n' a pas subi, dans le plus .
court délai pôssible, les épreuves-spéciales d'aptitude profession-
nelle exigées pour l'emploi sollicité .

	

-
Art. 29; - Les dispositions de l'article précédent' ne font pa s

obstacle à ce que les titulaires d'emplois réservés soient, confor-
mément aux prescriptions- des règlements en vigueur dans les
administrations dont ils dépendent, mis, par ces administrations ,
en congé de maladie si et tant que la maladie qui motive, le congé
n'entraîne pas inaptitude à l'emploi occupé ; l'octroi et la durée de
ces congés ainsi que les conditions de réintégration des intéressé s
sont alors déterminés par lesdits réglements .

Si, au contraire, la maladie qui a motivé le congé entraîne inap-
titude à l'emploi, il doit, du jour où cette inaptitude se révèle, êtr e
fait application à. l'intéressé des dispositions des paragraphes 1 0
-et 42 de l'article 2 de la loi du 30 janvier 4923, modifiée parcelle
du 21 juillet 1928, ainsi que des dispositions de l'article 28 du pré -
sent

Art . 30 .— Tout invalide ou veuve de guerre peut en se démet-
tant volontairement d'un emploi obtenu en vertu, soit de la loi d u
17 avril 1916, soit de la loi du 30 janvier 1923, solliciter un nou-
vel emploi en exécution des dispositions du 6e paragraphe de l'ar-
ticle 13 de- la loi du 30 janvier 49-23 modifiée par celle du 21 juille t
4928 . Il adresse, â cet effet, une demande au commandant de l a
-subdivision de région de son domicile.

	

-
Le commandant de la subdivision de région constitue- le dossie r

'du candidat et lui fait passer les épreuves exigées . Toutefois, lors-
que l'emploi demandé appartient à la même catégorie que cell e
de l'emploi précédemment occupé ou â une catégorie inférieure, l e
candidat est dispensé de l'examen commun du groupe d'emploi s
de la catégorie prévu par le règlement .

Après son classement, le candidat doit immédiatement se dé -
mettre de ses fonctions . Il doit, s'il en fait la demande. être main-
tenu en fonction jusqu'à sa nomination au nouvel emploi pour le -
quel ilestclassé . -

	

-

	

-

	

-

Art. 31 . —Tout invalide ou veuve de guerre ayant renoncé à
son classement ou refusé sa nomination, après avoir été classé e n
vertu, soit de la loi du 47 av-ri! 4916, soit de la loi du 30 janvier
1923.et qui désire solliciter un autre, emploi réservé, adresse une -
demande, à cet effet, par l'intermédiaire de la Gendarmerie au com -
mandant de la subdivision de région de son domicile . Cette demande
est instruite dans les conditions prescrites par le précédent article . ...

Ait 32 . —. Les candidats qui désirent bénéficier des dispositions
du 44e paragraphe de l'article .l3de la loi du 30 janvier 1923, mo-
difiée par celle du 21 juillet 4928, dOivent joindre à l'appui de leur
demande, un certificat délivré par l'administration ou l'établisse-
ment -employeur et attestant qu'ils occupent dans l'administratio n
ou l'établissement où ils sont employés, . un emploi d'auxiliaire . cor-
respondant à un emploi de. titulaire existant dans ladite adminis-
tration ou ledit établissement . .

	

.

	

,
Art. 33 .— Les eondid.atsnommés au titre d'une loi suries em-

plois réservés à des emplois d'auxiliaires permanents ou tempo- -
raires comportant un cadre dé titulaires, . qui dans le délai d'un an t

après leur entrée en fonctions ont été déclarés aptes profession-
nellement aux fonctions exercées, sont titularisés dans leur emploi
à l'expiration de ce délai . Cette titularisation leur assure, indépen-
damniit de la permanence de leur emploi, tous les avantages d u
statut applicable au personnel des cadres titulaires notamment au x
points de vue du traitement ou du. salaire. de l'avancement, de l a
retraite, des congés et des mesures disciplinaires .

Elle prend effet k compter de la daté de la promulgation 4e la loi
du 21 juillet 1928pour ceux d'entre euxqui -à ladite date justifient- .
des .. conditions d'aptitude et dé durée de service visées au paragra-
phe ci-dessus .

	

'	 '
' La . nomenclature des emplois réservés d'auxiliaires permanents -

ou temporaires, omportantun cadre de titulaires sera publiée par
le Ministre des pensions après accord avec lès -Ministres intéressés
et consultation de l'Office national des mutilés. ,

Seront considérés eôntme possédant' des . emplois d'auxiliaires-
permanents ou temporaires comportant un cadre de titulaires les .
services où existent un - emploi réservé d'auxiliaire permanent o u
temporaire et un emploi réservé ou non de titulaire ayant l'un et
l'autre dans leurs attributions dés travaux sensiblement analogue s
tant par leur. durée journalière que par leur nature et rentrant, en ,
outre, l'un et l'autre dans dès cadres dont lestatut et les émola ,
ments sont fixés par un acte-émanant de la même autorité .

TITRE II .
Emplois réservés communaux .

	

Art . 34-- Aàsito

	

1cét'jiéviiè

	

iimplois-
'de début d'une comrnuuede. moins de 5 .000 habitants, le Maire eu
donne avis au préfet du département dans le délai de cinq jours ....

-Le préfet fait publier cet avis, à la date indiquée par lui dans la -
commune, intéressée par les soins du Maire et signale la vacanc e
au Comité départemental des mutilés et réformés du département .

Il est également indiqué dans cet avis que dans le délai de 4 5
jours à dater de 'son affichage, les invalides de guerre domiciliés .
dans le département, classés ou non, classés pour un emploi réser-
vé, peuvent solliciter l'emploi réservé vacant . A cet effet, ils adres-
sent leur demande avec les pièces justificatives, et s'il y a lieu, l a
copie des diplômes ou certificats exigés au préfet du département. .
Celui-ci fait immédiatement procéder par les soins de la Gendar-
merie à une enquête sur la moralité et la conduite des candidats e t
se procure, pour chacun d'eux, un extrait du casier judiciaire n 2- .
ou un extrait des sommiers judiciaires tenus à la préfecture de po-
lice de Paris .

A l'expiration du délai de quinze jours, le préfet nomme une coin-
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mission de quatre membres pour statuer sur lés candidatures qui s e
sont produites . Cette commission est présidée par le sous-préfet ou
son représentant . Elle comprend le maire de la commune intéressée
ou son représentant, un membre de l'enseignement en activité ou
en retraite, un invalide de guerre pris sur une liste établie par les
soins du comité départemental des mutilés .

Le sous-préfet désignera deux médecins civils qui examineront ,
sous le rapport de l'aptitude physique 'k l'emploi qu'ils postulent ,
les candidats convoqués dè'?nt eux par les soins du sous-préfet et
.à la date qu'il fixera ; ilsdélivreront, .s'il y a lieu, le certificat d'ap-
titude physique .

Le programme des examens d'aptitude professionnelle sera fixé ,
pour chaque emploi, par le sous-préfet après avis du maire de l a
commune intéressée .

Dans le délai d'un moi àcompter de .la publication de la vacance ,
la commission prévue ci-dessus se réunit a la sous-préfecture pou r
statuer surl'aptitude professionnelle et la moralité des intéressés e t
procéder, s il y a lieu au classement d'un candidat ieunissant les
conditions reqûises pour' occuper 1 emploi vacant Les candidat s
deja pourvus du certificat d'aptitude professionnelle pour un emplo i
réservé de 1 Etat, des départements et des communes, sont dis -
pensés des examens d'aptitude physique et professionnelle quand
l'emploi pour lequel ils ont obtenu le certificat d'aptitude profes-
sionnelle est de même nature que l'emploi communsil qu'ils pos-
tulent . .La priorité en ce qui concerne le. classement est établi e
comme il est indiqué à l'article 4 de la loi du 30 janvier 4923, mo-
difiée par celle du 21 juillet 1928 . Toutefois les invalides de guerre
domiciliés dans la commune où se trouve l'emploi vacant bénéfi-
cient d'un droit absolu de préférence sur tous les autres .candidat s

Le procès-verbal, relatant les décisions prises sur chaque candi -
Jat est adressé aussitôt établi., par les soins du sous-préfet, au pré-
fet du département . Le préfet . notifie immédiatement à chaque can -
didat la décision prise a son égard par la commission susvisée e t
invite le maire de la commune intéressée à proceder a la nomina -
tion. Cette nomination doit intervenir dans les huit jours qui sui -
vent la nolifieatio du préfet .

Si aucun invalide n'a posé sa candidature dans le délai susmen-
tionné ou si aucun classement n'a pu être opéré, le préfet en donn e
avis au maire de la commune intéressée et il peut être, dès lors ,
procdé à la nomination â l'emploi vacant, comme s'il n'était pas ,
réservé .

TITRE III .

Emplois réservés aux . orpbe1&us .dejuerre	

Art . 35 .—Les orphelins de guerre bénéficient d'un droit de pré-
renca pour l'obtention des emplois de mineurs des administration s

e 1'Etat, des départements, des communes de l'Algérie, des calo—
jas des entreprises visées par l'article 7 de la loi du 30 janvie r

'1923 dont la nomenclature est fixée par les tableaux annexés au
présent décret. Au moment de la création de tout emploi de mi-
neur, le ministre ou l'administration dont relève l'emploi devr a
le réserver aux bénéficiaires de l'article lA de la loi du 30 janvie r
1923 modifiée par celle du 21 juillet 1928 .

Les administrations, les établissements et les entreprises préci-
tés qui disposent d'emplois tenus par des mineurs des deux sexe s
adressent à la fin de chaque trimestre à l'office 'des pupilles de l a
nation du département où existe la vacance la liste et le nombre
des emplois à pourvoir avec indication de l'aptitude physique né-
cessaire, des connaissances exigées . du lieu et de la date où seront
subis la visite médicale et, le cas échéant, l'examen ou le concours
imposés à tous les candidats, du traitement ou du salaire afférent

â chaque emploi, ; i.lsindiquent'enmême temps.ladate à laquelle
les nominations à ces emplois doivent être faites .

L'office porte ces renseignements à la connaissance des orphe-
lins ou orphelines de guerre qûi ont sollicité le bénéfice de l'articl e
il de la loi du 30 janvier 1923 et de l'office national des mutiles et
réformés . L'office national des mutilés en donne avis aux associa-
tions 'des victimes de lu guerre . '

Les orphelins de guerre des deux sexes candidats à des emploi s
non pourvus par voie de concours adressent lears demandes d'em-
plois réservés à i'offiçé 'des pupilles de la nation du 'départemen t
de leur domicile qui constitée l dossier des 'candidats .

Ces .' dossiers comprennent les pièces 'ci-après qui sont établies
sur papier libre, conformément à l'article 16 de la loidu .13 bru-
maire art VII :

1° La demande d'emploi ; .
2 L'acte de daces du père et le cas échéant, celui de la mare ,
3 L'extrait du casier judiciaire n . 2 ou un extrait des sommier s

judiciaires tenus a la préfecture de police a Pari s
4 Un certificat de bonne vie et moeurs délivré par le maire d e

la . commune ;
5Un certificat d'aptitude physique délivré par l'administratio n

ou entreprise intéressée ;
6 S'il y a lieu, un certificat indiquant le résultat de l'examen ;

Un certificat délivré par le maire de la commune indiquan t
le nombre de frères ou soeurs mineurs du candidat .. .

Art . 36 .— Au commencement de chaque trimestre, le consei l
d'administration de l'office départemental des pupilles dais nation .
auquel .estadjoint, à cet effet, un représentant des administrations .
ôuentreprises .intéressées, nommé parle préfet, procède aux opé-
rations ci-après

	

-	 :-'

	

.
• 1' II statue sur la recevabilité des demandes .d'emplois .non pour-
vus par voie de concours qu'il a .reues, notamment au sujet des
conditions d'âge et de moralité exigées ;i	

2 Il avise les candidats et l'administration ou entreprise de s
décisions qu'ils prise s

L'administration ou l'entreprise convoque ensuite les candidats
'dont la demande a été déclarée recevable, ainsi 'qu' il . êst . dit ci-
dessus, en' vue de leur faire subir les épreuves imposées .

Si l'emploi comporte un examen, unreprésentant de l'office dé-
partemental dés pupilles de la nation fait partie du jury . L'admi-
nistration ou l'entreprise intéressée fait connaître 'le. résultat d e
épreuves subies par les orphelins de guerre au conseil d'adminis-
tration de l'office départemental des pupilles de la nation '. Ce con-
seil procède au classement des candidats admis à l'examen en te-
nant compte successivement : de la qualité d'orphelin de père
et de. mère ; 2 du nômbre de frères eu de soeurs mineurs du candi-
dat ; 3 des notes obtenues à l'examèn ; 4' de l'ancienneté de la de-
mande .

Le conseil d'administration de l'office départemental des pupille s
de la nation notifie la liste de classement établie par lui à l'adm i
nistrat-ion ou entreprise intéressée qui doit, dès lors, procéder â l a
nomination des candidats classés par priorité â tous autres candi-
dats .

Art . 37 . —Pour les emplois de bureau accessibles au personnel
mineur, et pourvus par voie de concours, les orphelins de guerr e
des deux sexes adressent le8rs demandes directement à l 'adminis-
tration intéressée . Cette administration prend l'avis de l'office dé-
partemental des pupilles de la nation compétent au sujet de la re-
cevabilité des candidatures .

Les orphelins de guerre sont astreints au même concours que le s
autres candidats . Toutefois, les notes qu'ils obtiennent pour dia-
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que épreuve sont majorées d'un dixième du maximum des pointé
qu'il est possible d'obtenir pour l'épreuve .

De même s'il est prévu pour un concours des notes éliminatoires ,
les candidats devront bénéficier, pour leur appréciation particu-
lière, d'une majoration de 10 p . .100 du maximum des points qu'i l
est possible d'obtenir pour l'épreuve comportant la note élimina-
toire.

	

- .
- - Art . 38 .--- Le conseil d'administration de l'office départementa l
des pupilles de: la nation veille à la nomination- des orphelins d e
guerre admis aux concours ou classés par ses soins . II. signale â
l'office national des pupilles de la nation les manquements qui au -
raient été apportés dans l'exécution des dispositions prévues a u
présent titre par des administrations eu entreprises .

	

-

	

-

TITRE - -IV -- - -

	

-
Application dans les départements dn Haut-Rhin, d u

Bas-Rhin et de la. Moselle, des lois des 30 janvier 1923
et du 18 juillet 1924 modifiées pr celle du 21 -juille t
1928. -

Art . 39. ---.La- nomenclature des emplois spéciaux acdéparte-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin -et de la Moselle est et reste
fixée par la liste annexée au décret du 23 décembre 1929 . Toute-
fois, ces emplois sont -reportés dans les tableaux annexés au pré -
sent - décret en- vue d'être groupés avec des emploie comportant dés
aptitudes analogues . .

- Les emplois que -peuvent . -liciter les bénéficiaires -de l'article 3
de la loi du 26 janvier 1927 -sont ceux dont l'aècès . et ouvert aux
bénéficiaires des lois -des 30 janvier 1923 et 18 juillet 1924 modi-
fiées parcelle du 21 juillet 1928 .

Art . 40 . —Les-emplois réservés en exécution des lois des 30jan -
vier 1923 et 8 juillet 1924 modifiées par celle du 21 juillet 1928,
et des décrets subséquents -sontatt-ribués dans les départements d u

- Haut Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle dans les mêmes condi-
tions que dans les autres départements sous les réserves indiquée s
aux articles suivants du présent titre .

Art . 41 .— S'ont réputés avoirsatisfait aux piescriptios du pa-
ragraphe 1. de l'article 16 du présent- décret s'ils ont acquis, e n
langue allemande, les connaissances élémentaires exigées -parledi t
paragraphe, les candidats originaires du Haut-Rhin, du Bas-Rhi n
et de la Moselle qui demandent à être només -dans- ces départe-
ments à l'un des emplois de la 4 catégorie .

Pour l'obtention des emplois des autres catégories dans les dé-
partements du Haut-Rhin,. -du Bas-Rhin-et dé la Moselle, les can-
didats qui subissent, en français et en allemand, les épreuves im-
posées pour le certificat d'aptitude professionnelle reçoivent, dans
les conditions fixées par l'article 43 du présent décret, un certifi-
cat d'aptitude spéciale qui leur donne droit pour l'ensemble des deu x
épreuves â une majoration de 10 points.

Art . 42 . —La liste des candidats connaissant la langue alleman-
de, avec indication de la catégorie et de la dénomination des em-
plois sollicités par eux, est adressée au commencement du dernier
mois de chaque trimestre et au plus tard, à la date du 10, par l'au-
torité militaire chargée de la constitution des dossiers à une com-
mission qui se réunit-ê Metz pour les candidats résidant dans l a
IMoselle . à Colmar pour les candidats résidant dans le Haut-Rhin ,
û Strasbourg pour les candidats résidant dans le BasRhin et dan s
d'autres départements .

	

-

	

-
Cette commission est composée de sept membres, savoir : deux

officiers, dont un officier supérieur. nommés par le commandan t
de la subdivision de région . un invalide de guerre désigné par le co-
mité départemental des mutilés et réformés, deux membres de l'en-
seignement public et deux fonctionnaires ou a gents appartenant

autant que possible au cadre de l'administration dont dépend l'em-
ploi sollicité . Ces quatre derniers membres sont nommés par le pré -
fet du département dans lequel siège la commission, après- avis de s
administrations qui réservent des emplois .

	

-

	

-
Deux a u- moins des membres de la commission doivent connai- -

tre la langue allemande .
La présidence èppàrtieni à l'officier le plus élevé- en grade, qu i

e voix prépondérante -en. cas de partage
La présence de trois membres, dont- ûn connaissant la langue -

allemande, est nécessaire jusqu'à la fin des opérations .
- - .Art . 43 . —La. commission se réunit autant de fois qu'il en est -
besoin dans -le-- courant du premier -mois de chaque trimestre, su r
convocation de son president Elle choisit elle-même les épreuves, ,
dont la difficulté varie avec la catégorie a laquelle appartient l'em-
ploi, Elle délivre le certificat vise par l'article 41 et transmet c e

- certificat-, ou la pièce constatant l'in-aptitude .de--intéressés, à l'au -
tonte militaire qui a-snale tete eandidature-

Art .- 44 . —Les dossiers dés candidats, auuels es-V.- joint le cer-
tificat d'aptitude spéciale, sont ensuite transmis â la cOm-nis-Sion
charges de constater que le candidat a satisfait aux conditions .
générales exigées par le présent décret .

Les commissions instituées par les articles. 16, 17, 49 et 21 du
présent décretdélivrent le certificat cà] :einûtà l'aptitude profes-
sionnelle aux candidats qui, compte tenu des majorations prévue s
par l'article 41, bat subi avec succès l'ensemble dès épreuves- .d'ep-- -
titude physique et d'aptitude, professionnelle exigees pour l'emploi
sollicite

Art 45 - Les vacances a prévoir dans les departements d u
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle sont comprises dans le s
états récapitulatifs que les administrations et entreprises industriel -
les ou commerciales sont tenues d'adresser, chaque trimestre, a u
ministre des pensions

. Le classement' des- candidats â ces emplois est opéré conformé -
ment- aux lois des 30 janvier 1923 et 18 juillet 1924, uiodifiéespa r
celle du 21 juillet 1928. -- -

	

- -

	

- -

Les nominations sont faites dans les- conditions fixées par les- .
lois des 30 janvier. 1923 et 1.8juillet 1924, modifiées par celle du 21.
juillti 928 .	

Art . 46 —Le temps passe dans. une-armée etr-angere par les .
- - Alsaciens et les Lorrains devenus Français par application du trai-

té de Versailles est compté aux intéressés pou' leur ouvrir de s
droits à l'obtention d'un emploi réservé au titre de la loi du 1 8
juillet 1924 s'ils ont repris du service - dans- l'armé française en-- -
qualité d'engagés, de rengagés ou de . commissionnés depuis leu r
libération et réunissent, par ailleurs . toutes les conditions impo-
sées par la loi précitée et notamment par son article 5 .

Art . 47 . - Les candidats -classés par application de l 'arrêté d u
commissaire général de la République en date du -26 août 4919, don t
le nom â été reporté sur une liste de classement établie en exécu-
tion des lois des 30 janvier 1923 et 18 juillet 1924, modifiées pa r
celle du 21 juillet 4928, conservent le bénéfice de leur classemen t
pour être nommés aux emplois pour lesquels ils ont été classés . ..
-

	

TITRE V .
Dispositions particulières ,

Art . 48 .— Le contrôle des déclarations de vacances aux em-
plois réservés est opéré . SOUS l'autorité du ministre despensions et
dans les conditions fixé par lui .

Il est tenu compte aux candidats bénéficiaires de la loi du 17 '
avril 1923 4e leur -situation spéciale par l'octroi d'une majoration, -
delO points lorsqu'ils postulent des emplois situés dans les dépar-
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin-et de la Moselle .
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Dans la première 'quinzaine preniier moi'sde chaque année ,
les administrations qui réservent des emplois adresseront au mi-
nistre des pensions :

1• L'effectif budgétaire du 4 janvier pour chaque emploi réser-
vé ;

2Pour chaque emploi, le nombre des postes occupés au -P9an -
vier pour les bénéficiaires d'emplois réservés et le nombre de pos-
tes occupés par suite de nominations à titre civil . -

Ces renseignements,seront transmis par le ministre des peu -
- siens au président de la commission instituée par l'article 16 de l a
loi du 30 janvier 1923 modifiée par la loi du 21 juillet 19'28 .

Art . 49. - Les membres ci-dessous désignés de la commissio n
decfassement constituée en exécution de l'article 4 de la loi du 3 0

• janvier 1923 modifiée pàr celle du 21 juillet 1928, reçoivent, pour
l'ensemble des travaux de cette commission, des indemnités de fonc -
tions ainsi fixées :

Le président, 4 .000 fr. par session trimestrielle .

	

-
Le sous-officier rengagé et l 'officier marinier, 30 fr: par séance

chacun .

	

-

	

--

	

-
Les- rappbrteurs, 500 fr.pr session trimestrielle chacun .
Le secrétaire, 300 fi' . par session -trirnestelle. .

	

- -
Les secrétaires adjoints, 200 fr . par session-trimestrielle chacun .
Le commissaire du Gouvernement reçoit une indemnité de fonc-

tions de 950 fr . par session trimestrielle, s'il n'est pas membre, e n
- .activité, de l'administration centrale du ministère de pensions, e t
une indemnité de 500 fr .-par session trimestrielle s'il est membr e
en activité de cette administration .

Ces indemnités sont liquidées à la fin de chaque session trimes -
trielle .

	

•

	

-
- Ârt . 50 .—Le certificat d'aptitude professionnelle délivré en exé-
cution des articles 6 et 9 de la loi du 18 juillet 4924 n'est valable

-que pendant cinq ans à dater de s délivrance .
Art . 51 .. Les emplois réservés en exécution de l'article 15 d e

la loi du 18 juillet 1924-soi-it attribués dans les conditions fixées
par ledit article et les décrets et arrêtés interministériels subsé -

-'quents .-

	

-
Toutefois, les dispositions prévues par le présent règlement dad-

ministration publique, pour l'exécution de la loi du 18 juillet 492 4
sont applicables aux candidats ux emplois réservés par l'articl e
15 de ladite loi en tant qu'elles ne sont pas contraires aux prescrip -
tions légales et réglementa iresvisées par le paragraphe précédent .

Art . 52 . - Les décrets portant règlements d'administration pu-
blique des 12 juillet 1923; 46 juin 1925 et 23 décembre 1929 sont -
ibrogés, ainsi que toutes dispositions contraires é celles du présen t

-décret .
Toutefois, il sera fait application des règlements des 13 juillet

1923, 16 juin 1925er23décembre 29jusqu'au dernier jour du tri-
mestre au cours duquel le présent décret aura été publié .
- Les candidats en instance de classement à la date fixée par le pré -
cédent paragraphe pour la mise en application du présent décret ,

-conservent jusqu'à leur classement le bénéfice des certificats obte-
nus régulièrement sous le régime de la réglementation antérieure .
Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obstacle à
l'application aux candidats bénéficiaires de la loi du 18 juillet 492 4

--(le l'article 50 ci-dessus .
Art . 53. - Le Ministre des pensions, le Ministre de la guerre, l e

Ministre de la marine militaire, le Ministre de l'air, le Ministre d u
budget et les autres Ministres sont chargés, chacun en ce qui l e

-concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Jour-
:nai officiel de la République française .

• Fait à Paris . le 16 mai 1931 .
GASTON DOLrMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre de la guerre ,
ANDRÉ MAGINOT.

Le Ministre de la marine militaire ,

CHARLES DUMONT .

Le Ministre du budget .
FRANÇOIS PIÉTR L

Le Ministre des pensions ,
A. CHAMIETIER DE RIBEs .

Voir tableaux au J. O. de la R . F ., du 19 mai 1931 (page 5442 à
5525) .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL -

DÉCISION n . 282 S . g., approuvant le statuts et autorisant l
fonctionnement de la Fédératiôn Océanienne des Sports Athlé-
tiques . -

(Du 30 mars 1932 .)

	

-

	

-

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O
CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

	

-

	

-
Vu le- décret organique du' 28 décembre 1885, concernant le

Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé- .
'quen'ts : .

	

-

	

-

	

-

	

-
Vu l'article 60; paragraphe i" du décret organique du 28 dé-

cembre 1885 SUS le Gouvernement de -la Colonie ;

	

-
Vu les articles 291, 292 et 293 du Code pénal toujours en vi-

gueur dans la Colonie ; -

	

-

	

-
Vu la demande formulée à la date du 31 mars 1932 parle Pré-

sident du Comité d'Éducation physique des Établissements fran-
çais de l'Océanie ;--

	

-
Vu les statuts joints à la dite demande ;
Sur la proposition du Secrétire Géné'al du Gouvernement ,

DÉciDE :

	

- - --

	

-

	

-

	

-

- Article

	

Sont approuvés les statuts de la Fédération Océa-
nienne des Sports Athlétiques .

Art . 2. - Est autorisé le fonctionnement de cette fédération
dans les conditions prévues par les dispositions du Code pénal ,
y relatives, et conformément iux statuts déposés .

Art . 3 .—. Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution de
la présente décision qui sera enregistrée, publiée et communiquée
partout où besoin sera .

Papeete, le 30 mars 1932 .
JORE . -

ARRÊTÉ fl 300 S .G., ouvrant dès crédits supplémentaires au
Budget local de l'exercice 1931 pour l'emploi de 2 Subventiong,
de la Métropole.

(Du 8 avril 1932 .)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS- FRANÇAIS DE L 'O
GÉANtE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Le Ministre de l'air,
JACQUES-LOUIS DUMESNIL .
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies ;

Vu la dépêche ministérielle (colonies) n° 1035 du 22 juillet 193 1
attribuant au Budget local unesubvention de28 .000 francs pou r
dépenses sanitaires ;

	

-

	

-
Vu l'attribution au Budget local par l'Académie des Sciences

d'une subvention de jo .000 francs pour atténuer les dépenses
du Service météorologique ;

Considérant que les dites subventions ont été encaissées pa r
la Colonie au titre du chapitre 8 (Recettes extraordinaires) d e
l'exercice 1931 ; qu'il y a lieu en conséquence, pour donner â ce s
sommes l'affectation spédale qu'elles doivent recevoir, d'ouvrir
au chapitre 18 (Dépenses extraordinaires) du même exercice de s
crédits correspondants ;

Sur la proposition du Trésôrier-Payeur et l'avis conforme du
Secrétaire Général du Gouv.ernemé'nt ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 8
?vr.il 1932,

ARRrtE :

Article 4°" . — Sont rendus exécutoires les rôles principaux de -
l'exercice 1932, ci-après désignés et s'élevant ensemble à la somme
de Deux cent soixante-trois mille quatre vingt seize francs trente
centimes, savoir :

	

,

	

-

PERCEPTION DE RALITEA-TAHAA .

Rôle principal Ex . 132.

Prestation rurale	 94 .500 .
Frais d'avertissement 	 - 435 ».

94 .63 5

Rôle principal Ex . .1932; .

Patentes . fixes	 38 .75e
— . proportionnelles	 750 »

Taxe fixe	 2 . .3-* ' »
Taxe supplémentaire	 ' 53 38G »
Formules et avis	 1_19* 70

»

ARRITE : 406 .44970 '

Article Ier .:_ II est ouvert au titre du chapitre 18' (Dépense s
-'extraordinaires) du Budget loci de l'exercice 1931 les crédits ci-
après, savoir :'

	

'

Total de la perception de Raiatea-Tahaa

	

-201 .054 10)

PERCEPTION DE HuAnmn :'

	

'

Article 4 .— Emploi de subventions de la Métropole avec affec - Rôle principal Ex . 1932 . . .
tations spéciales . Patentes fixes	 9 .286

	

» -
Paragraphe jer_ Dépenses sanitaires	 I 28 . 000

	

»
2. — Dépenses du Service météorolo-

gique	 10 .000

	

»

Patentes propôrtionnelles	 '

	

2 .420

	

»
Taxe fixe	 680

	

»
Taxe supplémentaire	 17 .920

	

»
Formules et avis	 312 60-

Art . 2. En attendant son approbation par décret, le présent
arrêté est rendu provisoirement exécutoire . .

Art . 3 . —Le Secrétaire Général du Gouvernement 'est charg é
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 8avril 1932 .

JORE .

ARRÊTÉ n°301 D, rendant exécutoires plusieurs rôles principaux .
pour l'année 1932, des perceptions de Raiatea-Tahaa, Huahin e
et BoraBora-Maupiti, de la prestation rurale, de la taxe sur le s
chiens, des patentes et dès droits fixes et supplémentaires à perce-
voir sur les asiatiques éirangers

(Du 8 avril 1932) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR.

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 4881 sur l'assiette, la liquidation et l a

perception des contributions directes ;
Vu les arrêtés 763 fixant le taux, de la prestation rurale et 76 2

modifiant la taxe sur les chiens en date du 28 décembre 4929 ;
Vu l'arrêtédu 9 aoit 1929, relevant le taux des différentes pr o

iessions dites "toutes autres professions "
Vu l'arrêté n 547 bis, S . G. du 31 juillet 1931 réglementant l a

situation au point de vue commercial et fiscal des immigrant s
étrangers de race asiatique ;

Va l'arrêté du 27 janvier 1932 approuvant le Budget des Recet-
tes et des Dépenses du Service Local pour l'année 1932 ;

Vu le paragraphe 2 de l'article 25, du décret du 28 décembr e
1885 sur le Gouvernement de la Colonie :

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 8
avril 1932,

	

Total de la perception de Huahine-	 30 :617 6G

PERCEPTION DE BolBoR .A-1tÂUprrr

Rôle . principal 'Eçe . 1932 :

Prestation rurale 	 8 .940 » .
Frais d'avertissement 	 3fe

2&951 ; 30
J,

- Rôle principal Ex 1932
Taxe sur les chiens	 2 .460 e
Frais d'avertissement 	 43 30 -

2 :473 30 ;

Total . de la perception de .Borabora-Maupiti	 ' 31 .424 6 0

-

	

Total général. . '

	

' . . .

	

263 :096 3G

Art . 2 . — Le présent arrêté sera' enregistré, communiqué pou x
exécution et publié partout oùbesoin:sera ..

Papeete . le -8 'a-ril 4932 .
- JORE . .

ARRÊTÉ r 302 D ., rendant exécutoires sept rôles principaux pour .
l'année 1932, de la perception de Papeete, de la prestation
rurale ,, de la propriété bâtie, des patentes, de la taxe addition-
nelle de 10 0 1 0, de la taxe sur les voitures 'et les chiens et des droits
fixes et supplémentaires à percevoir sur-les-Asiatiques étrangers. .

(Du 8 avril 1932) .

Lu GOUVERNEUR DES ETABLISSÈMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION. D 'HONNEUR ..

Vu le décret financier du 30 décembre i412 .
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l ' assiette . la liquidation et 1

perception des contributions directes- ; .

	

-
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Vu les arrêtés 763 fixant le taux de là prestation rurale et 762,
modifiant la taxe sur les chiens, en date du 29 décembre 4928 ;

Vu l'arr(1té du 9 août 1929, relevant le taux des différentes pro-
fessions dites" toutes autres professions" ;

	

-
Vu l 'arrêté n° 547 bis, S. G. du 31 juillet 4931 ; réglementant la

situation au point de vue fiscal et commercial des immigrants étran-
gers de race asiatique ;

Vu l'arrêté no 83 S . G . du 27janvier 1932. approuvant le Budge t
des Recettes et dès Dépenses du Service local pour l'année 1932 ;

Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre
1885 sur le Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 8
avril 1932,

PERCEPTION

	

E TAHITI .

Rôles principaux Ex . 1932 .
10 DISTRICT DE PARE .

Prestation rurale	 ; 16 758
Propriété bâtie	 - 5 .388 »
Patentes	 2 .910 ,,
Taxe 10 010 C .C	 291
Taxe sur les voitures 	 2 .620 »
Taxe sur leschiens	 770
Droit fixe	 340 »
Droit supptémentaire	 4.320 »
Formules et avis	 104 50

Total pour le district de Pare	 35 .501 50

2° DISTRICT D'ARUE .

Prestation rurale 	 48 .522 »
Propriété bâtie	 2 .469 »
Patentes	 1 .790 ».
Taxe f0°/

	

C .C	 179 »
-Taxe sur les voitures 	 3 160 »
Taxe sur les chiens	 .1 .050 ,,
Droit fixe	 .300 »
Droit supplémentaire	 2 .040 »
Formules et avis 	 74 4 0

r

	

50 DISTBICr DE Fax.

-Prestation rurale	 36 .792

	

»
Propriété bâtie	 2 .608

	

»
Patentes	 658583
Taxe 40°/ C-C 65858
Taxe sur les voitures 	 8 .360

.
,,

Taxesur les chiens	 1 .06 5
Droit fixe	 800 . »
Droit- supplémentaire	 7 .560 . »
Formules et avis	 204 1 0

Total po

	

le district de Fana	 64 .630 5 1

60 DISTRICT DE PIJNAAUIA .

Prestation rurale	 26 334-

	

»
Propriété bâtie	 2 .208
Patentes	 3 .464 16
Taxe 40 o/ C.C	 346 4 1
Taxe sur les voitures	 4 .840

	

»
Taxe sur les chiens 	 510

	

»
Droit fixe	 220
Droit supplémentaire	 -

	

3 .580

	

»
Formules et avis	 00 80

Total pour le district de Pimaauia	 41 .603 37
-

	

7° DISTRICT DE PARA .

	

-

Prestation rurale	 23 .688 »
Propriété bâtie	 3 .662 >
Patentes	 3 .682- 50

	

.

	

.
Taxe 10 oJ C.0	 .

	

.368 25 .
Taxe sUr les voitures	 1 .500 »

	

r
Taxe -sur les c.hféns	 525 »

	

.

	

.
Droit fixe	 260 » -
Droit supplémentaire	 5 .940 »
Formules et avis	 133 60

Total du district de Paea	 39 .769 35

Total général	 247 .581 85

Art . 2. - Le présent arrêté sera- enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera .

-francs quatre-vingt cinq •centimes, savoir :

- ARRÊTE :

Article 4 .- Sont rendus exécutoires les rôles principaux d e
l'exercice 1932, ciaprès désignés et s'élevant ensemble à la som-
me de Deux cent quarante-sept mille cinq cent quatre-vingt et un

.

Papeete, le 8 avril 1932 .
JORE.

	

Total pour le district de Âme	

3' DISTRICT DE ltiAHINA .

Prestation rurale	 13 .734 »
Propriété bâtie	 4465 >
Patentes	 -i

	

.1 .805

	

r .
Taxe 10 0/0 CC	 189 5 0
Taxe sur les voitures 	 [ .240 »
Taxe sur les chiens	 540 »
Droit fixe	 420 »
Droit supplémentaire	 1 .760 »
Formules et avis	 53 50

Total pour le district de Mahina	

40 DIsTRICT DE PAPENOO .

Prestation rurale 	 9 .828 >
Propriété biitie	 662 »
Patentes	 2 .673 75
Taxe 400/0 CC	 267 37
Taxe sur les voitures	 320 »
Taxe sur les chiens	 255 »
Droit fixe	 140 »
Droit supplémentaire	 3.290 «
Formules et avis	 79 60

Total pour le district de Papenoo	

29 .584 40

20 .987 »

17 .515 72

ARRÊTÉ n 0 303 D. prescrivant le remboursement dune somm e
de Deux cent soixante-huit francs 96 centimes au profit Je M.
Emmanuel Rougier.

	

r

	

.

	

(Du 8 avril 1932) .

	

.

	

.

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-
CÉANIE OFFICIER DE LA LÉGON D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les notes modificatifs subsé-
quents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des

	

colonies ; .

	

r

Vu le décret du9 mai 1892portant établissement d'un régim e
douanier dans les Etabfissements français de l'Océanie ;

Vu le décret du ii mars 1897 fixant le mode d'assiette de per-
ception et de répartition des droits d'octroi de mer dans les Eta-
blissements Français de l'Océanie ;

Vu le rapport du Chet du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 8avri l

1932.

r
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ARRÊTE :

Article i » . — La sommé de Deiixcent soixante-buit francs qua-
!re-vingt-seie centimes (268fr. 96) montant des droits d'octroi de
mer et de douane perçus par le Budget local sur divers article s
ayant servi au radoubage du trois mâts "Maréchal Foch" et se
décomposant comme suit :

Octroi de mer	 » .•

	

-.

	

132f 7 1
Douane	 136 25

268 6

sera remboursée à Monsieur Emmanuel Rougier .
Art . 2 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement-et le Che f

du Service des Douanes et Contributions sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera en-
registré communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, l 8 avril 1932.
JORE .

ARRÊTÉ fl° 307 S .G. modifiant l'article 4 de l'arrêté du 25 sep-
!etnb're 1931 réglementant l'introduction des animaux dans la
Colonie . -

	

-
(Du II avril 1932) .

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-
CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembrè 1885 . concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modjfkatjfs -subsé-
quents ;

Vu l'arrêté n 743 s .g, de 25 septembre 1931 réglementant 1
troduction des animaux-dans la Colonie ;

• Sur le rapport du Secrétaire Général . ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance d u -8 avri l

1932,
ARRÊTE :

Article ter. - L'article 4 de l'arrêté du 25 septembre 1931 . ré-
glementant l'introduction des animaux dans Ia Colonie est modi-
fie et remplacé par les dispositions suivantes ;

Article 4 .—Nouveau,— Le recouvrement du produit des droit s
de visite des animaux introduits dans la Colonie est assuré e n
régie par le Vétérinaire contractuel du Service local .

Il sera perçu pour chaque visite 20 frs pour le premier animal .
5 francs pour chacun des autres, dont 95°/,. au profit du Tréso r

et 5°/ au profit du Régisseur.
Le régisseur de b recette encaissera au moment de ta vi1te le

montant total des droits .

	

-
Il délivrera immédiatement une quittance qui sera détachée

d'un carnet à souche coté et paraphé par le Secrétaire Général .
Le produit de ces recettes sera versé au Trésor tous les moi s

ou â des dates plus rapprochées, chaque fois que l'encaisse dé -
passera 50G frs . Ce versement aura lieu au vu d'un ordre de recett e
établi par les soins du Secrétaire Général, ledit ordre de recett e
étant appuyé d'un état nominatif des recouvrements effectué s
et faisant ressortir en outre

a) La date du texte fixant le taux appliqué ;
b) La date de chaque recette ;
c) Le numéro de la quittance délivrée ;
d) Le nom des propriétaires ;
e) Le nombre des animaux ;
1) Le décompte de la somme perçue ;

	

g) La somme .averser au Trésor ;

	

-
Cet état sera de plus arrêté. et certifié par le Régisseur et visé

parle Secrétaire Général .

	

-

	

r

	

r

	

•. -

Art . .2 .— Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution d u
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partou t
où, besoin sera .

Papeete, le Il avril 1932 .

JORE . .

ARRÊTÉ n 311 S . g., prorogeant le mandat des membres sortants'
de la Chambre d'Agriculture.

(Du 12 avril 1932 .)

• LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE IA LÉGION . D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de Colonie et les- actes modificatifs -subsé-
auent- : .

Vu l'arrêté du 10 janvier .1928p0 aiïtVEéorganisation. de la. . .
Chambre d'Agriculture des Eta.blissementsfrançais de l'Océanie ;

Attendu. . qu'il y a lieu de pourvoir au remplacement de cin q
membres de la Chambre d'Agriculture dont le mandat est arriv é
a expiration le 6 avril derme" ,

Attendu que les prochaines elections devant avoir lieu le 8 ma t
prochain il importe que la durée du mandat des membres sor-
tants soit prolongée jusqu'à l'installation des membres réélus ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du -Gouvernement ,

- ARRÉTE .

Article jer• Le mandat des membres sortants de la Chambre
d'Agriculture éluS le 25 bars 1928 est prorogé jusqu'à la date
d'installation des membres qui seront élus aux prochaines él.ec-
tions .

Art . ;— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 12 avril 1932 .
•JORE .

ARRÊTÉ n . 312 S . g., modifiant l'article jer de l'arrêté n' 223 s ,
g. du 4 mars 1932 relatif au prix de vente du pain dans la cir-
conscription des Marquises Nord .

.-V .

	

. . .- (Du 12- avril 1932 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-
CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 188, Concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes . modificatifs subsé-
quents ;
- Vu l'arrêté du 14 décembre 1931, fixant le prix du pain dan s

les districts de Tahiti et Moorea ;
VI!i la lettre ri- 3 . du 20 février 1932, du Chef de Circonscrip-

tion des Marquises Nord ;
Vu l'arrêté fl 223 S . g., du 4mars 1932, relatif au prix de vente -

du pain dans la Circonscription des Marquises Nord ;
Vu le radiogramme n 45 du Chef de Circonscription des Mar -

quises Nord du 4 avril 7932 ;
Sur la prposition du Secrétaire Général du Gouvernement,
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ARRÊTE :

	

Article er

	

L'article idel'arrté n223 s . g . du mars 193 2.
susvisé, est moditié ainsi qu'il Suit :

« Le prix dé vente du pain de première qualité dans toute l'é-
tendue du Groupe Nord: des Marquises est fixé à 3 fr . w le kilo-
gramme pour le pain pris à l'abonnement et à fr . 25 dans le s

	

autres cas » .

	

.

	

.
Art . 2.- Le Chef de Circonscription des Marquises Nord est .

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
munique et publié partout où besoin sera .. .

Papeete, le 12 avril 1932 .

JORE .

DECISION fl' 313 S. G., approuvant' les statuts et autorisant le
fonctionnement de la Société sportive dite "Tamarii . Raitoa"-.

(Du 12 avril 1932) .

LE GOUVERNEUR DES. ETABL-ISSEMENTS FRANÇAISE DE L 'O-

CÉANIE, . OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR . .

Vii le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 6o paragraphe er du décret organique du 28 dé-
cembre cembre 1885 sur I Gouvernement de la Colonie ;

Vu les articles 291,292 et 293 du Code-pénal toujours en vigueu r
dans la Colonie ;

	

. ' .

	

. .
Vu la demande formulée à la date du 5avril courant par l'Admi -

nistrateur des Tuamotu ; .

	

. -
Vu les statuts joints à la dite demande ; .
Vu l'avis émis par le Président du Comité d'Educaton physi-

que des Etablissements Français de l'Océanie ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

DÉciDE :

Article ,r,_ Sont approuvés les statuts de la Société sportiv e
dite" Tamarii Rairoa " .

Art . 2.- Est autorisé le fonctionnement de cette Société dan s
les conditions prévues par les dispositions du Code pénal, y rela -
tives et conformémei-it aux statuts déposés .

Art . 3 . - Le Secrétaire Général dû Gouvernement est charg é
de l'exécution de la présente décision-qui sera enregistrée, com-
muniquée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 12 avril 1932 .

JORE . .

ARRÊTÉ fl 314 e ., attribuant au Service Local les soldes crédi-
teurs des. successions et biens vacants atteints par la prescrip-
tion trentenaire .

(Du 12 avril 1932) .

LE GOUVENEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-
CFANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents :

Vu le décret du 27 janvier 1853 concernant les successions e t
biens vacants, ensemble l'arrêté ministériel du 2 juin 1884 su r
la comptabilité de ce service ;

Sur la proposition. du Chef du Service de l'enregistrement e t
l'avis conforme du Secrétaire Général, .

ARRÊTS :

	

. .

	

.

Article- ,er	 Sont définitivement imputés au Service Local les
soldes créditeurs des liquidations atteintes . par l prescriptio n
trentenaire au cours de l'année 1931 et s'élevant suivant état ci-
annexé, certifié et vérifié, à .5oI fr . 64.

Art . 2.- Le Secrétaire Général, le Trésorier-Payeur et le Che f
du Service de l'Enregistrement sont chargés, chacun en-ce qu i
le concerne, dé l'exécution -du présent arrêté qui sera enregis-
tré, publié et communiqué partout où besoin sera .

Papeete, le 12 avril 1932
JORE .

ARRÊTÉ n° 315 S . G., déterminant le ode . de vérification des
caisses des agents spéciaux et des agents intermédiaires du Ser-
vice local .

(Du 13 avril 1932) .

	

-

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-

CÉANÏE, OFFICIER DE LA LÉGION- D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernan t
le . Gouvernement de la Colonie et les l actes modificatifs subsé-
quents ;

	

.

	

,.

	

.

	

.

	

j

	

.

	

. ..j-

	

--
Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des

colonies, notamment les articles 391 à-396. ; -
Sur le.rapportdu Secrétaire Général ,

	

ARRÊTE : -

	

..

Article ter. - Les caisses et écritures des . agents spéciaux et
des agents intermédiaires sont vérifiées au moins deux fois l'a n
et plus souvent si utile ; obligatoirement le 3 1 décembre decha-
que année et inopinément en cours d'année . -

	

-
Elles le sont également à l'époque de la cessation desfonction s

-de chaque comptable . .
Art . 2 .-Toute vérification est constatée par un procès-verba l

dont trois expéditions sont immédiatement transmises au Gou-
vexneur . Le contrôlé des caisses vérifiées s'exerce en présence d u
comptable par la vérification de l'encaisse, l'appel des Valeurs ,
des pièces justificatives, le visa des_ registres et des divers élé-
ments de la comptabilité, ainsi que par tous autres moyens .

Art . 3 . —Lorsque des' irrégularités -graves sont constatées
dans le service d'un comptable, le délégué du Gouverneur pro-
voqueimmédiatement les mesures nécessaires pour auvegar-
der les deniers publics . -Il est même autorisé à suspendre- le com -
ptable de ses fonctions età le remplacer par un gérant provisoire ,
en donnant avis, sans délai, de ces dispositions au Chef de la Co -
lonie .

Art . 4 . - Sont désignés, à titre de délégués permanents, cha-
cun pour la circonscription -qui le concerne, les administrateur s
ou chefs de circonscription : des lies-Sous-le-Vent, es Marquise s
Nord, des Marquises Sud. des Tuamotu et des Gambier . Des dé-
cisions spéciales désigneront les délégués' chargés de vérifier .
chaque fois qu'une occasion se présentera, les caisses ét écriture s

es comptables des îles où il n'est pas possible de nommer u n
delégué permanent . ainsi quecelles des agents intermédiaires e n
service â Papeete .

Art . . - Les comptables du Trésor peuvent être chargés d e
procéder à la vérification des comptes et des caisses des agent s
spéciaux et des agents intermédiaires, mais ces comptables n'a-
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gissent dans l'espèce que comme délégués de l'administration .
Art . 6 . - Le Secrétaire Générai, les adninistrateurs et chef s

de circonscription sont chargés, chacun pour ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent arrèté qui sera enregistré, communi-
qué et publié partout où besoin sera . .

Papeete, le 13 avril 1932 .
JORE .

X.T :R ..A.ITB

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n 281 e, en date du 30 mars 4932 ,
par raison d'économie, lé sieur Terema a Teremoana précédem-
ment mis, en qualité de chauffeur, â la disposition de l'Inspecteu r
des Colonies en mission, cessera d'être employé par le Ser'icelo-
cal, le ier avril 1932 .

La décision n° 259 T. P. du 16 mars 1932 sera rapportée à la
date du 1°' avril 1932 .

Par décision du Gouverneur,-n° 284 e ., en date du 30 mars 1932,
une prolongation de congé de convalescence de 15 jours est accor -
dée, pour compter du 15 mars 193 2, à , M. Terahitiarii a Aunoa, opé-
rateur contractuel de T. S. F. du service local pour en jouir dan s
la Colonie .

	

.

Par décision du Gouverneur, n 286 c, date du 31 mars 4932 ,
un congé de convalescence d'un mois â solde de présence est ac-
cordé à compter du I avril 4932 â M°'° Doom (Charles) institutric e
stagiaire du Cadre Local, en service à Rurutu, pour en jouir dan s
la Colonie . .

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

Par décision du Gouverneur, n- 287 .c, en date du 1 avril 4932 ,
une Commission composée de :

MM- Faugerat, Chef du Service de l'Enregistrement et des Do -
maines

Pomel . Chef p . . i . du Service des Travaux Publics ,
Frogier, Subdivisionnaire des Travaux Publics ,

est chargée d'examiner d'urgence l'immeuble affecté aux bureau x
du Secrétariat Général et du Trésor, et de proposer toutes mesures
voulues aux fins de parer aux dangers que l'état de cet immeuble
fait courir à ses occupants . '

Un devis des réparations à entreprendre sera joint au rapport .

Par décision du Gouverneur . n°288e, en date du let avril 1932,
M1 ' Coppenrath (Pauline), institutrice stagiaire du cadre local, est
placée, sur sa demande dans la position de disponibilité sans trai -
tement pour une période d'un an, â compter du 1' avril 1932 .

Par décision çlu Gouverneur, n° 289 c, en date du 1" avril 1932 ,
une prolongation de congé de convakescence d'un mois avec solde
de présence, valable du 1" au 30 avril 1932 incius est accordé à
M m ' Frébault (Marie) institutrice stagiaire du cadre local adjoint e
à l'école de Pirae .

Par arrété du Gouverneur, n°290 d, en date du 2 avril 1932 ,
les dispositions de l'article 1 paragraphe 2 de larrété du 31 un-
let 1931 sont abrogées et remplacées par les suivantes :

II leur est allouée, â cet eet, à compter du l avril 1931 une

indemnité annuelle fixée â 75 frs pour les sous-Officiers et 700 frs
pour4es préposés et matelots" .

Par décision du Gouverneur n' 294 e. en date du 6 avril 1932 ,
le gendarme Tiiffe (Eugène) est chargé, à Rurute, en remplace-
ment du gendarme Beaubreuil, évacué sur France en congé de con -
valescence, des fonctions énumérées ci-aprè s

Représentant de l'Administration ; -
Gérant de c6mptes du Trésor avec indemnité an-

nuelle de responsabilité de

	

400 frs
Agent auxiliaire des Postes avec, indemnité an -

nuelle de

	

360 -

Huissier porteur de contraintes ;
Juge conciliateur chargé des audiences foraines

avec indemnité annuelle de

	

600 -
Notaire

LçS. honoraires 4e -notait -g M . T.r-iffe pour le
compte de la Colonie sous déduction d'une ristourne de 10 °/ pou r
frais de bureau et, s'il y a lieu, dès frais de route et deséjour affé -
rents à sa catégorie .

	

.

	

.
La passation de service sera faite dahs la forme réglementaire .
M . Truffe prêtera, avant sa' prise de service, le serment requi s

- par la Loi pour les fénctions de magistrat conciliateur, d'huissie r
porteur de contraintes et de Notaire . Cette prestation de serment
sera reçue gratuitement..

Par décision du Gouverneur . n°296 e, en date du. 7 avril 4932 ,
par voie de régularisation, M . Pouira a Teauna, Secrétaire d'Etat-
Civil è Hitiaa est chargé provisoirement et cumulativement de s
fonctions de Secrétaire d'Etat-Civil du sous . district de Faaone d u
45août -t93lau3ldécembre 1931 . -

M. Pouira s Teauna aura roit pour' cette période à l ' indemnit é
'afférente à cette fonction, prévue par l'arrêté 704 e du 8 novem-
bre 1930

Par décision du Gouverneur, n- 297 e . en date du 7-avril 1932,
est annulée, en ce qui concerne M . Pambrun, ouvrier de 5, classe
du cadre local de l'imprimerie, détaché au Sei-vice des Douanes ,
la décision n° 57 e du 22 janvier 1932 allouant à cet . agent une in -

Par arrêté du Gouverneur, n° 308 j ., en date du 11 avril 4932,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée a u
Sergent Loupy Emile ; Raymond, né à Salazie, 11e de la Réunion ,
le 5avril 4905 . fils de Louis et de Billar Emilie, à l'effet de con- -
tractar mariage avec la Mademoiselle Arorii Marie a Mati.

	

-
Ampliation du présent arrêté sera annexée au registre de l'état-

civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration du ma -
nage .

Par décision du Gouverneur, n- 310 s . g, en date du 11 avril1932,
est ratifiée la désignation faite par M . le Secrétaire Général du
nommé Ato e Ata, en qualité de concierge-jardinier de l'Hôtel d u
Secrétaire Général, en remplacement du nommé Bati Jean qui e
quitté volontairement son emploi ..

Le nommé Ato a Ata percevra à compter du 4°' avril 1932 . un
salaire mensuel de six cents francs, sur les fonds du chapitre 5
article 1°', paragraphe-5 du budget local .

demnité d'habillement de 400 francs l'an .
Cette annulation aura effet â compter du l e' janvier 1932 .
M. Pambrun . remboursera au Service local 'les sommes qu'il a

perçues à ce titre depuis le.

	

ier 1932.
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AVIS OFFICIELS Légarde . Georges..

	

Wolher,- Heinrich,- Raiarii .

Le Gavie .

	

Wolher, Johann. .
Le Prado, Paul.

AVIS District de Fana .

Afo Rooma .

	

Manutahi Tuana.
Un concours pour l'emploi de Contrôleur stagiaire des Ahia Tupuoroo .

	

Maofihau, Teriietia .

Douanes aura lieu les 9e1 10 janvier 1933 . Arapari Matarina . -

	

Paraue, Vehiatua.
-Les Postulants devront avoir i8 ans au moins et 25 ans Auhry, Ernest .

	

Pea, Faatau .

au

	

et être pourvus du Baccalauréat complet . La listeplus André, Gabriel.

	

P.ckett, Peterô.
Alternai. Augustin .

	

Perehaina Tepoaitutaharoa ..
d'inscription sera close le io septembre 1932 . Cam, Pierre.

	

Poheroa Tereraaroa .
Pour tous renseignements complémentaires s'adresser Dohi. Martinus, Jean .

	

Puea Taataroa .
u Chef du Service des Douanes . Dupond, Edouar4 .

	

Raveino Hoporai .
Etilagé, François .

	

•

	

Rouaud, Paul .
L e Gouverneur, Fareahu, TiÈaô .

	

Roo Tebelura .

JORE . Florès Moana .

	

Taae Teihoarii .
Fin Tiarnata.

	

Taae Teriifautua.
Galien, Ernile .

	

Taae Tètwnanua.
Galien, Eugène .

	

Taie Tihoni .
LISTE définitive des électeurs it la Chambre d'Ariculture Haereraaroa, Oscar .

	

Tairua Punuahoga .
(année i932) . Heunebuise, Gustave .

	

•

	

Taruhu, Laurent .
Hennebuise, Paepae.

	

Tapuahi Teiva .

Commune de Papeete . He.nnebuise. Hippolyte.

	

Taupua Matanoa .
Hoata, Tihôni

	

Tabla Teriiiti .
Hinano, MaruaraL

	

Teauturua a Vae .
Ahune, Edouard ;

	

•

	

Lévy, Emile. Iturani, Tetaanui .

	

Teihoarii Uranii.
Ahnne, Edanard, William.

	

Lévy, Julien, Georges. Johnston Aiva ;

	

- Temahahé Paon Raihaui ..
Allai» (père) .

	

Lévy,. Louis, Charles, Eugène. Juventin, Auguste .

	

Teriitehan. Parera .
Allain (fils) .

	

•Liot . Leverd, Georges.

	

Teriitehau Pifa .
Anahoa, Temaeva.

	

Louis, Chrétien, Blain*ille. Lais, Charles .

	

Teniitehan Tefeirooma .
Auffray, Jules.

	

Mahmii -u Marurai . Liais . Emmanuel .

	

Totiarahi Maurice .
Auget, François .

	

Malardé, Georges . Lieby, Marcel_

	

Tetiaahi Tevaerai .
Rambridge, William.

	

Malardé,Hippolyte. Marre Met-utahi dit Teotahi .

	

T.eupootahiti, Alfred.
Bainhridge, Antoni .

	

Maoni Viritua ; Mai, Enota .

	

Tua ¶'nahu.
Bembridge, Georges .

	

Martin, Paul . Mai, Ternauiarii .

	

Tinorna, Elia .
Baxnbridge, Louis. Lionel .

	

Marcillac, J . L . Mai, Tamaehn .

	

Tuahu Tauraatua.
Bernière, Paul (père).

	

Martin, Emile. Maiotui. Tirai .

	

Toua Taie dit Farera .

	

-
Blanchard, François.

	

Millaud, Jules . Marmouyet; Tauraa .

	

Tuia Tamnanua.
Bonnet . Pan' .

	

Palmer, Ch . M. Màui, Manu,

	

Tunua Taitiarii .
Bonnet, Auguste (Aporo) .

	

Paraita a Tehanai . Maunirere, Paorai .

	

Tehautoto a Mata .
Bouzer, Emile .

	

Pee a Virau . Maurirere, Teunu .

	

You Von dit Tarai _
Brault, Léonce .

	

Philiponnet, Ernest. Moe Teraiefa .
Brauft, Léonce (fils) .

	

Perlier, Louis . -
District de Pnnaania .Brander,Natua .

	

Pugibet, Etienne .
Bredin, William .

	

Reins . Alfred . Ani You aTin . Sage, Victor.
Brown, Charles .

	

Reneteand . Bernard, MaraeteFau . Terevaura Teav .
Builard, Joseph .

	

Renvoyé, François; Bourgade . Têissier, Henri .
Buillard, Etienne.

	

Salvanayagam, Antoine. Faahoa a Puhi . Tunifaite a Vii .
Cabouret.

	

Sigogne, Lucien, -Faariituarai a Tehei . Teivirere, Edônard .
Campbell .

	

Snow . André . Ferrand, Robert . Tanetua a Teremate .
Davio .

	

-&dari . René . Fetiaverovro a Hopu . Toromona u Teanro .
Deflesselle, Constant .

	

Semauri, Maraetelau, Charles . Fortuné, fils . Turere a Avaemai.
Drollet, Alexandre.

	

Semauri; Gustave. Graffe

	

Paul . Teari a Taputuarai .

	

-
Drollet, Léandre .

	

•

	

Semauri . Georges . Haamoura Maraetefau . Teihotuaa Tehei .
Drollet. Victor .

	

Semauri . Bonn . Hiti u Tuaiva . Tehei a Telle] . -
Dupond, Edouard .

	

Savue u Anahoa Hutiti a Avaemui. Timi e Tetuareia .
Ferrand, Louis, Marie..

	

•

	

Teahu Augustin. Jatobo a Teuira . Tetnfaahira a Ariipeu .Frogier, Eugène.

	

Tehuitua a Maanaatuaiahutapu . Largeteau, Auguste. Teheiuia u Fuller .
Frogier, Marcel .

	

Teille, Georges. Léon u Tetuanui.

	

- Tari a Poheroa .
Garnier . Louis .

	

Teihoarii a Aiho. Manea s Mataou . Tuahu a Fuller .
Graffe, R . Tehema .

	

Teriinoho a Taputuarai . Matavera a Avaemai, Taia u Tepeva.

	

-Guého . . Raymond .

	

Tetupuanuitefaaonana a Raiarii. Mana a Tepeva. Tefara a Otare.
Hérault, Jean .

	

Teraiapiti a Tautu . dit Coran. Mehao u Teave. Teriitahua a Pahio.Boppenstedt . Henri .

	

Vernaudon . François . Migneux, J Dseph . Teriimana a Tai .Jainet, Jean.

	

Vilhierme, Henri (père) . Muer, Pierre . Tnpuraa a Boita.Juventin, Benjamin.

	

Villierme . Henri (fils . Nohorai n Teave. Teuimaitua a Teuri .Juventin . André .

	

Villierine . Justin
•

Otaha a Airiam . Teih1aaf u n Pahio .
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Paari a Ariipou .
Rairere a Teuru.
Baoulx . Vicier .
.Sage, Martial .

District de Paca.

Avei a Anaho .
Bessert, Adam .
Boume . Iotefa .
Boume. . Teraautapu .
Brillant, Gervais . -.
Brander, Marcel
Cadousteau . Edouard .
Charles, Jesse . .
Charles, Joseph, Prosper .
Charles, Rooiti .
Charles, Tafai .
Charles, Tuterai .
Dexter, James .
Faitupu a Te.toe.
Fetafetatuaa Tetuanui .
Fuller Hitilua .
Fuller Raau Ahua.
Fuller, Tae.aetua .

	

-
Fuller, Toareia, Mai .
Haavi a Tèmehameha (oncle) .
Haavi a Temehameha (neveu) ..
Hurupa a Huarii .
Hufia a Hitoti . -
Hutia a Hoiore .
kane e Teriitua .
Iorss, Adolphe .
Louis . Constantin, Matahiapo .
Maoae a Tefana .
Marama a Haerehoe .
Marere a Tetuaroa .
Marius, Nicolas, Tua u
Maurioma Tahuhu a Tehahe .
Meteta a Tipae .
Moana Heiàta a Hoiore .
Mohiti Paave a Tetuaroa .
Narii a Hotahota .
Onihi a Aue .
Paheroo . Marcel, Gaston a Mahutatua . Tuterai a Tau .
Panuaaitua e Mai .

	

William, Narii a Faana .

District de Papara.

Alexandre, Rahanai .
Anapa, Tiapatai .
Colombe] . Louis .
Faanua Telaaora .
Faatahiri Tempe .
Faehau Teave .
Fateata TuhirL
Ilinatea .&huroa .
Hiotua Raihoui .
Huirai Tetiamana .
Huitia . Jean . Emile. Teaahu.
1-Luitoofa Maraeura.
Iotefa . Apuarii.
Lehartel . Armand .
Lehartel . Gustave .
Lehartel . Onclef .
Lehartel, Hippolvte (neveu) .
LeharteL Jean .
Lehartel, Léon.
Lhartel . Maurice .

Punua a Matahiapo .
Baitapu . e Te.mehameha .
Robson Manuel .
Taarii Mahete a Teuira .
Taaroa a Tahutini .
Taatatahiti a Paerai .
Taputaata a Mai .

- Tarin a Rare .
Taufa e Hoiore .
Tautu aHoiore .
Tefaaruru e Pito .
Tefa a Pain .

	

-
Tehapairai a Temehameha.

	

S
Tehoatia a Tehoatia.
Teihoamii a Airima .
Teihorai a Tefana .
Teivitana Pito .
Tematua a Mahutatua .
Temeebuatea a Taputuarai .
Tepoutiniarii a Tihati . . -
Teraautapu e Tèrnehameha .
Te-rai a Maraetefau.
Teriifa a Hoiôre.
Teriihaamanatua, Irman a Marama .
Teriipoo Tavita e Moe .
Teriitataorai a Hoiore .
Teriitehau a Taumnihau .
Teriitua a-Teriierooiterai .
Tetuaiterai a Pito. -
Tetuanuihaamaruraj a Temehameha.
Tetuanui a Teriipura .
Tinitua

	

Tahutini .

	

-

	

- -
- Tuaiva a Teore.
Tuauri a Tururi .
Tuteata- a Hoicre .
Tutea, Léon a Hotahota .

- - Tutene a Paerai.

Tairitua Ti .
Taraua Aurima .
Taraua Fiu .
Taruri Tipuu .
Tau Manutahi .
Tau Tioo .
Tauiroa Airima .
Tauiroa Faaave, Airima.
Taumi. Taurn L
Tavita Roc>.
Tearnio Tèhaamatai .
Teena Torii .
Tehahe Manatua Tihoni .
Tehei Taharia .
Teiva Tehui .
Ter4ieofa Vaitape (père) .
Teraieoia Vaitape fils).
Tere Pua .
Teriiroa Tiaahu .
Teriitahi Tehaamatai .

Tetuanui n Tumahai .
Tefara a Otare. .
Uratua a Tuahu .

Aunoa Tama ru
. Armand, Trnarii, Raie.

Ateo Tiaina .
Bambridge., Thomas .
Bernardine. John .
Bernardino, Tetaituanii.
Clark, William .
Drollet, Lucien .
Farepora Manava .
Faufaa Tinomana .

-FarikiPuruno .
Florès Vaetu .
Florès Tetuannui .
Fatoae Manea .
Fatoa, Taitefe Putoura .
Fatoa, Raphael .
Fareatae, Aumaiterai.
Hanmi Hapairai.
Baapnea Namaehaa .
Hèitanatetua Vaetu.
Louis, Aumèran .
Maihota Teuira .
Moe Taataroa .
Mahutatua Fararii .
Naheirva . Richmond .
Mai, Charles.
Manea Teihotia .
On Tevaearai .
Orofata Pohemai .
Papara Tabla.
Papara Morohi .
Peckett . Henri .
Peckett . Joseph . Tepoe .
Peekett . -William.
Pihaatae Paiti .
Poroi, Teraitua .
Peckett. Edouard .
Paepaeupoo Marama.
Tauraatua Teihoarji . -

• District de Mataiea .

Taureatua Ruahine .
- Tahurai Matapu .

Teahutapu Tahutini .
Tautu Tauimhau.

- Timi Hirohiti . -
- Tapa Taumaha .
- Tapa Maru .
- Tapa, Laurent.

	

- -
•'Ï'erorot-ua Teaiha .
Terorotua. Charles . -

- - Terorotua Maru : -
Terorotua Teroonni . -

- Terorotua Tehinu .
- Terorotua Vahirua ..
Tinorua Puatoro . -

- - -Tinorua Raihoi .
Tihoni- Teriitahi .
Tihoni Tautu . -
Taumi Tapaohia .
Temamil, Jean .
Topa Ruaroo .
Topa, Lue .

	

-
Tourneilec, Goulvin .
T .riitahi Tarai.
Teriitahj Teriitahi .
Tarai Tatoa .
Tei Moamoa .
Teuira Tunitimo .
Tinau . Louis . Tuatini.
Tanoa Vaitoare.
Tua Tauirai .
Ueva Hufia.

	

-
Ueva Tanaea

- Vahirua Manne.
- Vahirua Taira .
Vahirua Mahine .
Vahimua Turere .
Vahirua Moeinoe . -
Vahipi Teuira.

Louis . Toahiti, Tiare .
Luta Luta Tinan . -
Maharo Mauri. - -
Maru Tepa .
lMilIaud, Henri .
Milland, Jean .
Motahi, Motahi . -
Mua-a, Fin .

	

--
Nunaa, Roo .
Orofaura Maru .
Paerai, On . -
Paitoru, Garbutt.
Paorai, Tehei . - -
Patitoa Temahahe . -
Pau Vaitape .

- Paul, Apuanii . -
Pot-ahi Peretia. -
Punua Teiho .
Rem Maru .
Rohie Tauirarii .
Tehapaitua, 'Sain on .
Taataiterai Mtua .
Taatarii Qrirau .
Taataura Raiheui . -
Taaviri Taaviri .
Tahitua Arornaiterai .

Tetiaiti Tihoni .
Têrahiti Tetiamana .

- Tétuarnaiatua Tèriifaatau .
Ttuanuirnerereva aTehaamatai .

	

Tetuanui Roc> .

	

-
Tetuaeroo Aunima .

- Te-tufaiteTaira. -
Teuainaverani Teniitua .
Teuira Hira &Tapi .
Tenira Paie .

- Teuira Teuira .
- Te-ramuaterai Vaitape .

Tiare- Terupe .
Tini-tua Taatanii .
Tinoinanâ Ria.

	

Titiaua Poata .

	

-
Tu Marti (Taoa) .

- Tuiau Tuhini .
- Tntapuarii Hoiore .

Uraeva Tuhiri .
- -- Umamoae Teamotuaitan .

	

Urarji-Tuhiri .

	

-
Vahinetua Matirno ,

	

- Vaa Taravao .

	

-
VècraiTcmi'a .

:Viritahi Aurima .
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Anapa a Tau .
Atchong a Pautu
Ariiteuira a Teriitahi dit Manu .
Bourgade, Théodore.
Bernardino, Louis.
Chapman, Teriimaratea .
Cho Chong Ah Min .
Fasers Asie .
Faatomo a Ruaroo .
Feuti a Paheroo;
Georges, l'eckett .
Ion Kong a Taraihan .
Keane, Daniel.
Keane, Joseph .
Keaue, Théophile, Bernard .
Maraetefano a Marurai .
Mahanâ a Tamihau.
Mate a Tautu .
Matua a TeheL

	

-
Metua a Tehei .
Papaura a litai .
Paetahuaa Runroo.
Raaiamanu a Tehereio.
Baihuniana-a Tuaiva .
Bai a Tuaiva .
Reia a Paheroo .
SihoIermann, Eugène. .
Scholerman, Jean, Louis .
-Scho1erman,.Edoiiard .
Schoierman, Théophile .
Scholerman, Damien .
Taatarij a Tehereio .
Taatajira à Tehereio .
Tafai a Tetoc .
Tauia à Urima .

Alphonse, Coepin .
Amaru, Rehia .
Aitoa Tetiarahi .
Alphonsi, L . J .
Bordes, Edmond .
Bordes, Frédéric .
Butcher, Tini .
Butcher . Puaea.
Bernière. Paul.
Dueheniin, Roland .
Ernest, Côrsat .
Philippe . Mahaha .
tiarhutt . William .
Garbuti . Owen .
Jamet, Charles .
Jamet. William .
Lucas Joseph .
Lucas. Edouard .
Lucas. Jean . René .
Langlois . Jean .
Langlois. Arirei .
Lehartel . Charles.
La-hart-el . Léon, Henri .
Muehunoa Putoa
Moehau Tatarata . -
MaSo Teupaoilahiti .
Main Maraiaunia .
Mauarii Tau .
Oliv-r . Eugéne père) .

District d'Afaahjti .

District de Papeari .

Tauira a Pihaatae (père) .
Tauira a Pihaatae (fils)
Taaroa à Tanihaa .
Tane a Tevahine .
Tauirai a Tau Hopara .
Tanna a Tehereîo.
Taripo a Tau .
Taumi a Tahùroa .
Talma a Tanihaa .

- Teamo a Tehei• .
• Teainio a Ahutoru .

Tehavaru a Taruana .
Tetiianui à Tiniau .
Teaue a Maitui-.
Teriinoarai a Varuamana
Teriifaatau à Tetuanui .
Teharuru à Macla .
Te.haumanahune a Tetianu:
Te.heura a Tehereio.
Tehei a Teariki .
Tehopai à Tahuroa .
Tehuira a Teriitahi .
Teissier, Jean, Pahee .
-Teie Ruaroo.
Tematuanui n Tehei .
Teriimana a Tahuaitu.
Temaùu a Tehereio .
Teriitauaea a Moe .
Tarai a Taut u
Toni a Taraiha u
Tu a. Taaviri .
Virio a Tetoe .
Vin a Tare .
Vahio à Maruae Vahirua .
Vehiarii a Put-oa .

Picard . Manuel . Adolphe.
Robson, Marurai .
Robson, François .
Robson, Tetuaarue.
Roomauri Tehahetua .
Sandford, Léon .
Teriieuaiteraj Teahu .
Temaui Tiaipai .
TetunianoTiaipai .
Tiamatu Teaere .
Tiare Roo .
Taaroa Maui .
Tain Reni .
Teanuanua Tehaamoana
Tetaunuifaahiti Tiaipai .
Tt-haamaru Teura .
Tuterai Maraiauria .
Temauri Teihoanii .
Tautu Taahitua.
Tiaiho Tiaipai .
Tapuaru Tiaipai
Tehahetua Fatino.
Lira Otui .
Vetea ehemia .
Van Bastolar . Auguste (père) .
Van Bastolaèr. Henni (fils) .
Van Bastolaer. Auguste (fils) .
Van Baslolaer . Louis fils .
Viénot . Edmond .

Oliver . Auguste (fils) .
Patu Fanopu .
Picard, Henni .

Âitarnai a Tahutini
AroaFaara
Aro a Tetuaeaa
Arapani Frédéric Faito
Arato a Raufea
Ariioehau a Faaitoa
Auré.glia Josep h
Faatau à Tetuanui
Faatoa a Maltera
Faatiarai a Tiaehau
Hamblin Charle s
Hatiblin Samuel
Halera Edgard
Hamblin Georges
Hamblin Charles
Hitirnarama a Hu i
Hutia Neti Reid -
Huitoofa Mercier
Mauruarii Urahulia
Matareva a Avaepii
Mauri a Tetoe
Maraero a -Raitumatuma
Mania a Tau
Maopi n Tetuanii
Marea a Ruru
Magaut Jean
MaraetefanoaMaitu i
Manua n Taeae
Marurai Terorotua -
Maitere a Maitere - - -
Moo a Tetumu
Mate aPao
Nau a Huti a
Oeria a Rereao
Onaona à Roita
Pataiva a Maraiura -
Papahi à Tearere

	

-
- Paparai a Afereti
Pouvanaa Panetufatuf a
Punarii à Tetuarii
Punua à Maruhi (fils)
Puanii a Tahutin i
Pori a Faari i
Rauhea a Varuah i
Rere a Heirnanu
Boita a Temahahe
Tapifaaira Tahutin i
Toahiti a Taura à
Tuarae n Maitere (père)
Tahutini a Tahutin i
Tematuanui -a Roita
Teheiura a Terorotu a
Teiti a Faara
Taimaue a Tiafaai o

Bennett Mobiman a
Bennett Sino n
Fanau tahi Rochette
Fanautahi a Teraiefa
Hiri a Tanematea
Mahuru Rochette
Maruraj a Teahutapu

P. Venance Costes .
VaitimaMataitai.

District de Vairao. -

• Teraihoaia Avaepii

	

-
Taaroa Haamatahiapo -
Teriihaamanatua Terorotua

- Tapunui a Tetumu -
-Tiafau a Maruhi -
Tiran n Maie
Tinorua a Tevaerai -
Taaitu a Maitere -
Teanuanua à Tihoni -
Taohia à Tauraa . -

- T puura a Màihot a
-•

	

- Taaitu Edgard -

	

•

	

- - - Tanraa Fanauar u
. Tinianil n Teralorua

	

- -

	

- -

	

• Taiwarae a Boita

	

-
Tetuarii à Mati
Te-tuaril a -Matahiapo.
Teriiroa a Pao -
Tarano a Mati
Teraitetia â Vahin e
Teriiemoe â Moovi -
Teiva a Tevae.arai
Tepea à Tevaearai
Tautu a Teihotia

	

• -

	

- Teaue Rei d
Tuarac a Vairaa

	

- -

	

Teparia-a Mareinra

	

-
Tepumataiva a Teuira - -

- Terajautja Tevacarai

	

- -

	

Teiva a Mau

	

•

	

•

	

Terâutalii a Avaepi i
Tuahua a Amar u

- • Tahahe à Tinoru a
- Teihoani a Rira

	

-
Taaroa Tetumu

	

- - -

	

Tetuanujajtaata Maitere- -
Tehahe â Maitui
Tuarae à Maitere (fils)

- - Tetaanui a Fan a
Tetuanira Maruhi
Tereporoarii a Teriitoa
Teopatua à Roita
Tana Reina
Taurai n Avaepi i

	

•

	

Tehèiura Mataitai - -
Tutehauarii Mercie r
Teupooteharuru Gustave -
Teriitemoehaa Marna
Uramoe â Tauraa - -
Urahutia Teihot-la
Vinihoe Tetuan j
Vin n Taurnataura (fils) .
Vlsi a Taumatanra (père)

de Teahupoo.

Tauirarii Rochet-te
Tavana a Metua
Tàumihau a Punua
Tauraa a M-aiau
Tautupuraa n Maîno
T;ohntapu a Taupua
Teaoaoa â Teamo -

District

Page LEXPOL 27 sur 38



JOURNAL OFFICLFL DES ÉTABLLSSE3LETS FRANÇAIS DE L'OCÉÂNŒ 16 Amr. 193 2

Tefaaraupoo à Teuira Pouira â Hoatua Ueru a Taraufan
Tefatua a Mahea Punuapaoaateraveroarii a Teriitehau Vanaa a Tetumoeroa
Teieie â Mati Raivaru a Taraufau Vahio a Tare
Tepuoroo Maamaatuaiahubpu René a Tiare Vane a Barff

Distriet de Purim.

District

222

Mercier Henri
Mercier Louis
Mercier Mauri

e.ti a Neti
Paia à Paia
Parker Erie
Puarai à Piu
Raurii a A n
Rerearii a Mati
Taarii a Faraur u
Taatauraura a Namua
Tabanou Charle s
Taehau a Metua
Tafai a Teuira
Taihau a Maoni
Tanematea a Tanematea
Tariirii a Vehiatua

Alfred Te.riierooiterai
Aniioehau a Toofa
Aniioehau a Paepaetaata
Argua a- Tereino
AsoiAsen
Atamoe a Tehah e
Atamoe a Maruait u
Amaruiti â Manea
Bernardino .a Tin o
Charlie.r, Edouard .
Faatiraha a Faatirah a
Fainauiti a Parua
Firu a Barf f
Hareitai a Taihoropu a
Jiamblin Taat a
Henri â Taahit.ua
Hoaiterai a Hira
Hitoro aPifao
I-iuriarii à Po u
Kanihia a Topat
Langlois Joseph
Laporte
Mati Gabriel
Maono a Hoat.ua -
Mar1arii à Teihoarii
Maui a Barff
Marama a Hora
Maraetauaroa a Tevaearai a Pou
i1aoae a Hopu n
Mararna à Hare
tihimana a Hoatua

Muerai à Mararna
31oe-rai à Teriite.ha u
Matai.' à Rochette
Matatini a Faaruia
Mauarii a Toof a
Naura a Teina
]Yariitoo!a â Joofa
Ohiti a Tap a
Pairu a Manea
Paiti a Temariiauma
Panihau a Tati
Papare a Pouira
Papaura à Vehiatua
Papaiau â Hurupa
Parti a Pura u
Parker Thtron
Parker Walter Wliks Opea
Pitoa a Tacha

Terii a Farauru
Teriieromaitere a Faave
Teriihopuare à Farauru
Te-riitaotua a Tuaiva
Tetiahuroa â Maoni
Tetiamao -a Taupua
Tetuanuillochett e
Tihoni à Tanernatea
Tiniarii a Metua
Tlnihauarii à Tautu
Tutetea â Metua
Upa a Teahutap u

de Taut-ira .

Rootiraha a Teniitehan
Taraura a Maveri
Teihoarii a Teihoari i
Taarii à Mateha n
Taero a Teoru
Taimoura à Tara i
Tamatoa a Papaura
Tanerautahi a Teriimanatau
Tapuvanaa a: Taraufa n
Tauanii à Toofa
Tavah.ia a Barff
Taihoropua à Teihoarii
Tara a Papaura
Taumataura a Raipuni
Tautu à Tar e
Te.amo à Teihoari i
Teavaaa Hoatu a
Tefaite à Rôchette
Tehaameamea à Marama

Tehei aTupa i
Teheiura a Huitoofa
Tehiitau a Taraufa u
Te.iho a Barff
Teiva a Tein a
Temanavataaroa a Taraufa n
Terii Barff
Tenii à Tuah u
Teriifaatàu à Taihoropua
Tèriimano à Tat i
Teriitaohia a Maamaatuaihutapu
Tetiaiaiti a Tehéira
Tetuavroa a Reo
Tetumanua a Paepaetaàta
Teuruariia Poro i
Teurat .uraa a Maop i
Teuira à Faatirah a
Teiraa Bora
Tevaa a Teina
Tevaa à Tés aearai
Tevaearai a Faari i
Tetuanii . a Faarui a
Tevaearai à Po u
Teotahi a Teniimata
Tiarji â Hoatu a
Tuai-ii à Tuahine
Tuao a Tearopo a Tehina
Ternere a Mat.?ha u
ienii a Marama
rerii à Ta toa Taller

Ariihoe a Taaroa
Agnion a Marurai
Edouard Mahaha
Emile Teriitua Tan a Patia
Einiie Mazel
Faaio a Hitiaa
Faahira à Tamu
Fareura a On
Harehia à Tinorua,
Homai a Teotahi
Heimaiarii â Teotahi
Huitini Pierre -
Lucien Manava Temariiauma
Marati a Teraitetia -
Mare a Tutur u
Mararna a Tuahu -
Marurai à Tererea -
Mateau a Faaa'çe

	

---

	

- -
Nuhi a Teotahi -
Nuupure Vah Bastolaer
Otiri a Tiaeha u

- Orofaafa a Faatuarai
Pirilua a Taere a
Poaru a Teuat.oto

	

- -
Pao a Nonoha -
Pub java à Punuataahitua

- Potii a Tuairau
Patere a Farauru

- Poaitu a- Marurai
Pouroto a Maufene
Paiatua à Tetiarahi
Paiatua a Urarii
Punuarii a Urarii - -
Rai a Teuatot o
Ruha a Haamarama

District

Arai Taimoe
Ati Afai-

	

-
Arli Fanau - -
An Amaru - .
Avea Toromeho
Bardes Alfred - -
Faatauia Tetuaiteroj
Fartai Tinoru a
Henri Teihotu
Hoaoye Faaave
ii arurai Faaave
Marurai Tauaea
Manea Laurent
Marae Topa
Maaraa Tevaitan
Otiniura Tauaea
Punua Faaave
Pehe Tanetua
Pereitai Tairapa
Piriohu Rehi a
Puàrai Maitui
Rootia Teira
Taminadin Armand
Taminadin Edouard
Tihani Teihoanji

Roura a Tetuanui -
• Rua a Tahito

Tetuapiritua â Teaere
- Tauraaniitopa a Ehu
- Temano a Teotah i

Taianiitaua a -Ahupu
Tiamâtahi â Taumiha n

	

- - Tairea à Ahurau .

	

- -
- - Tearnea Faatom o

Tauhiro a Pafai

	

- -
- - Tutârii à Tenrurai -

	

-
-Temeehu a Tiaehai
Tehaùatna -a Pohemai

- - Tehihja à Punuataahitu a
- Tufaaua a Teraitetia

Teheiùra a Raveino
Tevaruateviyirau a Tiaehau
Turanatua a Tehinaonarii

• - . Tererea a Faatae -
- Teiho- à Vaianani
Tetuaùui a Tuihaa
Teeaéa Te-heiura a Raveino
Teviri a Tehauatua -

- Teihoanii a Tuairau - -
- Tafiraitepotiofatifati â Roiro
- Taaii â Taatae - -

- Tirao a Manutahi - -
Teheiura à Maufene
Temahu,i a Puarai

• Tahia a Patata -

	

- Taaroa a Tetuanui

	

-

	

Tiafafau à Rapae

	

-
- Teurà-a Piu

	

-
Terii Brander
Carrare â Rauhuni

de Hitiaa—Faaone . -

-- Teriitaafaroa Maoni -
Tuaiva Maiai

	

-
Tetuanuihaainaruraj Taimoe
Tihoti Amarii
Tu Théodore Taiarui
Teihotu Pluma
Tarepa Tuaru
Tepatua Tepatua
Tefaitatuajoutuyanaa Taimoc
Tuterai Hopuetai
Tehiarii Laurent
Taruri Mat o
Teniitehau Tiapari
Tirape Tinorua
Tehuiavero Aroita
Turarii Tatarata
Tec,tabi Tiapar i
Toehuotu Marutaata

- Tiaiho Tatarata
Teura Tiapari -
Tetiataniiati Tati
Tnpuai Teuira -
Teniirere Faafifi
Tepaiaha Teuira
Tepôoiann Tinorua
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District de Tiarei—Mahaena ..

Tuterai a Tiaipoi .
Vin a Taataura .

Axnau a Paheroo
Domingo a ari i
Domigo a Teiva
Domingo a Teuir a
Doucet Anton y
Durietz a Paete
Durietz a Vin
Faaruia a Ambrosl o
Faaruia a Tehelura
Farerau a Temanih i
Farerau a Taaroatin i
Farerau a Teamio
Farerau a Teotahi
Fana n Taaroarii
Falla a Punuarotu a
Faua n Taura a
Faua a Teihotaat a
Fana a Tanetu a
Faua a Tetuaitehau
Faua n Teotahi
Fana a Tepare
ilaumani n Maitui
ilaumani a Tufafau
Layton a Manarii
Maoua a Teuraiamo e
Mahal a Mauri
Mairahi a Tetuaraeriu i
Manea a Teiva
Marurai a Teriirui a
Maruhi a Teriihopuare
Maruhi a Mahuta
Maruoi a Tuur a
Marutaata a Teuira
Matahiapo a Ariiteuira
Matenu a Teriietia
Metua n Metua
Nahinaho n Teariiti
Nahenahe a Tarai
Paari n Paar i

Atger, Ernest .
Falnau a Tuahine.
Fanauthi a Tuahine .
Faremata a Tiki .
Hiaura a Fateata .
Lagarde . Emile .
Manu a Matautau .
3iarae a Muri .
3latahiapo a Faua .
Matarua a Teriitevaearai .
Moana a Teihoanli .
Moana a Initi .
Paate a Teuri .
Pala a MoanlL
Pal a Pai .
Peau a Tuahine .
Puaerei a Teihorii .
Puarai a Teuira .
Punuarii a Vaitu .
Punua a TeihoariL
Ralahu a Iiaipoi .

Paari n Temaeh u
Paofai n uupur&
Pautu a Pairifai
Pea n Tuana
Polira a Puna n
Puiai a Tiahipo.
Rauhea a Tàmaru
Bureau a Rooino
Tanu a Marurai
Taau a Rootepoa
Tanetefaura a Papehi
Tarie a Fareura
Talle n Teihotua
Tntoa a Rai
Tau n Teroota e
Tauvaau a Mauarii
Tauvavan a Vin i
Tavi a Tauraatai
Teamo a Hcin i
Tehahe a Dorningo
Tehotu a Punnatu a
Temaaman u Maruoi
Temaamaa a Teihotaat a
Ternanupaloura a Mahuru
Temanupaioura a Punuarii
Temanupaioura a Mataita i
Temanupaioura a Teuaura
Temanupaioura a Taitearii
Tetuanni a Peter o
Tetuanui a Narii
Tetuahunaa a Tautu
Tuturu n Pahio
Tuturu u Teharetua
T.aimoe a Tehuotira
Tetuanui a Teiei e
Urneva n Taruri
Vaitoare a Tuterai
Vaitu a Matahiapo
Vin n Teraitetia

Taitua a Ruarei .
Tama n Teihoarii .
Tanetefaraura a Taraihan .
Tata a Tino .
Teahu n Metua .
Tereroa n Rupeni .
Teriieroo a Teriirooiterai .
Teriiroa a Faufau .
Tepunauta a Teiho .
Tetiarahi a Ruarei .
Tetuaveroa a Teiho .
Teina a Tantaura .
Teuira a Pori
Tevivirau a Teuri .
Teura a Rupeni .
Tiareura a 'rame .
Tiaretu Delorci .
Tinivaa a Mafimo.
Tiori a Taraihau .
Tuairau a Teuri .
marne a Metua

Ruetoaterai a Manu .
Tafeirai a Taataura_
Tairua a Tuahine. '

Aroanii n Faauru.
Apura a Tunoa .
Âtamoo a Tama.
Aumran, François.
Auméran, Jean Baptiste .
Auch, Joseph, Jean .
Auch, Joseph, Taaroa .
Brémond, Georges.
Brémond, Henri (fils) .
Brrnond, Henri (père) .
Faatea a Taiôho.
Fareaili n Tuiho .
Fareura a Hutia .
Fuller, André .
Heuea a Heuea .
Huupure a Rauhuri .
Maure a Vafiine.
Manava a Tuiho (père) .
Manava a Tiiiho (fils) .
Matàara a Tuiho .
Mataiho a Hoomai.
Ma uni n Maono . -
Oututaata Teaotea .
Paiatua n Taiarui .
Paraatua a Teuira .
Poniu a Faatia .
Palma a Taiarui .
Punua a Tetuarnii .
Parahui n Purahui .
Raiateanui a Tuihaa .

Areuira a Teauna.
Aunoa a Tuvaehaa .
Faatoa Ariiore .
Fareati Tetuahona .
Haapuoa Vanaa .
Haapua T earamaa .
Iotefa Tihoti .
R- P . Guéranic, Henri .
Mahai Parahi .
Mahai Taihoropua .
Mahai Fanatoofa .
Metuare Ario .
Naunii Tenii .
Onuu Taio .
Peau Faahira
Pihatarioe Tauniva.
Pibatanioe Anapa .
Pihatarioe Teanuanua .
Pihatariôe Tiei .
Pihatarioc Ternauianii .
Pjhatarioe Teihotu .
Pcmr- Ariiaue .

Angèl M. Tefaatau .
Ariipaea Pomare .
Ariiteaveura a Tati .
Barrer Marcel .
Faatau a Tara .
Fuatea Turnataaroa .
Fana n Turi .

Raauri a Tematafanrere.-
Siincliord, John .-
Tahurai a Tetuanui .
Tairea a Taiarui .
Tairoa a Paiatua .
Tariinii a Arai .
Tau n Tuatahi .
Tainitla a Pou Taumihau .-
Taun a Anal . .
Talai Louis n Oututaata . .
Terneehû a Henea .
Tétua Hutia n Etaeta .
Teamo n Pihatanioe . -
Temauu a Anal . .
Tarai a Te.uira
Tefaumararna a Tautua .
T.euira n Tepakuru . .
Teheiura. a Taurua :- -
Temana a Taurua .
Teraimareva n Maruhi .-. .
Teuira a Vahine . .
Teihoarii a Taputuarai . .
Titiaua a Teuira ..
Tiaiho a Teuira . .
Tinau a Faauru .
Titea a Teoroi .
Tupaha a Ami .
Tumataaroa a Oututaata.
Vahine n Manahune . .

District dArne .

Pouira Teriipaia ..
Ratepa Félix.
Stergios, Jules .
Suhas, Alphonse .
Tàhurai Tupuaiero ..
Tane Mateha .
Tane Tauran .
Tane Tanetuî .
Taurnihan Tevaearai ..
Taumibau Tufani .
Teauna Manu .
Teauna Roo .
Teariki Tarue .
Teave Tirahoni .
Teihoarli Fateata .
Teihoarij Taharetu n
Temauri Mata u
Tetuaha Taharue .
Tiaoae Tihau .
Tuahjne. Tevaearai
Tuihan Teriitetinj .
Tuvana a Temauri .

District de Pare.

Tante n Tefaatau .
Tafarai n Tahutini .
Teniiteparai a Tana .
Tepania n Maure .
Teriiaia n Avae .
Tiare, Teanna .
Tercotae à Tauna .

Tu Temarii Çadeaud
Temiere Paaeh o
'Terùharaatua Hopuu

Tom Sing . Franç€ i
Uranil Tatarata
Vin Faraur u

District de Papenoo.

District de Mahin.a .
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Frébault, blbert : Tetuahutia a Tetiamana . District de Teayaro—Teaharoa (Moorea) .
&adiot, Frédéric . Tetumu a Teauna Aharoa Taua. Tanu Vahapata.
Gournac . Georges. Terntajunaiterai a Paofai . Apia Aonie . Teehu Tepiivahine .
Grand, Henri . Ternauri a Raveino . Agnie Tarn . Taaiva Vahapata.
Haereraaroa Matai, Charles . Tmihau a Puarai . Agnie Vanapatua . Tuapari Tare .
Layton, Henri . Tuma n Teauna . Apia Vehiatua . Tare Vahio .
Layton, Tamoe . Teiva a Telaatau. Abe Tiraha . Teaere Toatiti :
Mairiro Tavihauroa . Tihoni a Tefaatau . Aeho Firiapu Taataroa Pahere .
Mira a Tefaarere . Tematanoaril Hector Temarii . Amaru Mahuta. Teriitarahumea Tairapa.
Nollemberger, Emile .. Tumataaroa a Punuarootua . Ariitou Tehei . Tarie Aua.
Pairiarai a Tairua . Teriitaumaiterai a Tavae . Aro Tuahu. Teahi Monnarua .
Pareno a Parane . Vincent, Auguste . Edwin, With . Tetaraaa Mahurai .
Pan Shin dit Aramu . Vincent, Hanere . Faahio Oito . Tua Baia .
Pothier, Charles. Viritetuaiteroi Ariihoi . Faata Temarii . Terni Baia .
Boubée . Waiker, Wilffiam, Francis. Faata Tauhiro . Tanemateha Tamaitiore .
Rougier, Emmanuel . Waiker, William . Faara n Pua. Teihotu Teraiharoa .
Tau a Non . Wilmet, Jean . Faarii Teumere . Tenta Pittman .
Taumatahiro a Taputuarai . Hoiore a Hoiore. Teariki Maranta .

Henri, Cadousteau . Terea Tauhiro .
District d'Afareaitu (Moorea . Hutia Rurua . Tetuanni Teharuru.

Aimata aTorea . Teriitemaurirei a Teihoarii. Iantéirês, JeanS Teharuru Farepua.
Airoa a Maitia . Teriitepo a Tiria . Media Teaurai . Tetuairia Marea .
Amaru a Papai . Teriitaahirai a Amatahiapo. Metuaore Màhuta . Tautu Temarii .
Area a Tetuanui . Teriifaaio a Tiaihan . Marnéaro Taia Teahui Tamore .
Ariimôehau a Mataitai . Teriifeahio n Tiaton . Manuvero Teoroi . Tanta Papa.
Atehiro a Faatau . Tetuaarue a Teriitepo . Marama Haamoura . Tetua Ternarii .
Aiho a Tehaavi . Tatuanui a Maffia . Mettrai Airima . Teraa Moehau .
Caffe, René . Tetuarii a Papai . Metutara Teamo . Teraihara Teharuru.
Faahira a Maiti . Tetuanui a Teaotara . Marli Pea . Teraitahi Temarij .
Faahira a Roura . Tetuanui n Amaru . Marge Teamo . Tanea Teheura.
Faahira a Huitoofa . Tetuanui a Taputuarai . Nounou Tepau . iefaatau Apia .
Farohia a Tatahio . Tetuaenoho a Teihoarii . Ouira Tapeto . Terautahi Terepo .
Haarnanatua n Arnaru . Teriinohotua a Amaru . Pahiava Terii . Tetuanui Papa .
Hapoto a Tarai . Terahtiarii a Teriiauatua. Paerai Mootia . Taro Apia .
Hunaarii a Vahirna . Tarai a Peretei . Paea Agnie . Tetuanui Tamaitiore .
Iteore a Arapari . Teihotaata n Teriitanaea . Ro Tavana . Tutea Mataitai .
Marae n Teihoarii . Teihotaata n Tutairi . Raiiere Oito . Tihoni Reia.
Manu a Tarai . Teamotua a Arapari . Rui Tehaavi . Tihoni Titi .
Moeroa a Tehereio . Teriiehoaiteuira a Teuri . Titifauri Temauri . Teaurai Maamiro .
Moeroa a Manatehereio . Teriitauaea a Teriitauaea . Teraihèa Temauri. Tau Firiapu .
Moeuraa Tare . Teahutu a Opuhi . Terni Temauri. Volinar Temaurioraa.
Narii a Terorotua . Tetuanui a Opuhi . Teehu Temauri . Viritahj Tuahu .
Ofaimarama a Tutairi . Tetuanui Garbutt .

District de Papetoai (Moorea).Otahamanu a Tairitu . Tetuatinorau a Teaurai .
Otaha a Teuri . Teravero a Maitia Ahomanu Pan . Peretia Faatne- .
Pan n Toromona . Teaotea a Marirai . Amaru Parce . Peretia Teriimatahoj .
Parai n Opuhi . Tehaamatau a Tare . Amaru Teriinohotua . Pittman, Ete .
Punuapaoaa n Arapari . Teheiura n Teuinatua. Aniaru Tuterai . Baia Ariiore .
Pihivaitaata a Maiti . Ten-ahoa n Tiavao. Amaru Manea . Taon Teheiura .
Raiura a Maffia. Tenahoa n Teriitauaea . Arnaru Teuira . Taon Temnera -

RooaToatiti . Taie a Temahana. Amaru Paul, Marcelin . Tefanfana Fetunania.

Rootama a Mare . Teihotu a Rere Debiolle, À . Teraituri Mihinon .
Faatauira Vaha . Terii Punuatia .Roura a Tamaitiore . Tetairai n Amaru . Fara Tutehaurei . Terii Tamaterai .Tairitia a Rare . Temarii a Pahi . Faatau Teahoro . Terü Tiaiti .

Tamu a Paave . Temarii a Tetuaitearataj . FulIerTeihotu . Terü Temoeaehan .
Tapare a Amaru . Teuinatua a Tetuanui . Fiche Tihoti . Terii Tuehumafeura .
Tauirai a Nahenahe . Tiatoa n Faatau . Germain . Alexandre . Teinauriorna Teriitaumanua.
Tanifa a Teauna . Tirai a Toromona . Germain, Victor. Français . Teainotuaitau Teiva .
Tama a Poherui . Tutea a Papai Germain, Victor. Alexandre (fils) . Teamo Tetutamaiti.
Tarnuera a Arapari Vaetua a Tetuanni . Germain . Vahia Teamo Amaru.
Teauarii n Haari . Varuahi a Tiaihan . Germain . Albert . Teraiatua . Teamo Teriitemoehaehaa..
Tafai a Papai . Vehiaru a Maihi Hanere Tautu . Teihotaata Tiapati .
Terü Charès . Virau n Apa . Hanere Marnearo . Temauri Ariiorai .

Hanere Teraiharoa . Temauri Vaimeho .Teriimana a Arapari . ljiriaha a Teroro. Hanere Tautujuataron . Teheinra Tefaafana.Teriimatatini a Maihi Vinant, Pauli n . Hanere Tapure . Teraita Teraitua.Teriitaunirohotu a Mataitai. Jean de S Perier . Tare Vara .
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AVIS

Le Jardin d'Essais de Mamao est en mesure de céder une impor-
tante quantité de très beaux palmiers de décoration et des plants
de Grévillea aux prix suivants :

Palmiers (grand) l'unité ]O francs
»

	

(petit) 5 »
Grévillea (plant) )) 10 ))

S'adresser directement au Jardin d'Essais, tous les jours ouvra-
Lies, de 7h. 30 â Il et de 14 à 17 heures .

..AVI S

La Caisse Agricole vint d'émettre des bons portant
intérêts, comme il est dit ci-dessous .

L'émission étant limitée, les personnes, désireues de s e
voir attribuer des bons, sont priées de s'inscrire le plu s
tôt possible .

	

/
Les bons seront attribués, dans la limite du montant d e

l'émission et dans l'ordre dès souscriptiôns .

Pour tous renseignements, s'adresser au -Secrétaire. Trésorier

de la Caisse Agricole .

PARTIE NON OFFICIELLE
=

- CAISSE AGRICOLE

Situation an 1er avril- 1932.

-

	

---ACTIF .
1 0 Opérations principales.

Prêts divers à longs termes (sur hypothè-
ques de propriétés rurales)	

Terrains vendus ou cédés à terme	
Avances de premier Etablissement . ::	

- o Opérations accessoires . -
Effets à recouvrer	
Prêts sur hypothèques de propriétés de

'ville	
Achats de titres	
Inscription hypothécaire sur les biens d u

comptable en garantie de sa gestion 	

30 Divers
Immeubles divers 	
Mobilier	
Caisse	
Avances à régulariser	
Intérêts sur ventes et prêts	
Dépôts à la Banque de l'Indo-Chine	
Service Local : son compte Agences 	
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3

janvier 1926	
Prêts consentis en conformité de l'arrêté

du 28 décembre 1929	

PASSIF .
Dépôts	
Cautionnement du comptable	
Prêts du Service Local	
Fonds de réserve	
Subvention du Service Local	
Bons de Caisse	

Capital ou balance en faveur de la Caisse .

Bons de 100fr., 500fr : et 1 .000fr ., à un an, deux ans, portan t
4 fr . oJ0 d'intérêts l'an

Bons de 500fr., 1 .000fr.,-5.000fr.
et 10 .000fr . à trois ans, quatre ans ,

à cinq ans

	

5fr . OJo

Approuvé :

Le Gouverneur,

J0RE.

Alazard, Félix .
Ahutu a Nehemia .
Albert, Paquier .
Albert a Tiare.
Anira a Terii .
Ada a Met,iaaro .
Davida a Tekurarere .
Émile, Papier.

..Fai a Teriitehau .
Fara a Tailla .
Raamemu a Tapao .
ileimata Damien a Roo.
Henere a Tekurarere .
Iteitepohe a Raja .
Jean, Pater.
John White.
Matahuira Pater .
Mare a Roch
Marc, Joachim, llururau .

•.Maraina a Tevero.
Mauri a Temaurioraa .
Nicolas, Faahio, Auch .
Narii Maurice Nehemia.
Onira a ltaia .
Paura a Avaepii .
Puarai a Tehahe .
Purahui a Hoata
Piritiia a Anei.
Punuamoevai a Hoata .
Rehir a Davida .
Tahuri a Nehemia.
Tapufaaira a Nehemia .
Tevaea a Virauroo .
Tevero a Januario.
Tepa a Tevero .

Main Matahio.
Mai11 Manutahi .
Mai11 Tafli.
Main Tu .
Macina Tance .
Maono Teahu.
Maono Tapu .
Maono Rautahi .
Maihi Tetuanuiroiaiterai .
Mahinepeu Tarot) .
Maul Muni .
Maneau Faatia .
Maru Ariiura .
Neill de Villeneuve.
Papa Pahiaiteraitetia .
Paoa Arutahi .

District

Teheiura Roonrarnea.
TermIna Tutea .
Teihoarii Teiho .
Tirao Matofa .
Tirao Matai ,
Tiareura --Tearia.
Tiareura Tutini .

-. Turerearii Tetuaeaa'. -
Urarama Teraitetia.
Urarama Reiatua.
Urarama Raatiraore .

- Varuamana Terai.
Vaitaio-Tn.
VaitaioTeotahi.
Yens Sing Vaitua .

de Haapiti (Moorea) .

Teriiroa a Paheo .
Teumere a Mahutahi .

.--Tiahono ,a Tapon .
Tinirnu a Teriitehau .
Tuehia a Manutahi .
Teamoarii a Tauira . -
Tiahono Tipae a Taùira
Teahoro a Tapao .
Teriitua ..
Teahoro a Tana-titi .
Teave a Teave.
Tevaruàraiarii a Tama .
Terantahi a Teave .

• Teura a Tuahiné.
Teiva a Nanuaitèrai.
Tauaea a Timiona.
Tefana a Timiona .
Taunatere a Tai .
Tauaea a Tauatiti .
Tairitia a Rare .
Tihoti a Marurai
Tehaameamea Nehemia .
Tama a Tttahine.
Têvaearai a Tapu .
Timiona a Maueau .
Taverio a Hauar,iki .
Tihoti a Iotefa.
Tanetefarau Maueau.
Teoa a Nehemia .
Toofanuimaterai Anei.
Taneteiva a Mao .
Tumatarau a Raja.
Vaaroaite.malai a Matohi .
Xavier Tahiarii Matohj .

3 .162 .29250
1 .685 .993 77

882 25

183 .189 09

5 .263 1 4
4 .000 ,

4 .000 ,

245 .231 1 -
10 .681 57
13 .858 39
12 .246 1 8

236 .892 »
597 .000 »
38 .660 34

205 .611 7 5

102 .249 35
»

5 .023 .175 38
8 .000 »

400 .000 »
154 .604 1 2
260 .000 »

60200

1 462 .430 7 9

6 .508 .051 54

5 .905 .979 50

4 849 i68 52j

196 .452 23

602_072, 04
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MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETE

Mois de mars 1932.

ENTRÉES

1 . Yacht -américain à moteur Cressicla, de 327 tonneaux..
1 . Goélette française à moteur Ilawaiki, de 21 tonneaux .
3 . Côtre française à voile Api-imare, de- 12 tonneaux.

3 . Yacht américain à moteur Zn-vader, de -156 tonneaux .
3 . Goélette française à moteur Pot-ii Raiutea, de 85 tonneaux .
3. Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .
4. Vapeur français Ville de Stasbourg, de 4.38 . tonneaux.
6. Vapeur français,, Ville de Papeete, de 6ôi. tonneaux .
6 . Goélette française à metteur Rovine, de 29 tonneaux .
6. Goélette française à moteur Vahine Tahiti, dé 32 tonneaux .
7. Goélette française à moteur RuaJuatn de 100 tonneaux.
7. . Goélette française-à moteur France Australe, de 87 tonneaux
7 . Vapeur anglais Waikava, de 5 .667 tonneaux.
7 . Goélette française à moteur Temarohei, de 20 tonneaux.
7 . COtre français à voiles Tevaiora, de Ù tonneaux .
8 . Cotre français à voiles Tel uahirau, de 8 tonneaux.
8. Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux.
9 . COtre françaisà voiles Àndetetai, de ii tonneaux .

10 . Goélette française à moteur Rovize, de 29 tonneaux
13. Goélette française à moteur Manaura, de 32 tonneaux .
14. Yacht anglais à'mteur Nakiin, de . 1 .382 tonneaux .
15. Goélette française' à moteur Pro Patria, de 122 tonneaux.
45 . Goélette frarlçais&a moteur France Australe, de 87 tonneaux.
15 . Goélette française à moteur Ravine, de 29 tonneaux .
17 . Goélette française à moteur Valencia, de 143 tonneaux ..
18 . Yacht américain à moteur Invader, de 156 tonneaux .
18 . Goélette française à voiles Manureva, de 56 tonneaux .
19 . Goélette française à moteur France Australe, de' 8 tonneaux
20 . Goélette française à rnoteur-Ronine, de 29 tonneaux .
20 . Yacht américain à moteur Invader, 'de 156 tonne-aux .
21 . Goélette française Vahine Tahiti, de 32 tonneaux .
21. Yacht américain à metteur Invader, de 16 tonneaux .
22. Côtre français à moteur MouaFaniu, de xz tonneaux.
22 . Yacht américain à moteur In-vader, de 156 tonneaux.
23 . Goélette anglaise à moteur Tiare Taporo, de 98 tonneaux .
VI . Cotre français à voiles Potii.Rereura, de 13 tonneaux.
25 . Goélette française à voiles Arcachon, de 30 tonneaux .
25. Goélette française à moteur Ro-vine . de 29 tonneaux. '

	

Î
26. Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux -
26 . Cotre français à voiles Teraanui, de 12 tonneaux.
26 . Vapeur anglais Monowai, de 10.852 tonneaux .
26 . Vapeur français Ville de Papeete, de 601 tonneaux .
26 . Goélette française à moteur SI Xavier Maris Stella, de 33 ton
26 . Goélette française à moteur Marzaura, de 32 tonneaux.
26 . Goélette française à moteur Vaite, de 107 tonneaux .
26 . Goélette française à moteur Moruroa, de 100 tonneaux,.
26 . Goélette française à moteur Hawaiki, de 21 tonneaux .
27 . Yacht américain à moteur Invader, de 156 tonneaux.
27 . Goélette française à moteur Moana, de 161 tonneaux .
28 .; Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 8 tonneaux.
28 . Vapeur anglais Makura, de 4.920 tonneaux.
29 . Goélette française à voile Rotoa-va, de 14 tonneaux .

Mouvement de lui Caisse Aqrieole en mars 1932.

DÉSIGNATION DES COMPTES -

Effets à recouvrer	
Prêts divers à longs termes 	
Terrains vendus ou cédés à terme	
Frais généraux	
Intérts divers sur ventes et prêts 	
Dépôts	
Intérêts sur dépôts	
Avances à régulariser 	
£oriespondants divers 	
Prime perçue sur traites délivrées pendan t

lemors	
Recettes diverses	
Service Local : son compte Agences .
Dépôts à la Banque de l'Indo Chine . .
Prêts' aux sinistrés du cyclone des et 3

janvier 196	
Prêts consentis en conformité de l'arrêt é

du 28 décembre 199 :	
Immeubles divers 	
Bons de Caisse	

Totaux du mois	
L'encaisse au 1 mars 1932 était de 	

Soit	
Les dépenses du mois s'étant élevées à . .

Iliste en caisse au 1e r ' avril 1.93 . . . .

Résumé des opérations du mois 'de mars 1932

9 .238 60
50 .165 50
18 .391 03

»
41 .238 60

208 .473 80

464 42
11 .915 49

6 29
18 6

64 .622 8 6
275 .000 »

70 .215 9
9 .046 5 2

RECETTES

7 .48270

635 »
»

17 .700 »

8 .93 4

438 .298 3 1
- 920 46

1 .474 itite.

50 .575 83

697 .403 42

DÉPENSES

»

711 .261 81 .
697 .403 42 i

Le capital, au 1 mars 4932, était de . -
L'Avant du 'compte Profits et Pertes s'est

augmenté pendant lé moi s
Des intérêts échus :

Sur les terrains vendus ou cédés 	
Sur les prêts divers à longs termes
Sur les prêts sur cautions 	
Sur avances de jte établissemen t
Sur prêts consentis en conformité de '

l'arrêté du 28 décembre 4929 	
Sur Prêts aux sinistrés du cyclone des 2

et 3-japvier 1926	
Sur avances, à régulariser 	

Sur immeubles divers	
Des recettes diverses	
De la prime perçue sur traites délivrée s

pendant le mois . .. .	

Le DÉBIT de ce compte comprend :

La réduction de 5o/ su le mobilier	
Les frais généraux 'du : mois :	
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e

mois
Les intrêts acquis sur les dépôts pendan t

l'année et capitalisés au 31 décembre 	
Les remises au Secrétaire Trésorier sur le s

traites délivrées pendant l'année 	
Le prélêvernentdu fonds de réserve 	

Le capital au jr avril 1932, est de

19 .97i 40
9 .147 67
1 .641 20

421 80

394 65
»
»

486

	

»

8 29
51 .469 0 1

611 926 50
» '

8 .934 ,

920 46

9 .854 46

602 .072 04

560 .4Z :7'49 i

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier,

H . 'SjJLLIERME.
Vu et vérifié

Le Chefdut" Bureau,
BRUNET.

Vu :
Le Censeur,
L. BOLtIŒT.

Vu :
Le Président,
FArGERAT.

197 .000
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29. Vapeur anglais-Tooya, de 597 tonneaux .
30. Côtre française à voiles, Tevairoa, de ii tonneau x
31. Câtre français à voiles Maruhiri, de 7 tonneaux .
31 . Yacht américain à moteur Invader, de 156 tonneau

SORTIE S

1 . Vapeur anglais Monowai, de 10 .852 tonneaux .
1 . Yacht américain à moteur Mourinahal de 1969 tonneaux .
1 . Goélette française àmoteur Vaite, de 107 tonneaux .
1. Vapeur français Ville de Papeete, de 6or tonneaux.
2. Yacht américain à moteur Cressida, de 327 tonneaux .
2 . Vapeur français Recherche, de 5.111 tonneaux .
2 . délettefrançaise à moteur France Australe, de 87 tonneaux .
2 . Goélette française à moteur Ravine, de 29 tonneaux .
5 .-Goélette française à moteur Potii Raiatea,d.e 85 tonneaux .
5 . Goélette française à moteur Manaura, de 32 tonneaux .
7 . Yacht américain à moteur Mourmahal, de 1 .969 tonneaux .
7. Vapeur français Ville de Strasbourg, de 7 .137 tonneaux.
.7 Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .
8. Goélette française à moteur Tereora ., de 1. 13 tonneaux.
8 . Vapeur anglais Waikava, de 5 .677 tonneaux .
8 . Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux .
9 . C&tre françaisà vile Hawaiki, de 21 tÔnneau x
9 . Côtre français à voile 4i.rirnaue, de 12 tonneaux .

• 9 ; Vapeur anglais Prince Albert, de i ois tonneaux . .
9. Goélette française à' moteur France Australe, de 87 tonneaux .

10. Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 41 tonneaux .
41 . Goélette française à moteur Ravine, de 29 tonneaux .
14 . Goélette française à voiles Rotoava, de 14 tonneaux .
44 . Cotte français à moteur Temarolzei, de 20 tonneaux .
44 . -C&fre français voiles Tetuahira-u, de 8 tonneaux.
15 . Cotre français à voiles Tevairôa, de il tonneaux .
15 . Cotre français à voiles Aizapatetai, . de ii tonneaux.
45 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
45 . Goélette française à moteur Manaura, de 32 tonneaux .
46 . 'Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux .
18 . Goélette française à moteur Pro Patria, de 98 tonneaux .
48. Yacht américain à moteur In-vader, de 156 tonneaux .
18 . Goélette française à moteur Frai: ce Australe ; de 87 tonneaux .
49. Yacht américain à moteur Invader, de 156 tonneaux .
21 . Goélette française à moteur Ruahatu, de ioi tonneaux .
21 . Vapeur français Ville de Papeete, de 601 tonneaux .
21 . Yacht américain à moteur Invader, de i6 tonneaux .
21. Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux .
22. Yacht américain à moteur Invader, de 156 tonneaux .
23. Goélette française à moteur Valencia, de 143 tonneaux .
24. Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneaux .
24 . Cotre français à voiles Teriiauinoana, de S tonneaux.
26 . Vapeur anglais Monowai, de 10.852 tonneaux .
27 . Yacht américain à moteur Invader, de 156 tonneaux .
28 . Yacht américain à moteur Invader, de 156 tonneaux .
28 . Vapeur anglais Xaklin, de 1 .382 tonneaux .
28 . Goélette française à moteur Potii Rereura, de 13 tonneaux .
29 . Vapeur anglais Makura, de 4 .920 tonneaux. .
29 . Goélette française à moteur raite . de 107 tonneaux .

29 Goélette française à .moteur Rovine, . de 29 tonneaux :
29 . Goélette française à moteur Moruroa, de ioo tonneaux .
29 . Goélette française à .moteur Moruroa . de oo tonneaux.
29 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
29. Vapeur français Ville de Papeete ., de 601 tonneaux .
30. Cotre français à moteur Moua Faniu, de 12 tonneaux .
30• Côtre français à voiles Teraanui, de 12 tonneaux .
31. Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .

ANNONCES JUI)ICIAIRES

Etùde de M. LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE
Sur saisie immobilière et surenehre du sixième .

• Le Mardi 10 mai 1932
à 8 heures du matin .

- En l'audience des criées du Tribunal Civildepremière instan-
ce de apeete, au plus offrait et dernier enchérisseur, en UN
LOT, les biens immeubles dont la désignation suit ; savoir :

Désignation des biens à vendre :

LOT UNIQUE :

Un domaine composé de. :

	

.

	

•

	

.
40 ta terre "Ahuapara'. ' sise au district de Mahina, s 'étendan t

depuis, Titea jusqu'à Tiafaite, -sur nué longueur de trois cent -
vingt-quatre mètres, et depuis Vaihi jusqu' à. Teharo, sur uné
largeur de cent-vingt-trois mètres , ..

2 0 La terre "Tepari", sise au district de Mahina, ous;dis-
triet de Tuehu le marae ' Faahoa" ou se trouvent les grotte s

Aupaumù"et "Teanamaf" le lieu de pêche nomme "Teiruri" ,
le tout d'un seul tenant d'une superficie de trois hectares envi-
ron, traversée, dans sa largeur, par la route, de ceinture.

3° Unensemble de terres d'un séul: tenant s'étendant depuis
la mer, à proximité de laquelle ellessônt traversées par la route
de ceinture, jusque dans la montagne sur une su'perfieie indé-
terminée, mais dont la . partie cultivable est d ' environ soixante -
quinze hectares . Ces terres sont par ailleurs bôrnées : -à l'Oues t
par la route de ceinture, et di côté opposé, par-les terres Tevai- .
pana et autres appartenant à MM Cadousteau,- -Tiahiao e t
divers autres propriétaires .

- i+° La terre" Tevatpana" sise au district de Mahiùa borné e
à l'Est par le' terre Tiôrai, de laquelle elle s'étênd jusqu'à l a
crête de la montage Tautara à l'Ouest, sur.une longueur de trois ,
cent cinquante mètres - environ . ; et du côté de la mer, par la
terre Atitari, de laquelle elle s'étend jusqu'à la terré Vaiotoe ,
sur une largeur de quatre-vingt-diamètres en-iron .
- 5. Et la terre " Funat-aru ", également an district de Mahina ,

bornée du côté de la nier par la- terre Toutara, de laquelle elle
s'étend jusqu'à la terre Vaioatea .

	

-
Sur cet immeuble l'on trouve :
e) Une maison d'habitation, comprenant un rez-de-chaussé e

surélevé de deux mètres cinquante centimètres, an-dessu s
du soi en planches bouvetées, couverte en tôles ondulées; com-
posée de deux chambres de quatre mètres cinquante centimètres
de côté, séparées par un couloir d'un mètre vingt centimètres
de largeur, avec véranda de trois mètres cinquante centimètre s
en façade et de deux mètres cinquante centimètres sûr l'arrière .
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b) Un cabinet de toilette et une salle de bain avec cabinet
d'aisances ;

	

-
e) Une salle à, manger de six mètres sur quatre mètres quatre-

vingts centimètres de côté .
d) Un office mesurant deux mètres cinquante centimètres sur

trois mètres
e) Et une cuisine mesurant six mètres sur quatres mètres

quatre-vingts-centimètres .
f) Un vaste hangar, servant de remise, atelier et lavoir .
g) Un séchoir à coprah .
Il existe en outre' sur ce domaine un millier tic cocotiers en

rapport, produisant annuellement dix tonnes environ de coprah ,
de nombreux arbres fruitiers tels que : manguiers, 'avocatiers ,
citronniers, bananiers et arbres à pain .

	

-

Cet immeuble a été saisi . la requête de Monsieur le Gou-
verneur des Etablissements Français de l'Océanie, poursuite e t
diligence de Monsieur HeuriViliierme Secrétaire-Tresorier d e
la Caisse Agricole-de Papeete, agissant en vertu d'une délibéra-
tion de son Comité-Directeur ayant M e Léonce Brault pour dé-
fenseur, demeurant rue du Commandant I- estremau par procès -
verbal de M Pierre Assaud., huissie des Tribunaux, en date du
16 novembre 191 eiiregistréat transcrit, après dénonciation à la
partie saisie, Monsieur Paul Martin., i bureau dès hyphè4ues
de Papeete, le décembre 1931 Volume 'lO,nll conformément

t la loi . Ensuite de la première vente, une surenchère du sixiè-
me -a été faite laquelle a été validée par jugement du 9 mar s
-1932 .

Mise à prix :
L'adjudication aura lieu sur la mise è prix suivante fixée pa r

le jtigernent précité, du 9 mars 1932 .

LOT unique : Cinquante-huit mille neuf
cent dix-sept francs, ci .. .

	

8 .9l7 »
Il est déclaré conformément aux dispositions de l 'article 696

du code de procédure civile, que tous ceux du chef desquels i l
pourrait êtres pris inscription sur les immables saisis pour rai -
son d'hypothèques légales, devront requérir cette inscription
'avant la transcription du jugement.

Fait et rédigé par M° Léonce Brault, Défenseur poursuivan t
à Papeete, le 30 mars 1932,

	

.

LÉONCE BRATJLT, . D4jenseir.

Etude de MeL . JGOGNE,Défenseur à Papeete.

VENT E

Sur saisie-immobilière .

Il sera procédé le Mardi. 10 mai 1932, à huit heures
du matin, à l'audience des criées du Tribunal Civil de Pre -
mière Instance, séant au Palais de Justice à Papeete, à l 'ad-
judication au plus offrant et dernier enchérisseur, en u n
lot, de l'immeuble ci-après désigné :

LOT UNIQUE :
Une parcelle de la terre " TEVIHONU "

sise à Taravao .
Cet immeuble se compose d'une parcelle de la terre

TEVIHONU" laquelle est bornée : Au Nord, par la route
teinture. sur une longueur de quatre cent vingt quatre

mètres cinquante centimètres ; au Sud, par le rivage de la
mer, sur une longueur, en ligne droite de trois cent soi-
xante dix-neuf mètres ; à l'Est, par la propriété de M. E. W .
Vivish, sur une largeur de trois cent quinze mètres cin-
quante centimètres, et, à l'Ouest, par la propriété Pomare ,
sur une largeur de deux cent cinquante trois mètres .

Sa superficie est de onze hectares quarante et un ares
soixante, et un centiares .

Sur ce lot se trouve une grande maison d'habitation avec
un étage sur laquelle M. H. Picard ne possède qu'un droit
indivis d'un quart .

	

.

	

.
Les mesures et superficie . indiquées ci-dessus résultent

d'un plan 'cadastral levé à la requete des Consorts Picard .
Cet irnmeuble .a été saisi, à la requête de la Compagni e

Navale et commerciale de' l'Océanie, Agence de Papeete ,
ayant , pour Défenseur W L . Sigognç, sur Monsieur Henri
Picard par procès-verbal de M Bourgeois, huissier à Tara-
vao, dresé le 8février i, visé le mêiie jour, enregistr é
le 12 février 1932 et transcrit, après dénonciation àla partie
saisie, au Bureau des Hypothèques de Papeet, le 26 févrie r
1932, vol . 10 n°25 .

	

' . .

Mise à . prix :

Les enchères seront recues sur la mise à prix suivant e
fixée par la Société créancière poursuivante :

Lot unique : Dix mille francs, cL	 io.oôo frs .
Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article

696 du code de procédure civile, que tous ceux du che f
desquels . il pourrait être pris inscription sur l'immeuble
saisi pour raison d'hypothèques légales, devront' requéri r
cette inscription avant la transcription du jugement d'ad-
judicatiofi . . . .

	

'

	

.

	

.
Fait et rédigé par M L . SIGOGNE, Défenseur poursui--

suivant, àPapeete le 5 avril 1932 .. .

	

'
L . SIGOGNE Défenseur .

Etude dé MêLÉONCE 'BRAULT,' Défenseur à Papeete ..

A VENDR E

SUR FOLLE ENCHÈRE

LE MARDI 17 MAI 1932.
à 8 heures du matin .

En l'audience des criées du Tribunal Civil, de Première
Instance de Papeete, séant au Palais de Justice de ladite ville .

En vertu : 10 Des dispositions de l'article 733 du code
de procédure civile : ,

20 D l'article 17 du cahier des charges contenu dan s
le jugement d'adjudication du 23 décembre 1930 et faute
par M . Ariimoehau a Mataitai et Madame Vahinetua Te-
raiteuru a Piharii d'avoir payé leurs prix, ensuite des som -
mations faites le cinq décembre 1931 par W Pierre Assaud,
etAlbertPaquier Huissiers .

Et aux requête, poursuite et diligence 4e :
Madame Ariihoroa a Tere . Veuve de Monsieur Toatiti a

Toatiti propriétaire demeurant à Vairao . agissant ladite
dame en sa qualité de tutrice légale de son fils mineurTo-
pea a Toatiti ;

Pour laquelle domicile est élu à Papeete, Rue du Com -

a-a

f
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mandant Destremau, en l'Étude de Me LÉONCE BRAULT ,
Défenseur ;

Contre :
1 0 M me Toimata a Matahiapo, épouse de M. Roo tane ,

demeurant ensemble à Papeari ;
2° Mme Terii vahine a Matahiapo, demeurant à Papeete ;
30 M° Tehea a Marii a Tatiti, demeurant à Raiatea ;
40 M. Roo aNarii a Toatiti, propriétaire demeurant à

Afareaitu :
o M. Teaere a Toatiti, propriétaire demeurant à Moo-

rea, intervenant, ayant Me Hoppenstedt pour Défenseur ;
Et en présence de :

0 M. Ariimoehau a Mataitai, propriétaire demeurant à
Afareaitu (Moorea) adjudicataire de la terre "Aroa" .

2 M'° Vahinetua Teraiteuru a Piharii, propriétaire de-
meurantà Papeete, adjudicataire de la terre "Apitia " .

Dési9nation des biens àvendre

PREMIER LOT :

La terre "APÏTIA" (moitié), sise à Taravaro-Teaharoa ,
île Moorea, désignée comme suit dans l'acte authentiqu e
du 17 septembre 188 ;

	

.
« La moitié de la terre "API TIA" à prendre du côté du

« lac Temae, mesurant deux cent vingt mètres (220m) à
« l'Est ; Déux cent quatre-vingts mètres ; (28Ô) à l'Ouest ;
« Cent vingt mètres (120m) au Sud ; . Et deux cent tvingt- T
« huit mètres (228m) au Nord . »

DEUXIÈME LOT :

La terre "AROA" (moitié), sise au même district de
Teavaro-Teaharoa designée comme suit dans l'acte authen -
tique du 17 septembre 1885 sus-visé :

« La moitié de la terre" AROA" à prendre du côté de
« l'Est, mesurant deux cent quarante (240 m .) à l'Ouest ;
« Cent vingt mètres (120 m .) au Sud ; Et cent vingt mè-
tres (I2om.)auNord » ;

Suivant direfaitau Greffe le 18 octobre 1930, il a été spé -
cifié que les biens mis en vente comprenaient tous les droit s
de M . Atuu a Torea tels qu'ils pouvaient résulter : i» D'un .
acte de vente authentique du io septembre 1885 .

2 0 D'un testament authentique du i mai 1886 ; 3° D'un
acte de partage du o avril 1881 .

Ces immeubles dont les mises à prix originaires étaient
de mille francs ont été adjugés sur surenchère du sixièm e
à M . Ariimoehau a Mataitai et Madame Vahinetua a Piharii ,
moyennant les prix de 39.000 francs et 41 .700 francs, à
l'audience des criées du 23 décembre 1930 .

Mises à prix :
Ladite revente sur folle enchère se fera aux clauses et

conditions insérées au cahier des charges déposé pour par -
venir à-l'adjudication, au Greffe du Tribunal civil de Pa-
peete, et sur des mises à prix suivantes :

Premier lot.— Mille francs, ci	 1 .000 fr .
Deuxième lot . - Mille francs, ci	 1 .000 fr .
Fait et rédigé par Me Léonce BRAULT, Défenseur pour -

suivant à Papeete, le 2 avril 1932 .

Léonce BRAULT. Défenseur,

A NNONCES 1)1V ERSES

R . GROJANT informe le public qu'il a installé, l'an-
gle de la Rue des Ecoles et de la Rue du Marché, (forg e
Ch. Ferry) un atelier de mécanique pour réparations d'au-
tomobiles, mises au point de moteurs de tous genres .

-

	

Prix modérés .

DARIUS RAYMOND
propriétaire de vignobles à Listrae- Médoe demande re-
présentant dépositaire pour ses vins de Bordeaux . Référen-
ces jer ordre exigées .

MP'OTI 'HORLOGERiE SOIGNÉE

« A LA TOUR EJEFEL »

tOYERÔTJACOT& C I E
23,Rue,. Gambetta. BESANÇON (France)

Catalogue générale d'Horiogefle Bijouterie, Orfèvreri e
adressé gratis et franc o

ENVOIS DE CHOIX SUR DEMANDE A MM . LES FONCTIONNAIRES

FACILITÉS de PAIEMENT - Ieprésentants 'sont demandés.

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S
E VIGUEUR DANS LA COLONIE .

Dressée par M.

	

IMikCR, Magis rat.
PRIX BROCHÉ : 50 FRANCs.

	

-

"OCEANIA "
Légendes et Récits Polynésiens .

Extrait des Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes .
PRIX BROCHÉ 20 FRANCS .

Règlement: sur la Circulation routière .
'RIX BROCHÉ : 2FR .. 50.

Tarif des Taxes Loeales de 1931 .
PRIV BROCHÉ : S FRANCS .

ViT1L-
(VOSGES )

GRANDE SOURCE
GOUTTE - GRAVELLE - ARTHRITISME .

SOURCE HEPAR
SEQUELLES REPATHIQUES DES COLONIAUX

SAISON :20 Mai -- 25 Septembre .
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B R G ER
rEr .x'rir

	

sÉ
NID!- 7 HEURES-" L'HEURE DU BERGER "

Exigez la rnarqueBERGER" sans aucun prénom
Refusez les imitations

CALENDRIER POUR 193 2
PRIX : EN FEUILLE : . 50 CENTIMES.

SÉMAPHORE DE PAPEETE.

ETAT DE LA SOCIÉTÉ TAHITIENNE
A l'arrivée des Européens .

PAR DE BOVI.S, LIEUTENANT DE VissE&u.

PRIX. BROCHÉ : 10 FRANCS .

PRIX : EN FEUILLE : 50 CENTIMES .

	

Conditions de vente du "Journal o Meier au- numéro .

ARR+TÉ

réglant les clauses et conditions gênéaIes en vertu des marché s
passés pour le cQmpt' u Service local .

Prix broché : 4 francs .

• JOURNAL DE MAXIMO RODRIGUEZ
Premier Européen, ayant habité Tahiti en 17 .

Prix broché : . 10 francs-

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu 'a 16 pages	 2fr» 50
De 1'7 à4pages	 3fr.
De 5 à 3 pages	 3 fr . 50
De 33 à . 40 pages	 fi.
De 41 à 48 pages	 4 30

111 est fait exception pour les suppléments contenant des rven
dications de propriété, lesquels sont vendus 2 fr. par feuillet de
2pages.

	

: .

	

'

PAPEETE - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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STATISTIQUE SANITAIR E
(Nomenclature Internationale)

	

-

trimestre 1931.

COMMUNE DE PAPEETE

NAISSANCES (88)

-
-

Sexe

	

•. . .
-

	

masculin
Sexe. Totaux- -..fe!nlnm-

z - . -

n o

•4) n- -e) .

Colons français	
Irndigènes	 9- ..-

I 2
5--4 & .-7

Métis	 3 10 1 4 3 4 -11 13 28
Etrangers	 .-8 -1 . 3 - 5 . .-.8r . 8 .

	

22

ndiens	 » » » - » »» - » » » >» »

Annamites	 . .. .» - - - » » -

-Totauv	 1823 3513 12734 27 88

DÉCÈS (-28)

I

-

COLONS FRANÇAIS MÉTIS INDIGENES ETRANGERS TOTAUX

Sexe Sex e
i .,féminin

Sexe
nascli

-

	

Sexe Sexe

	

J

	

Sexe
masculin

	

féminin
- SexeSexe ' Sexe

féminin . . . fémininsc-n1i na}—Par 9roupes- . --masculine - e T.
.

	

. J

	

- -d'à9es . I . . -
- -

L -

dOà4an • »-,, n -I i I6 i I »9 1 4
e

	

IàlOans	 » » ; » ,» » » » » » » » » • » - f _»' » »»»»» » » - :

de1Oà5ans,	 » » •w » » . = » I I « » » n » » » n » » t 1 2
de2à45ans	 n » » » » » » » I » » » I » 1. 4 1 4 » » » » 3 •

de 45 à 65 ans	 » » n n 1 . n I » 4 » » n I » » j 3 4 4

de 65 à n ans	 »»»» » 1 » » » »

	

. » I

	

» » » » 1 -1 » » » I I 3 4.

Totaux I

	

- •1 3 43 s j 1 = 11
-
•9

MARIAGES (5)

Janvier	

Février	

Mars	

Total 	 S

b)— Par causes :
Tuberculose	
Fièvre typhoïdes 	
Tumeur maligne anlhrax 	
Diarrhée infantile	
Septicémie	
Bronchite	 t
l»Aort-nés	 8

Hémorragie cérébrale	
Tétanos	
'Cardiopathie .
Sénilité	
Myélite avec Parkinson	
Troubles gastro-intestinaux	
Epilepsie	

Débilité congénitale	
Gastro entérite 	
Syncope cardiaque 	
Néoplasme gastrique	
Fracture base du crâné 	
Maladies mal déiinies	
Congestion pulmonaire	

3

»

»
»

L Guet du Service de Santé,
D' GOL'IN .

Page LEXPOL 37 sur 38



JOURNAL

-TARIFS

OFFICIEL DES

POSTAUX. —

ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS

PRINCIPALES

DE
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L'OCÉANIE - 16 Ange 493±232

-

Régime intérieur.
(Arrété du 28 août 1930 .)

Régime franç. (' et intercolonial.
(Arrêté du 1-2 juin 1930 .)

Régime international .
(Arrêté du 26 octobre i6)

RÉGIME INTER'

	

rR.MicO-tOLONIAL ET ETERc0LONIAL (1) . RÉGIME INTERNATIONAL (4) .

CATÉGORIES

D 'OBJETS

CATÉGORIE S

DE POIDS

23- POID S
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ma -
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MAXIMA

CATÉGORIES
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DE POIDS

.

POIDS

maxi -

'na

DIMEN-.

SIONS

MAXIMA

Lettres
et

Paquets clos

ju squ'à 20 grammes
Dé 20 à 5o	
DeSOàlOO

	

- -
Au-dessus de 400 gr., pa r

£00 gr

	

ou fraction de

g 50
75

f

	

» 1k500
545X45X45 ,

En rouleaux :
long . 75 cm .
lai-g. 40 cm

jusqu'à 0 gramme s
Au-dessus de

	

0 gr., par
.20 gr

	

ou fraction de
20 gr O 90

2kilog. En rouleaux :
long. 75 cm.
larg 10 cm

1

Papiers
d'affaires-

	

I

et de
commerce.

'--eoadiLionsd'a d
mission que pour les lettres a
l'exception des factures relevé
deeomptesou -de -factures,no -
tes «honoraires,

	

bordereaux
dexpeditiondontletarif,ju&

j
1k. 500-

4- 4o-><4o
En rouleaux--

	

- -long.

	

n cm
lai-g. 10 cm

- . .- . ;	 . -jusqu'à 2n0 gramme s
Au-dessus de 250 gr., par, . .gram ou trac...

5Œ gr
.

f oO
2 kilog.> .,

	

.

O 30

En rouleaux
.iong

	

o cm
lai-g 10 cm

Ca,te

	

postales Ordinaires et illustrées (2) 0 40

	

f min. Io><7 . Ordinaires et illustrées —I O 001
Max. 15XIO.

. .

Echantillons

Juf

	

.gramuies . .

Au-dessus de £00 gr, par
IOOgr

	

ou fraction de

g 15

?zoo gr

0 2
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0

-30><3U? 3
O

àu

échantillons d'e-
collés sol.

papier 45x85

juste à 100 grammes .

	

.
Aessusde100gr, par
50 gr.

	

fraction de
30 gr

oio

	

.
t 500gi-

'
-0

Enroa)aux

Imprimés

jusqu'à 50 gramme s
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T .Au-dessus dei00gr ., par
140 gr

	

ou fraction de

O 1 5
O 25

	

( 3 kilo ' En rouleaux :
long . 75 cm .
iarg 10 cm
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50 gr	
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.
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pour les
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long. 7

	

cm
Iarg 40 c m

Recommanda-
-Rginîeintériéiïr- Lettre

	

paquets clos et caftes postales oMiraair .es .

	

1fr. -» .

	

T

Iran. ce-colo n
et intercolonial

Objets affranchis a prix réduits

	

O fr60
Enveloppesde valeurs -à recouvrer—

	

fr. »

Régime international Droit fixe pour tous objets .

	

4 fr . 50

Avis de
réception

flnéri rfrange-colonial f o) demande au moment du dépôt -de. l'objet

	

0fr 75
I fr 50et intercolomal

	

j b) demandé ultérieurement

	

.
-_ I

-

	

Régime
international

. .- : .: .--.--

	

--j o) demandé au moment du dépôt de I , objet

	

4.

	

fr50

	

-

( b) demande ultérieurement—

	

3 fr .

	

»

Réclamations
(i-O Objéts recommandes ayant fait l'objet d'une demande d accusé de reception

	

0* .
et mtereolonial

------------- -
Objets ord et rec n'ayant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réceptroa-

	

f fr . 5
-

	

--

	

--- -
Regirn e

International
Objets recommandés-ayant fait l'objet d'une demande d'accusé de réception

	

4 fr. " I

Objets ord et rec n 'ayant pas fait LS objet drune demande d'accusé de -réception

	

3 fie "

- -

DROIT DE COMMISSIO N
t e Droit fixe applicable à .tous le

	

iandats

	

Ofr ...40	 . -•

	

-

	

- -

	

-
--------jusqu'à 100fr .,5cent . parfroufracfiondefr ;

	

-

	

--

	

-

	

-
De £09 fr . 01-à 500 fr . : 1 fi-. pour les premiers100 : fr. -; pour le sur-plus,- 50 cent, par 400 fr. o

-

	

-fraction de 100fr.

	

-

	

---

	

-

	

-

	

--
- -

	

-
-

DeQO fr . OlàL000 fr .

	

3 fr.

	

ur les premiers 500 tz- . ; pour le surplus,

	

çenL. par 400fr . ou
Mandats fraction de 109 fr.

	

-------o

d 'articles Régime intérieur Au dessus de 1 .000 fr. : 4fr. 25 .pur les premiers 1 .000 fi-r., pour te surplus, 25 cent, par 250fr.
d'argent franco-colonial - ou fraction de 250fr.

et intercolonial

Maximum

	

,
-

	

5 .000fr .-

	

-

-

	

-

	

-

Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une tax e
-

	

- additionnelle de 0fr . SOr.

	

-
Taxe d'expédition et de factage des mandats-cartes et des mandats-lettres- 	 -

	

O fr . 50
Avis

	

-

	

ç o) demandé au moment du dépôt des fonds	 -

	

O fr. 75s

	

e payement ., b) demandé ultérieurement 	 4 fr. 50
-Réclamations	 - 1 fr.50

4} Les objets de correspondance adresses poste restante sont passibles, en sus de- la taxe ordinaire d'affranchissement, d'une rai-taxé de dix centimes (0.40) par objet, pourdes journaux et eerit€ périodiques, et di 30 centimes (0.30) par objet, pour toutes les autres correspondances. Si cette surtaxe n'est pas acquittée au départ elle est perçu sur l edestinataire.
l Par exception . les cartes postales illustrées dont l'ensemble du verso est occupé par une illustration ou gravure, l'exception de toute annotation manuscrite sont admise sau tarif de 0fr- 4e Iorsqnelles portent, au r8cto, uniquement la date, la signature et l'adresse de l'expéditeur et cinq mots au plus de correspondance . -3 Une categone d imprimes dits urgents dont la liste limitative est la suivante prix courants mercuriales cotes de bourse on d'office public ou de vente lettre» deconvocation et d'invitations, avis de peu-se des voyageurs de commerce, avis de naissanoer. de mariage ou de dées, afficbeeprisiyes d'imprimerie et de copies destmees a l'in -

pression dans les journaux, devront acquitter une taxe additionnelle de dix centimes par objet pour bèneficier de l'acheminement dans les mêmes conditions que les lettres missives .
4! uesuu - -.'si* — Le tarif de 04 est applicable aux cartes de visite contenant les indications manuscrites autorisées sur les imprimes. Celles comportant,'inprimés

on manuscrits, des souhaits, félicitations, remerciements, compliments de coudeléance ou autre formule de politesse exprime en 5 mots ou au moyss de cinq initiales conven-tionnelles au maximum sont admises au tarit de 015.
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